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1U LECTEUR 

L'année 1894 a été particulièrement désastreuse pour l'archéologie 
chrétienne, dont Rome fut toujours pour ainsi dire le foyer. Trois 
maîtres vénérés ont successivement disparu, dans la force de l'âge 
et la plénitude de l'intelligence, laissant partout d'unanimes regrets. 
Sans doute, leurs publications nous restent, on pourra utiliser leurs 
manuscrits; mais il est certain qu'ils n'ont pas livré tout ce qu'on 
était en droit d'attendre de leur activité féconde et qu'ils ont em­
porté avec eux dans la tombe une partie de leurs secrets. 

Je n'ajouterai ici que quelques souvenirs personnels pour honorer 
la mémoire de ceux qui voulurent bien m'accorder en même temps 
une estime et une amitié dont j'étais justement lier. 

Je connus le commandeur de Rossi dès 1853, dans les salons de 
flfe'r de Ségur, auditeur de Rote pour la France, où, le dimanche 
soir, se réunissait une société d'élite. L'année suivante, je profitai 
de ses leçons, lorsqu'il me permit d'accompagner Didron qu'il con­
duisit lui-même aux catacombes. Depuis lors, les relations continuè­
rent, quoique nous ne fussions pas absolument sur le môme terrain. 
Nous échangions visites et publications, je le consultais au besoin, 
à l'occasion il me citait dans ses doctes ouvrages. Il mit le comble 
à son amabilité, quand, spontanément, il se présenta pour être mon 
parrain, avec le baron de Visconti, lors de mon admission à l'Aca­
démie pontificale d'archéologie. 

Jules de Laurière, chevalier de S. Grégoire, aimait Rome avec 
passion : ii y retournait très fréquemment. Des excursions faites en­
semble., nous revenions chargés de documents, mais nous mettions 
tout en commun. Souvent môme, pour abréger le temps, il écri­
vait sous ma dictée, pendant que j'examinais à fond les monuments, 
dont nous discutions ensemble les dates et l'intérêt. 

Je rencontrai Léon Palustre, en 1863, à l'ambassade d'Espagne, 
T. XI i 
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à une grande soirée: le regretté docteur Gallois nous miten relations. 
Elles devinrent fréquentes et intimes lorsqu'il dirigea, pendant trop 
peu de temps, le Bulletin monumental, qu'il eut la bienveillance de 
m'ouvrir si largement. Ensuite nous voyageâmes en Italie, en Alle­
magne et en France, lui tirant des photographies et moi faisant des 
descriptions. À force do m'entendre parler ecclésiologie, il y avait 
pris un goût particulier et était devenu promptement maître, car il 
jouissait d'une grande puissance d'assimilation ; cependant, quand il 
devait traiter une question de ce genre, il me consultait préalable­
ment pour être sûr de ne pas se tromper. Enfin, Tannée dernière, 
voyant la quantité énorme de renseignements précieux qui s'entas­
saient dans nos cartons où ils ne profitaient à personne, nous ré­
solûmes de les faire paraître tous les mois, dans une revue à nous, 
que,nous aurions intitulée simplement Notes de voyages et aussi de 
les compléter par une nouvelle série d'explorations spéciales : une 
place importante y eût été donnée à l'orfèvrerie religieuse. Une mort 
inattendue, a renversé tous ces projets en un instant. 

Les trois archéologues que nous pleurons seront notre exemple, 
car leur existence se ressemblait sur presque tous les points et j'en 
détache volontiers ces trois traits qui leur étaient communs : leur 
ardeur au travail étant insatiable, ils n'ont jamais connu le repos; 
ils peinaient pour les autres, tenant à répandre la science le plus 
possible ; ne la gardant pas pour eux seuls, ils la livraient à qui 
en avait cure, aussi étaient-ils toujours autant écoutés que consultés. 

Avec eux, je considère l'amour de l'étude comme un don de Dieu 
et l'extension delà science comme une utilité. Dans ces conditions, 
l'archéologie, qui occupe actuellement un rang distingué dans Tor­
dre des connaissances humaines, s'élève à la hauteur d'un devoir 
social, que je m'efforcerai de remplir jusqu'au bout d'une carrière 
déjà longue, mais qui est loin d'avoir dit son dernier mot. 

La Touche, 6 février 1805. 



SAINTE MARIE-MADELEINE4 

Je n'ai point la prétention de traiter un sujet nouveau et avec 
tous les développements qu'il comporte. Je tiens seulement à ajou­
ter un chapitre aux recherches savantes de M. Faillon et du R. P. 
Cahier, qui tous les deux me paraissent avoir ignoré certains docu­
ments importants que je mets volontiers à la disposition du public. 
Le premier de ces écrivains, en se limitant à la France, exige que 
son cadre soit élargi. Le second, s'étant surtout préoccupé de la lé­
gende et de l'imagerie populaire, il devient indispensable d'appro­
fondir davantage la question. 

1. Le culte de Sie Madeleine à Rome, Marseille, Cayer, 1872, in-8° de 24 pag. 
Extr. du Répertoire de la Soc. de statistique de Marseille, t. XXXIV, tir. à 
part à 50 e s . Compte rendu par M. Saurel, dans la Hev, de fart chrét., 
t, XVIII, pp . 170-171 : « Msp X. Barbier de Montault, membre correspondant, 
envoie une notice médite sur le Culte de Ste Madeleine à Rome et fournit 
quelques explications sur la manière dont il prétend combattre la tradition 
provençale de l'arrivée à Marseille de S. Lazare et des Stes Maries (a). M. le 
vice-secrétaire lit quelques passages du mémoire, traitant de l'existence à 
Rome, au xvr* siècle, des ossements 'de l'illustre pénitente. Go mémoire, dans 
lequel abondent de nombreuses citations et surtout des inscriptions épigra-
phiques, est l'objet d'une chaude discussion entre deux membres dont les 
avis sont diamétralement opposés, relativement à la tradition dite des Saintes 
Maries. M. Saurel trouve dans le mémoire de M5' X. Barbier de Montault 
dos arguments qui lui semblent indiscutables. M. Lcvenq, au contraire, KO fait 
fort d'opposer l'auteur à lui-mèrao. Pour clore la discussion, M. le président 
charge M. Levenq de faire un rapport sur le mémoire de M*r X. Barbier do 
Montault et d'en résumer les conclusions (h). » 

Stc Marie-Madeleine, d'après les monuments de Rome; Arras, Laroche, 1880, 
in 8° de H pag. Extr. de la Rev. de Vart chrél., tir. à part à 50 ex. — Sle Ma-
deleinc, dans le Journal de Florence, 1874, n° 88. 

(a) Je n'ai pas eu d'autre but que de réfuter deux des arguments de M. Faillon sur l'apostolicité da 
l'Eglise de Marseille, qui n'est point ici directement en cause : seulement) il ne faut pas qu'une thèse 
historique s'appuie sur des données que condamne l'archéologie. Je vis alors à Rome M, Faillon, 
qui m'avoua ingénument avoir été très impressionné par la production inattendue dô ma critique : il 
travailla longtemps dans les bibliothèques pour pouvoir la réfuter, maïs n'aboutit pas. 

(A) Ce rapport n'a pas paru, j'en ignore donc la teneur, — On voit, par ces détails, combien la 
question de l'apostolicïté préoccupe ôt passionne le» esprit* ; les uns croient leur thèse attaquée, parce 
qu'on démolit des arguments qui la compromettent ; les autres se font une arme des objections que 
soulève l'archéologie. 



— 4 -

En parlant du culte de sainte Madeleine dans la capitale du 
inonde chrétien, je ne serai que l'écho de la tradition et si ma ma­
nière de procéder froisse par son résultat quelques susceptibilités, 
qu*on veuille bien, en me lisant, se dégager de toute prévention et 
n'avoir en vue que la seule vérité : « Gum amore veritatis legentes 
illud ». (S. Ircmuus, Contra kœrcses, Iib. III, cap. xi, n° 7.) 

Le mot culte doit se prendre, avec Benoît XIV (De canonisât. 
sancL, lib. il, cap. xiv), dans son acception la plus large. Or, le 
culte liturgique se réfère à sept chefs principaux : l'office, la fête, 
le patronage, les reliques, les églises, les autels et l'iconographie, 
toutes choses que je passerai successivement en revue, m'efforçant 
d'être aussi complet et précis que possible. Je m'abstiens à dessein 
de tout commentaire : les faits bien constatés parlent assez haut et 
il ne faut pas beaucoup de logique pour en tirer une déduction. 

I. — IDENTIFICATION. 

J'emprunte à l'Ami du Clergé cette complète et concluante disser­
tation : 

Le sentiment commun est qu'il n'y a dans l'évangile qu'une seule 
Marie-Madeleine, la sœur de saint Lazare et de sainte Marthe. Tous lès 
traits que nous lisons à son sujet dans l'évangile s'harmonisent de telle 
sorte sur une seule et même personne qu'il est bien difficile d'en suppo­
ser deux ou trois. Nous espérons l'établir assez clairement à rencontre de 
plusieurs, même de lîossuet, qui, dans une note consacrée à cette question 
sur les trois Madeleines, conclut ainsi : « il est donc plus conforme à la 
lettre de l'évangile de distinguer ces trois saintes : la pécheresse, qui vint 
chez Simon le Pharisien ; Marie, sœur de Marthe et de Lazare; et Marie 
Madeleine, de qui Notre-Seigneur avait chassé sept démons. » 

Les traits qui se rapportent à l'objet de notre étude sont au nombre de 
sept : 1° Une pécheresse fameuse se convertit et vient chez Simon le Pha­
risien arroser de ses larmes les pieds de Jésus et les parfumer (Luc, vu, 
37 et seq.). 2° Marie Madeleine a été délivrée de sept démons (Luc, vin, 
2; Marc, xvi, 9). 3° Marie-Madeleine suit Noire-Seigneur avec d'autres 
femmes de Galilée (Luc, vin, 3 ; Marc, xv, 41). 4° Il y a une Marie, sœur 
de Marthe et de Lazare (Luc, x, 39; Jean, xi, 1), 5' Une femme (Matth., 
xxvi, 7; Marc, xiv, 3) appelée Marie (Jean, xi, 2; xu, 3) répand des par­
fums sur les pieds de Jésus et les essuie de ses cheveux. 6° Marie-Made­
leine se tient au pied de la croix (Jean, xix,2o ; Math., xxvn, 56 ; Marc, xv, 
40) avec les autres saintes femmes; elle assiste à la sépulture de Noire-Sei­
gneur (Math., xxvn, CI; Marc, xv, 47). 7' Marie-Madeleine vient le len-
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demain du sabbat au sépulcre (Math., xxvni, i ; Marc, xvu 1 ; Lac, xxiv, 
i-10; Jean, xx, \), est favorisée d'une apparition de Notre-Seigneur et 
annonce aux Apôtres la résurrection de leur maître. 

Plusieurs de ces traits sont attribués par Jes sainfs évangiles à une 
seule et même personne. La Marie-Madeleine des apparitions (7°) et la 
Marie-Madeleine du Calvaire etdu sépulcre(ti°). Saint Marc nous dit expres­
sément (Marc, xvi, 9) que c'est celle-là môme de laquelle étaient sortis 
sept démons (21) et qui, avec d'autres saintes femmes, avait accompagné 
Noire-Seigneur depuis la Galilée (3°). Voilà déjà quatre des traits sur sept 
qu'il est absolument impossible d'attribuer à deux personnes différentes. 

Des trois autres, deux au moins, trois peut-être conviennent certaine­
ment à une même personne, puisque saint Jean nous l'affirme : Marie, 
sœur de Marthe (4°), est la même personne qui répand des parfums sur 
Notre-Seigneur et essuie de ses cheveux les pieds du Sauveur. Ici seule­
ment se présente une difficulté. Saint Jean fait-il allusion à la scène delà 
pécheresse convertie (1°), on à la scène qui se passa à Bélhanïe quelques 
jours après la résurrection de Lazare (o°)? S'il faut l'entendre de la pé­
cheresse convertie et du repas chez Simon te Pharisien (Luc, vu), nous 
aurions les trois derniers traits réunis sur une même personne : la péche­
resse convertie serait Marie, sœur de Marthe et de Lazare (4°), et la même 
qui, assistant à Béthanie avec son frère et sa sœur au repas donné chez 
Simon le lépreux (Jean, xn, 2-3), aurait une seconde fois répandu des 
parfums sur Notre-Seigneur (5°). Et ainsi il ne nous resterait plus à éta­
blir que lldealité entre Marie la pécheresse convertie, sœur de Marthe et 
de Lazare, et Marie-Madeleine délivrée des sept démonstIa Marie-Madeleine 
du Calvaire et du sépulcre. Or rien de plus naturel que cette identification. 
La femme délivrée de sept démons est vraisemblablement la femme con­
vertie. Et celle qui, au premier moment de sa conversion, avait témoigné 
son amour en répandant des parfums sur les pieds de Notre-Seigneur, est 
vraisemblablement la même qui, délivrée auparavant de sept démons, 
comme nous le dît saint Marc, témoigna sa reconnaissance pour la résur­
rection de son frère en répandant une seconde fois des parfums précieux 
sur Notre-Seigneur. Si donc il Atait certain que saint Jean (xi, 2) fait al­
lusion au fait rapporté par saint Luc (vin), il serait établi avec beaucoup 
de vraisemblance, même en dehors de la tradition et par le texte seul des 
évangélistes, qu'il n'y a qu'une seule Marie-Madeleine. Mais saint Jean 
fuit-il allusion aux premiers parfums déjà répandus ou aux seconds qui 
ne l'étaient pas encore dans l'ordre du récit? A notre avis, il est plus na­
turel de rapporter l'allusion au fait passé et aux premiers parfums répan­
dus. Toute/ois on peut avec quelque raison la rapporter à ce qui sera ra­
conté dans le chapitre suivant et dont saint Jean aura parlé ici par anti­
cipation. C'est l'hypothèse qui nous reste à examiner. 

Si l'allusion de saint Jean (xt, 2) se rapporte aux seconds parfums 
répandus quelques jours après la résurrection de Lazare (Jean, xil, 2), 
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des trois traits qui nous restaient (i% 4°, 5«) il en est deux (4' et 5°) qui 
conviennent certainement à une même personne, puisque, par cette al­
lusion môme, saint Jean nous l'affirmerait. Il est d'ailleurs impossible de 
supposer qu'il ne s'agisse pas de Marie, sœur de Marthe et de Lazare, 
quand le repas se donne à Kéthanie même, que Lazare est Pun des con­
vives, que Marthe est du nombre des personnes qui servent et que Marie 
est nommée par son nom, sans rien qui permette de supposer qu'il ne 
s'agisse pas de la sœur de Marthe et de Lazare. Le texte lui-même nous 
l'indique d'aificurs par le mot enjo du latin, qui marque une liaison entre 
le verset où il est question de Marie et les versets précédents : c'est la 
continuation d'une énuméralïon où figurent successivement les trois per­
sonnes composant la famille. Mais le grec est plus explicite. A chaque 
nom propre il ajoute l'article qui indique les personnages dont il a été 
déjà question. La Marie qui oint Noire-Seigneur est donc, von pas une 
Marie quelconque, mais la Marie du chapitre précédent. 

Nous avons à nous demander maintenant : La Marie de Bêthanie est-
elle la même que Marie-Madeleine du Calvaire? Celle Marie qui répand 
des parfums sur Noire-Seigneur pendant le repas citez Simon le lépreux 
est-elle la même Marie qui se procure des parfums pour honorer sa sé­
pulture? Nous avouons ici que le texte ne nous fournit pas d'argument 
décisif. Mais, quand on a déjà sur ce point une autorité comme la tradition 
de l'Eglise romaine, comment ne pas tenir compte des rapprochements 
que suggère le texte évangélique? N'est-on pas porté à voir une môme 
personne dans la pécheresse convertie qui se jette aux pieds de Notre-Sei-
gneur; dans Marie, sœur de Marthe, qui laisse sa sœur aux soins du re­
pas et se tieut assise aux pieds du Sauveur; dans Marie, qui se tient a 
ses pieds chez Simon le lépreux; dans Marie-Madeleine, qui cherche son 
bien-aimé et, Payant trouvé, se prosterne à ses pieds qu'elle veut embras­
ser? N'est-ce pas un même genre de dévotion, convenant à une même per­
sonne, qui porte la pécheresse convertie à embaumer des meilleurs par­
fums les pieds du Sauveur chez Simon le Pharisien, à répandre sur ses 
pieds et sur sa tête le précieux parfum chez Simon le lépreux et à prépa­
rer les aromates pour embaumer le corps de Jésus-Christ après sa mort? 
Si d'autres personnes avaient eu ce genre de dévotion, comment expliquer 
que ce seul trait serve à la distinguer comme on le voit en saint Jean 

<", 2)? 
Si c'est à la même Marie que conviennent ces détails, elle est aussi la 

personne de laquelle sortirent sept démons, la Madeleine pécheresse, de­
venue après sa conversion la plus aimante et la plus dévouée des servan­
tes du Seigneur. C'est bien la sainte Marie-Madeleine que l'Eglise offre à 
nos hommages dans le magnifique office par lequel elle l'honoro et où 
nous trouvons réunis sur la même sainte tous les traits que nous venons 
d'étudier. 

lîossuct dit : « il ne s'agit pas de prouver qu'il est impossible que les 



— 7 — 
trois soient la même ; il faut prouver que l'évangile force à n'en croire 
qu'une, ou du moins que ce soit «on sens le plus naturel. » Bossuet serait 
dans le vrai, s'il s'agissait de prouver par l'évangile seul qu'il n'y a qu'une 
seule Marie-Madeleine, pécheresse convertie et sœur de Marthe. Mais ce 
n'est pas ainsi que se pose la question. La vraie question est celle-ci : 
L'Église romaine est en possession d'honorer sainte Marie-Madeleine 
comme étant la même personne dont les évangiles rapportent la vie 
scandaleuse, la conversion, les effusions de parfums, le rôle pendant les 
missions de .Nôtre-Seigneur à Béthanie, au Calvaire, dans les apparitions 
qui suivirent la résurrection. Ceux qui prétendent à rencontre qu'il y a 
deux: ou trois personnes entre lesquelles se répartissent ces détails évan-
géliques, doivent prouver ou par l'évangile ou par des arguments décisifs 
empruntés à la tradition que ces détails ne conviennent pas, ne peuvent 
pas convenir à la même personne. Tant que cette preuve ne sera pas 
faite, on devra s'en tenir à la tradition romaine. 

Les difficultés que l'on trouve à rapporter tous les textes à une seule 
Marie-Madeleine ne sont pas de telle nature qu'elles forcent à en admettre 
deux ou trois. L'une de ces difficultés, c'est que saint Luc raconte l'his­
toire de la pécheresse convertie, au chap. vu, sans la nommer, et que, au 
début du chap. vin, à un intervalle de deux versets seulement, il nomme 
Marie-Madeleine, ajoutant ce détail que Notre-Seigneur avait chassé d'elle 
sept démons. Il est facile de répondre; premièrement, que saint Luc n'avait 
pas de raison de la nommer au chap. vu, où la leçon donnée au Pharisien 
n'exigeait aucunement que la personne fût nommée, et qu'il en avait eu 
de la nommer au chap. vin, en énumeraut les principales d'entre les 
saintes femmes qui avaient suivi Notre-Seigneur; secondement, que saint 
Luc ne dit rien au chap. vin qui ne convienne à la personne dont il parle 
au chap. vu. Il dit, en effet, que ces femmes avaient été guéries par 
Notre-Seigneur de diverses infirmitéset que Marie-Madeleine en particulier 
avait été délivrée de sept démons : n'était-ce pas là une pécheresse et 
comment aurait-il pu mieux désigner une grande pécheresse? Selon toute 
apparence, le chap. vm poursuit et complète, au point de vue du minis­
tère de Notre-Seigneur, l'histoire du ch. vu. 

Une autre difficulté, c'est que Marie-Madeleine quitta la Galilée pour 
suivre .Notre-Seigneur, tandis que Marie, sœur de Marthe, était de Béthanie. 
Est-il donc si difficile de comprendre que Marie-Madeleine a pu naître à 
Béthanie, y conserver sa famille et sa maison paternelle et aller habiter 
la Galilée ? 

On relève une prétendue opposition de caractère entre Marie, restant en 
contemplation aux pieds de Jésus à Béthanie, et Marie-Madeleine, si cou­
rageuse, si active et si entreprenante, au moment de la Passion, de la sé­
pulture et de la Résurrection de Notre-Seigneur. Mais cette opposition 
n'existe pas: le môme amour qui tenait Marie-Madeleine enchaînée aux 
pieds de Jésus à Béthanie l'amena sur le Calvaire et l'enchaîna aux pieds 



- 8 -
de Jésus crncifié. C'est le même amour qui la fit venir, dès le premier 
moment, au sépulcre et la fît rester dans les environs pour y chercher le 
corps absent du tombeau. Cet amour, elle l'avait trouvé dans sa conver­
sion et dans l'accueil fait par Notre-Seigneur à son repentir : « Remittnn-
fur ei peccata, quoniam dilexît multum. » (Luc, vit, 47.) 

Les autres difficultés sont moins fortes que celles-là. Nous ne voyons, 
ni dans les unes, ni dans les autres, de raison d'abandonner la tradition 
de l'Église. Nous concluons avec M. Fouard (La Vie de N.-S. J . -C. .1 . 4, 
c. 4) : t Fidèles à l'antique croyance, nous ne reconnaîtrons dans les trois 
Maries de l'Evangile que Tunique Madeleine vénérée par l'Eglise. » 

II. — CULTE. 

1. Office. — L'office de Ste Madeleine est du rite double dans le 
bréviaire romain. 11 se prend en partie au Commun des femmes qui 
ne sont ni vierges, ni martyres : « S. Mariœ Magdalcnœ, nec virgi-
nis, nec martyris. Duplex. » (Breviarium Romanwn.) Certains 
passîigcs sont propres, comme les trois hymnes de vêpres, de ma­
tines et de laudes, les antiennes du Magnificat et du Benedictus, les 
leçons des trois nocturnes et les trois répons du premier. Les leçons 
du premier nocturne sont empruntées au Cantique des cantiques, 
celles du second à la xxv€ homélie de S. Grégoire le Grand sur 
l'Evangile l et les trois dernières à la xxm* homélie de S. Augustin. 

Le cardinal Bellarmin, mort en 1C2I, est l'auteur de l'hymne 
Pater superni haninis. 

L'office insiste surtout sur les points suivants : la conduite déré­
glée de Madeleine, le soin qu'elle prit de parfumer les pieds du 
Sauveur et de les essuyer avec ses cheveux, sa visite au sépulcre 
avec les saintes femmes et l'apparition du Sauveur dans la scène du 
Noll me (angerc. 

La messe est entièrement propre. Elle nomme Madeleine, sœur 
de Lazare, et dans l'Evangile extrait de S. Luc (vu, 30-50), elle rap­
pelle le repas que le Christ prit dans la maison du Pharisien et où 
il pardonna à l'illustre pénitente, en raison de son amour. L'Ami 
du Clergé explique en ces termes pourquoi on dit le Credo : 

C'est par ce que celte sainte annonça aux apôtres la résurrection 
de Notre Seigneur Jésus-Christ. On sait qu'une des raisons qui ent inspiré 
la sainte Eglise pour attribuer le Credo à certains saints, c'est qu'ils ont 

1. Los détails sur ia via pénitente de Ste Aladelcino se lisent clans la 
S* leçon de l'office- do Sto Marthe, au 29 juillet. 
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répanda d'une manière éclatante les vérités de la religion chrétienne, 
soit par la parole, soit par les écrits, soit par ces deux moyens. Or, sainte 
Marie-Madeleine apprit aux apôtres eux-mêmes la résurrection du divin 
Maître, en sorte qu'elle a été dans cette circonstance l'Apôtre des Apôtres, 
Apostola Apostolorum. Par conséquent, si les Apôtres ont droit au Credo, 
sainte Madeleine y a droit aussi, puisqu'elle leur a annoncé l'ineffable 
mystère de la résurrection du Sauveur, qui est une des bases principales de 
la religion chrétienne : « Si autem Ghristus non resurrexit,inanisestprœ-
dicatio nostra, inanis est et fi des vestra... Nunc autem Ghristus resurrexit 
a mortuis... Et sicut in Adam omnes moriunlur, ita et in Ghristo omnes 
vivificabuntur. i (Epist. S. Pauli ad Corinthios prima, xv, £4, 20 et 22.) 

Par une exception que note Benoît XIV, Ste Madeleine est placée 
dans les litanies, en tête des vierges, immédiatement avant Ste 
Agathe et la seule parmi les veuves : « Exemplo deducto ab iisdcm 
litaniis majoribus, in quibus videmus S. ftlariam Magdalenam re­
censera in classe virginum et viduarum, licet virgo non fuerit, sed 
eonjugata, et subinde vidua, uti censet auctor commentariorum in 
S. Marcum apud S. Hieronymum, cap. xv, y 40, et scquuntur Jan-
senius, Franciscus Lucas, Cornélius a Lapide, ceterique in com­
ment. ad cap. vin S. Luca\ » (Benedict. xiv. De serv. Dei beaiif. et 
beat, cànoniz., lib. vi, parsn, cap. xx, n° 57.) 

Dans les anciennes litanies qui se récitaient encore au xvie siècle, 
Ste Madeleine occupe le troisième rang parmi les vierges et les 
veuves, dont voici Tordre hiérarchique : Ste Anne, Ste Elisabeth, 
Ste Marie-Madeleine, Ste Praxède, Ste Pudentienne, Ste Cécile, Ste 
Agnès, Ste Catherine, Ste Monique et Ste Claire. (Onofrio Panvinio, 
Le sette chiese princlpali di lloma; Rome, 1570, p. 322; Œuvres, 
VF, 39). 

2. Fête. — La fête de Ste Madeleine est fixée dans le calendrier 
romain, au onze des calendes d'août, 22 juillet. Elle se célèbre avec 
pompe, pour la messe et les vêpres, dans les deux églises qui lui 
sont dédiées, ainsi que dans la collégiale des SS. Celse et Julien al 
Banchi, à cause de sa relique insigne. 

Le Sénat, pour témoigner sa vénération envers cette Sainte, fait 
don, tous les deux ans, au moment de l'offertoire, pendant la messe 
du matin, dans l'église du CampoMarzo, desservie par les Ministres 
des infirmes, d'un calice d'argent gravé à ses armes et de quatre 
torches de cire blanche. La même offrande, d'une valeur de trente 
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écus (100 fr. 50 c ) , se répète, lous les quatre ans, à Sainte-Made­
leine du Quiriaal. 

La cérémonie se fait ainsi : le sénateur, accompagné de deux 
conservateurs, se rend, à huit heures du matin, à l'église désignée 
par un vote à perpétuité de la municipalité. II assiste dévotement à 
la messe et, à l'offertoire, présente, au nom du peuple romain , le 
calice et les torches qui restent ensuite exposés sur l'autel, toute la 
journée. 

Au siècle dernier, la fête était étendue à un plus grand nombre 
d'églises, au rapport de Tarchiprêlre Piazza, qui, dans son Emcro-
hfjio di Roma (Borne, 1713), en parle en ces termes : 

La fête de cette grande sainte se fait solennellement, avec indulgence 
plénière, à son église, nommée Saintc-Mitdclcinc des Pures Ministres des 
Infirmes, où le peuple romain fait l'offrande d'un calice et d'une patène 
d'argent de trente écus, avec quatre torches de cinq écus. Cette église a 
été dans les temps modernes noblement et magnifiquement renouvelée... 
Là est une statue de la sainte dont on raconte ce prodige. Dans la fameuse 
inondation du Tibre, qui eut lieu sous le pontificat de Clément VIII, l'eau 
croissant, elle monta avec elle, et quand elle baissa, elle se reposa d'elle-
même sur un angle de l'autel. Quoique d'un travail simple, on la vénère 
et on la conserve dans une des chapelles latérales, où sainte Françoise 
romaine eut, ce môme jour, en priant, une vision admirable. 

A Sainte-Cécile, on vénère un doigt de la sainte et ses reliques à Saint-
Pierrc-ès-Liens. — A l'église collégiale des saints Celse et Julien, près le 
pont Saint-Auge, on expose publiquement et solennellement le précieux 
trésor de la même sainte qu'elle est iière de posséder. Il y a indulgence 
plénière et concours de fidèles. — A son église des religieuse» dominicaines 
de Monte-Cavallo, vis-à-vis le palais apostolique,indulgence plèuière.— A la 
basilique de Sainl-Jean-de-Latran, on expose une partie de son cilîce,dans 
sa chapelle voisine de la sacristie; l'autre partie se conserve à la Conso­
lation. — A Saîulc-Marïe-du-Transtévère, il y a de ses cheveux et de son 
voile. — Saint-Pierre-du-Vatican a de son voile. — On expose ses reliques à 
Saint-Andréa Monte-Cavallo, à Saint-Alexis, à Saint-Thomas-des-Anglais, 
à Saint-Louis-des-Français, au Gesù, à Saint-Ignace et à Saint-Pantaiéon-
des-écoles-pies.—ASaiul-Jeaii-deà-FIorentins etàla Minerve, lacompagnie 
de la Pénitence fait sa fêle. —Il y a fète aussiàSainte-Croix-de-Jcrusalem. 
— A Saint-Lazare, hors la Porte Angélique, au pied de Monte-Mario, la fête 
se fait avec indulgence plénière par la compagnie des vignerons et l'église 
est unie à Saint-Pierre-du-Vatican.—Fête aussi à Saiute-Marie-des-MiracIes 
et à la Porte Angélique. — Indulgence plénière à l'église de Sainte-Made­
leine, dite des Converties au Corso. — La même fête se l'ait encore avec indul­
gence plénière aux Converties alla Lnngara, 
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Les papes ont accordé des indulgences spéciales aux fidèles qui, 

le 22 juillet, visitent la basilique Vaticane. Nicolas IV, par la bulle 
llle qui solus du 24 février 1289, a octroyé une indulgence d'un an 
et d'une quarantaine (Œuvres, II, 365); le 2o février de la même 
année, par une bulle commençant par les mêmes mots, une indul­
gence de deux ans et deux quarantaines (Œuvres, II, 366). Une in­
dulgence de cent cinquante jours peut être également gagnée en 
priant devant l'autel du chœur des chanoines, à cause de l'anniver­
saire de sa consécration, qui eut lieu sous le pontificat d'Urbain VIII 
(Mignanti, Indulgenze délia BasilicaVatkana, Rome, 1864, pp. 23, 
23, 62 et 144; Œuvres, II, 372). 

3. Patronage. — Sainte Madeleine est, de nos jours, dans la 
communauté du Bon-Pasteur, la patronne des pécheresses repen­
tantes, ce qui leur a fait donner le nom significatif de madeleines. 

Au siècle dernier, ce patronage s'étendait aux converties (conver-
tua) du Corso et de laLungara,ainsi qu'aux deux confréries de péni­
tence de Saint-Jean des Florentins et de Sainte-Marie sur Minerve et 
à la corporation des vignerons. (Piazza, p* 485.) 

Les premiers raisins paraissant à Rome vers la fête de sainte Ma­
deleine, il n'est pas étonnant que ceux qui cultivent la vigne l'aient 
choisie de préférence pour lui offrir les prémices de leur récolte et 
mettre leurs travaux sous sa protection. Quant aux confréries, qui 
se consacrent particulièrement aux œuvres de pénitence, il est tout 
naturel qu'elles aient adopté pour titulaire celle dont la pénitence 
est célèbre dans le monde entier, 

4. Reliques. —Pendant quinze ans consécutifs, j'ai recherché, 
avec non moins de zèle que de patience, tout ce que les églises de 
Rome contiennent actuellement en fait de reliques do saints. Le ré­
sultat de mes investigations a été publié , sous forme d'inventaire, 
dans mon Année liturgique à Home (Rome, 1870, 5e édition, pp. 130 
et suivantes) ; reproduit au jour le jour, en manière de calendrier, 
dans la Correspondance de Rome; puis inséré dans le tome VIII de 
mes Œuvres, pp. 220-279. Voici ce qui concerne sainte Madeleine. 

Le cardinal llnsponi raconte (De basilica et patùarchio Lidora-
nensi, Romas, 1G56, p. 51) qu'avant l'incendie de la basilique de 
Latran, sous le pontificat de Clément V, l'autel du chœur des cha­
noines avait été consacré, on 121*7, sur l'ordre de Boni face VM, par 
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Gérard de Parme, cardinal-évêque de Sabine, qui y déposa de nom­
breuses reliques et cntro autres le corps de sainte Marie-Madeleine, 
moins la tête et un bras. Une inscription commémorative était 
chargée de rappeler tous ces faits, malheureusement elle a disparu 
et je l'ai inutilement cherchée : « In nominc Domini. Amen. Anno 
Domini 121)7, mense... consecraium fuit altare capituli adhonorem 
Dei et Divae Maria1 Magdalenaï,de mandato D. Bonifacij Papœ octavi, 
per D. Gerardum de Parma, Episcopum Sabinensem; in quo altari 
recondidit corpus ipsius Sancl.e, sine capito et brachio, et reliquias 
multorum aliorum sanctorum. » 

Le même cardinal, page 52, mentionne, d'après un inventaire 
sans date, le cilice de sainte Madeleine comme étant à Saint-Jcan-
de-Lalran : « Gilicium saucta) Mariai Magdalenœ. » Piazza, p. 484, 
partage cette relique précieuse entre la basilique de Latran et l'église 
de Sainte-Marie-de-la-Consolation. Il en existe encore un morceau 
à Sainte-Madeleine a Câmpo Marzo. 

La relique la plus importante de cette sainte, que possède mainte­
nant Rome, est celle d'un pied, que Ton vénère aux saints Celse et 
Julien. Elle est renfermée dans un pied J,dc métal doré,qui ne doit 
pas remonter au-delà du xvi° siècle et au-dessous duquel est gravée 
cette inscription : PES IÎEATE MARIE MAGDALEIVE

 2. 

J'ai constaté un doigt de pied, à Sainte-Cécile au Transtévère; un 
doigt, à Saint-Marc; deux dents, aux Saints-Àpotres et des osse­
ments, à Saint-Pierre-an-Vatican, à Sainte-Marie-au-Transtévère, à 
Saint-Roeh a ÎUpeila et à Saint-Joan-de-Latran, dans un reliquaire 
en gothique fleuri du xv° siècle; des parcelles d'ossements, aux SS.-
Jean et Paul, à S.-Laurent in pane pema. 

Le reliquaire, dit de Saint Grégoire le Grand, à Sainte-Croix-de-
Jérusalem, contient un morceau do la pierre sur laquelle était assis 

\. On maintient oncoro à Home l'excellent usage, propre à frapper de primo 
abord l'esprit des fîdèîc.s, de donner aux reliquaires la forme de la relique 
qu'Us renferment. C'est ainsi que les bras, les pieds, les jambes, les têtes des 
saints, sont enchâssés dans des chefs, des jambes, des bras, etc., de bois ou 
de métal. 

2. Parmi les reliques enlevées lors du sac de Rome, en 1327, par les soldais 
du connétable de Ûourhon et qui furent restituées l'année suivante, Clément 
VII lit porter à la basilique de S. Pierre un pied de Sic Madeleine, ainsi 
enregistré par le notaire qui lit l'acte de récognition et de translation ; 
« tfnus nés beat» Maritc Magdeleme. » 
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le Christ quand il remit les péchés à Madeleine, avec cette étiquette : 
ce Lapis ubi sedebat Xpistus quando dimisit peccata Marie Magda-
Iene, » (Œuvres, II, 347, n° 15.) 

Piazza, p. 484, mentionne des morceaux de son voile à Saint-
Pierre-au-Vatican et Sainte-Marie-au-Transtévère.— On avait de ses 
cheveuxàSaint-Laurent-hors-les-Murs (Panvinio, p. 297) et à Sainte-
Marie-au-Transtevère (Piazza, p. 484). La première de ces basiliques 
possédait aussi de ses vêtements. 

Les révolutions ont fait disparaître bien des reliques qui existaient 
encoreauxvnie siècle, Deccllesmentionnées par Piazza,je n'ai retrouvé 
que le doigt, qui est à Sainte-Cécile, et le pied, qui est à Saint-Celse. 
Le cilice entier de Saint-Jean-de-Latran et de la Consolation, les 
cheveux et le voile ne sont plus connus que par l'histoire, à qui 
nous demanderons d'autres renseignements. 

Mazzolari (Diario sacro, Rome, 1779, tome II, p. 81) indique une 
relique de sainte Madeleine, à Sainte-Marie-Majeure, dans la cha­
pelle des princes Borghèse. — Panvinio classe les reliques de sainte 
Madeleine, à Saint-Jean-de-Latran, parmi celles des vierges (p. 71), 
comme aussi à Saintc-Croix-de-Jérusalem (p. 281), et enfin il con­
state à Saint-Laurent-hors-Ies-Murs, de ses vêtements et de ses che­
veux (p. 297). 

Parmi les reliques de notre église nationale de Sainl-Louis-des-
Français à Rome, le catalogue mentionne « De camicia Sanctœ Ma­
riée Magdalenœ * (Œuvres, 1.1, p. 257, n° 61 ; t. X, p. 85). 

Les inscriptions de dédicaces d'églises doivent être également con­
sultées. Le 12 août de l'an 1200, indiction huitième, cinquième année 
du pontificat d'Honorius III, l'église de la Nunziatella, située dans 
la campagne de Rome, fut consacrée par Jean, évêque d'Anagni, 
qui, entre autres reliques, déposa dans l'autel une pierre de la grotte 
où sainte Madeleine fit pénitence et un bras de saint Maximin : 

ÎN. GVIus. ALTARE. SVnT. HEE. ReliQuiE. RECOND1TE DE 
LAPIDE. SPELVnCE. VBI. Maria. MAGDALENA. FECIT. PeNltentiaM. DE. 

BRACHIO S. MAXIMJNI. 

L'illustre famille Cenci a donné son nom à l'église Saint-Thomas, 
en raison du droit de patronage qu'elle y exerce. La consécration 
de cet édifice sacré se fit par les mains du cardinal Rainaud, évêque 
d'Ostie, le 2 juin 1240, indiction treizième, quatorzième année du 
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pontificat de Grégoire IX. L'autel do sainte Marguerite contient des 
reliques de cette sainte et de sainte Madeleine : 

m ALTARÏ Snnrtn MAPGARlTK. SunT 
DE HKLiquiis EïnsDKm S.Micto MARio MAGDALcno 

L'église de Sainte-Barbe fut consacrée en 1306 et son maître-autel 
reçut, dans la cérémonie de consécration, des cheveux de sainte 
Madeleine : 

,f. ÏÎKE. Sunf. UISLIQVÏE. POSITE. In. TIOO. ALTARI 
DE. CAPILLis. Sanrle. MARTE. MADALENE 

Ces trois inscriptions des XIII0 et xiv° siècles sont encore en place, 
près des autels auxquels elles se référaient. Quant aux autels eux-
mêmes, ils ont été renouvelés depuis, comme le mobilier de presque 
toutes les églises de Rome. 

Hors de Home, j'ai noté des reliques de sainte Madeleine et de 
sainte Marie Salomé dans le même reliquaire, à la cathédrale d'Ana-
gni ; des ossements, dans l'église collégiale d'Ariccia et des parcelles 
dans la cathédrale de Frascati (Année liturgique, 2e édition, pp. 1(J3, 
199). 

Quelques reliques méritent encore d'être signalées. Le Monde, 
édit. semi-quotidienne, 18G0, n° KO, a donné un curieux article sur 
le corps et le tombeau de sainte Madeleine, à saint Maximin (Var) l; 
à ia Révolution, il n'a été sauvé que son chef, un os du bras et un 
morceau de chair. — On lit dans la Revue des Sociétés savantes, 
4«3ér., t. IX, p. 72 : 

Un religieux du couvent de Saînt-Maxïmin, le P. Reboul, a laissé une 
chronique manuscrite où il rend compte de la visite de Louis XIV", à 
laquelle il était présent. Une cérémonie intéressante, la translation des re­
liques de sainte Madeleine dans une urne de porphyre préparée à cet effet, 
y est minutieusement décrite. La chasse qui renfermait ces reliques ayant 
été ouverte en présence d'Antoine Vallof, premier médecin du roi, l'arche­
vêque d'Avignon pressa la reine-mère de prendre les objets qu'elle vou­
drait pour la maison royale et autres personnes qui n'avaient pu suivre la 
Cour, i Elle se contenta, dit le 1\ Reboul, du troisième os du vertèbre et 
des particules de chair qui restaient dans le linge, qu'elle Ht fermer au 
Révérend Père Le Roy, son confesseur, là présent, ensemble une escharpe 

1. Le P. Drcvcs a publié (Anal, hymn., XIII, 199-200) l'office « in transla-
tione -S. Maria Magdalenœ » par les soins de « Karolus, Provinciie princeps et 
corona »*. 
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bleue, le coffre de cuivre et tout ce qu'elle put avoir de la caisse de bois» 
de laquelle elle Ht faire de petits chapelets pour distribuer aux dames. » 

Voir sur la translation des reliques do sainte Madeleine, à Yézelay, 
en 1265, le Bulletin de la Société Nivernoise, 1859, p. 79. 

« Item, dens béate Marie Magdalene in quodnm vidculo de cris-
tallo guarnilo de argento; positus fuit in aquila quam misit rex 
Anglio. Item, duos dentés, unam de costis et unum os de brachio 
ipsius béate Marie Magdalene » (Inv. du Saint-Siège, 1295, nos 740, 
741). 

« Un reliquaire de cristal, garni d'or, travaillé en fdagramme et 
de pierreries, fait en cylindre... 11 y a dedans un ossement et des 
vestements de sainte Marie Madeleine » (Inv. de la colttg. de Saint-
iïtienne% à Tmyes^ XVIIh siècle, n° 38). 

« Item, la figure d'un ange, d'argent doré..., sur les mains dud. 
ange est posé un reliquaire d'or, en demy cercle, dans lequel est con­
tenu une des costes de saincte Marie-Magdclaiiie, enfermée de tous 
costez de cristaux » (Inv. de la cath. de Sens, 1053, n° 11). 

« Item, quedam par va ymago argenti, in qua sunt reliquie béate 
Marie Magdalene, videlicet due coste, sicut scriptum est in patena 
sublus diclam ymaginem » {Inv. de la cath, de Poitiers, 1406). 

Cette inscription accompagnait une statuette d'argent doré re­
présentant sainte Madeleine : « En l'honneur et révérence de sainte 
Mario Magdeleine, noble damoiselle madamoisellc deBcaulté (Agnès 
Sorel) a donné cette image en ceste église du chasteau de Loches, 
auquel image est enfermée une côte et des cheveux de ladite sainte 
et fut l'an mil quatre cent quarante quatre » (Inv. de la fabrique 
de l'église collég. de Loches, en 1749, apud Rev. des questions his-
torig,, 1873, p . 66). 

« La boite de sainte Marie-Madeleine, ex qua unxit Christian Do-
mimim in dorno Marthœ » (Inv. de Vabh. de Susteren, 1688). — 
« Item, ung ymage de sainct Pierre, en forme pontificalle, tenant 
en ses mains ung reliquaire en forme de chapelle, où y a escript : 
De cap'dlis sançte Marie Magdalenis ;> (Inv. de la cath. d'Âuxerre, 
1531). — « Un riche tableau d'argent doré... Des os et des cheveux 
de Ja Magdeleine » (Millet, le Irêsor sacré de S. Demjs en France, 
Paris, 1640, p. 96). — « De petra in qua beata Magdaiena quievit,do 
unguento et capillis ejusdem » (Inv. de la cath. de Tournai, 1661). 



- 16 — 

« Des ossements et des cheveux de sainte Marie*Madeleine, » (CataL 
des reliq. de l'église abbat. de Conques, xvu* siècle). 

ce De capillis S. Maria; Magdalente (en deux reliquaires). De palla 
SancUc Maria» Magdaienae.» (inventaire de Vabbays de S. Amand}en-

1513). 
5. Églises. — Deux églises à Rome sont dédiées sous le vocable 

de sainte Madeleine. 
La première fut reconstruite en 1727 aveemagnificencesur un plan 

assez original, car les murs de sa nef décrivent une ligne courbe. 
Elle est desservie par les ministres des infirmes. Ce fut là que, 
dans une des chapelles latérales, Ste Françoise Romaine eut une vi­
sion, à l'occasion delà fête do Ste Madeleine (Piazza, p. 484). 

La deuxième église, située au sommet du Quirinal, fut fondée, en 
1581, par Madeleine Orsini pour des religieuses Dominicaines 
(Piazza, p. 484). Restaurée sous le pontificat de Clément XI, elle 
appartient maintenant aux religieuses sacramentines. La voûte re­
présente l'apothéose de Ste Madeleine. 

Il existait autrefois, près du Corso, une troisième église, attenant 
au couvent des Converties. Léon X, en l'affectant à celte destina­
tion, en 1520, avait changé son vocable. C'était anciennement une 
paroisse dédiée à Ste Lucie, par Honorius I (Piazza, p. 485). 

6. Autels. — L'église de Saint-Jacques-à-la-Lungara, qui était 
autrefois sous la dépendance des Converties, a conservé son autel 
de Ste Madeleine, qu'elles vénéraient comme patronne. 

Dans l'église des Saints-Dominique-et-SixteàMontc Magnanapoli, 
on admire, dans la chapelle qui est à droite en entrant, un autel 
dont l'architecture a été dessinée par le lïernin. Au retable est un 
magnifique groupe en marbre, sculpté par Antoine Raggi et repré­
sentant l'apparition du Sauveur à Ste Madeleine, après sa résurrec­
tion (Pascoli, Opéra,t.l,p. 249. — Visconti, Aîonumenti moderni di-
Itoma, p. 113). 

L'autel qui nous intéresserait le plus serait celui du chœur de 
Saint-Jcan-de-Latran. Malheureusement, il n'en reste plus que quel­
ques fragments plaqués contre un des murs du cloître et sur les­
quels j'ai appelé l'attention des archéologues, parce qu'il est signé 
du nom de son auteur, Maître Déodat, à la fois architecte, sculpteur 



— a — 
et mosaïste, car ces trois arts se trouvent réunis ensemble dans la 
môme œuvre (Annales archéologiques, t. XYHI, p. 271). 

Pour nous consoler de cette perte, écoutons ce qu'en a écrit, en 
1576, frère Onuphre Panvinio: « Dans l'ancien chœur des chanoines, 
il y avait un autel dédié à sainte Marie-Madeleine, où l'on dit qu'Hono-
rius II S qui l'avait érigé, déposa son corps sans la tête. Cet autel, 
aujourd'hui, est transporté un peu plus loin de son ancienne place, 
c'est-à-dire qu'il est près du dernier pilastre à main droite de l 'é­
glise, et il conserve encore son titre de"Sainte-Marie-Madeleine. Il 
est tout entier en marbre avec mosaïques et élevé sur six gradins 
de marbre. Au-dessus est un très beau tabernacle (lisez ciborium), 
tout en mosaïques d'or, avec les armoiries des illustres maisons 
Colonna, Annibaldi et Caraffa. Il est fermé par des grilles et soutenu 
par quatre colonnes de granit. Autour du tabernacle de marbre, est 
une balustrade de bois avec certaines colonnes mises sans ordre. 
C'est de là que les reliques des saints, qui y sont conservées avec une 
très grande dévotion, se montrent au peuple romain. » (Panvinio, 
p . 185.) 

Notre auteur continue ainsi : « Dans le tabernacle de marbre, au-
dessus de l'autel de sainte Marie-Madeleine, sont les reliques sui­
vantes : Un petit tabernacle (lisez monstrance), plein d'osse­
ments de sainte Marie-Madeleine. » (Panvinio, p. 189.) 

III. — ICONOGRAPHIE. 

1. L'art a glorifié sainte Madeleine. Aussi les musées et les gale­
ries de Rome sont-ils pleins de tableaux de maîtres, où elle est re­
présentée ordinairement peu vêtue, soit qu'on veuille rappeler la 
pécheresse, soit qu'on fasse allusion à la pénitente. Presque tou­
jours, rien n'est plus évident pour les trois derniers siècles, l'artiste 
a cherché avant tout à faire une étude de nu, plus ou moins bien 
réussi au point de vue du modèle, mais faux et inconvenant sous le 
rapport religieux et historique. La dévotion n'était pas le but qu'on 
se proposait. En conséquence, ces toiles, qui n'ont qu'un mérite 

i . Hoaorius II siégea de 1124 à 1130. Il s'agirait donc ici d'un autel plus 
ancien quecelui de Bouiface VIII, qui ne date que de 1297. 

T. XI 2 
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purement artistique, ont-elles été reléguées à bon droit des églises 
dans les collections publiques. 

On me permettra de reproduire ici ce que j 'ai imprimé passhn 
dans mes Musées et galeries de Rome (Rome, 1870), au sujet de 
sainte Madeleine. Une simple mention, c'est le moins qu'on puisse 
accorder à tant d'artistes do talent que ce thème iconographique a 
inspirés. 

MUSÉE nu CAPITULE. — François Albani, àxiYAlbanc (1578-1660) : 
Sainte Madeleine pénitente. — Jacques Robusti , dit le Tinloret 
(1512-1591) : Sainte Madeleine pénitente, Signé : OPVS DOMIMCI TIN-

TOHETTI. — François Mazzuoli, dit le Parmesan (1304-1540) : Sainte 
Madeleinemyrrophore. — Benoît Gennari (1033) : Sainte Madeleine 
pénitente. — Paul Cagliari, dit Vèronèse (1532-1588) : Sainte Made­
leine pénitente. — Guido Reni, dit le Guide (1575-1042) : Sainte 
Madeleine myrrophore, ébauche. — Jérôme de Carpi : Sainte Made­
leine. • — Marie-Félix Tibaldi Subleyras : la Madeleine essuyant les 
pieds de Jésus-Christ, miniature copiée sur le tableau peint par son 
mari (1699-1740). — André Modula, dit Schiavoni (1522-1582): 
Sainte Madeleine agenouillée aux pieds de la sainte Famille. 

PALAIS DE LATRAN. — Sainte Madeleine myrrophore, panneau de 
la lin du xve siècle. — Lucas Signorelli (1440-1521) ; Sainte Made­
leine myrrophore, 

PALAIS APOSTOLIQUE DU VATICAN. — André Mantegna (1451-1517) : 
Jésus-Christ descendu de la croix et oint de parfums par sainte Made­
leine. — Charles Crîvclli : le Christ mort entre la Vierge el sainte 
Madeleine. — Nicolas Alunno, de Foligno : Sainte Madeleine myr­
rophore, tableau daté de 14(56 et signé : NICUOLAYS FVLGWAS. 

MCCCCLxniiu. — RaphaPl Sanzio d'Urbin (1483-1520) : Jésus-Christ, 
vêtu en jardinier, apparaissant à la Madeleine^luplsscviG Commandée 
par Léon X pour la chapelle Sixtine. 

ACADÉMIE DE SAINT-LUC. — Masucci : Sainte Madeleine dans une 
grotte. — Chiari (1727) : Sainte Madeleine pénitente. — Benoit Luti 
(16GG-1720) : la Madeleine chez le Pharisien. 

GALERIE BARiiEMNi. — Nicolas Pomaraiicio : Sainte Madeleine pé­
nitente, dans une grotte. — Jacques da Ponte, dit le Jiassano 
(1558-1023) : la Madeleine versant des parfums sur les pieds de 
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Jésus-Christ.— L'Albane : Jésus-Christ apparaît à la Madeleine, 
après sa résurrection. 

GALERIE BORGIIÈSE. — Ecole du Pérugin : Sainte Madeleine. — 
Sainte Madeleine aux pieds de Notre-Seigneur descendu de la croix, 
panneau de la fin du xve siècle. — Ecole du Corrège : Sainte Ma­
deleine pénitente. — Vannucci, dit André del Sarto (1488-1530) : 
Sainte Madeleine myrrophore. — Annibal Carrache (1560-1609) : 
Sainte Madeleine pénitente. — Le chevalier Yanni (1503-1609) : 
Apothéose de sainte Madeleine. — Sainte Madeleine pènitentey mo­
saïque de Florence (xvne siècle). — Ecole florentine : Sainte Made­
leine sur le Calvaire. — Manière d'Angelico de Fiesole : Scène du 
Noli me tangere. — Thadée Bartoli : Sainte Madeleine. 

GALERIE COLONNA. — Paris Bordone (1500-1370) : Sainte Madeleine 
myrrophore. — Mathieu Brill (1584) : Noli me tangere. — Jean 
Lanfranc (1581-1647) : Apothéose de Sainte Madeleine. 

GALERIE CORSINI.—Frédéric Darocci (1528-1612): Noli me tangere* 
— Lanfranc : Sainte Madeleine élevée dans les airs par les anges. — 
Charles Dolci (1016-1680) : Sainte Madeleine pénitente. — Le Par­
mesan : Sainte Madeleine myrrophore. — Joseph del Sole : Sainte 
Madeleine pénitente. — Marc-Antoine Franceschini (1648-1729) : 
Mort de Sainte Madeleine. — François Trevisani : Sainte Made­
leine pénitente. — André Orcagna (1319-1389) : Sainte Madeleine 
et plusieurs saints. — César Gennari (1641-1688) '.Sainte Madeleine 
pénitente. 

GALERIE DORIA. — Titien Yecelli (1477-1576) : Sainte Madeleine 
pénitente. — Barthélemy-Esteban Murillo (1618-1682) : Sainte Made­
leine.— Annibal Carrache (1560-1609): Sainte Madeleine pe'nitente. 
— Dominique Zampieri, dit le Dominiquin (1581-1641) : Apothéose 
de sainte Madeleine. — Emile Savonanzi : Sainte Madeleine péni­
tente. — Dominique Feti (1589-1624) : Sainte Madeleine méditant 
sur la mort. — Mathias Preti, dit le chevalier Calabrais (1043-
1699) ; Sainte Madeleine pénitente. — Charles Saraceni : Repentir 
de sainte Madeleine. — Titien : Sainte Madeleine pénitente. — Jean-
Baptiste Benvenuti : Sainte Madeleine myrrophore. — Augustin 
Carrache (1558-1601) : Sainte Madeleine pénitente. — Luc 
Cambiasi (1527-1585) : Sainte Madeleine pénitente. — Annibal 
Carrache : Sainte Madeleine en prières dans une grotte. 
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GALEIUE nosPiGLiosi. — Ste Madeleine pénitente, — Apothéose de 
Ste Madeleine. 

GALEIUE SGIARRA. — Guido Rcni : Ste Madeleine pénitente, deux 
tableaux représentant le môme sujet. — Garofolo : Noli me tan-
gère, — Ecole de Michel Ange : A la crucifixion, elle embrasse là 
croix. —Ste Madeleine pénitente, dite aile radiçi, à cause des ra­
cines qui sont près d'elle. 

GALEIUE SPADA. — Ecole de Francia : Sainte Madeleine myrro-
pftore.— Guido Canlassit, dit Cagnacci (xvn° siècle) : Sainte Ma­
deleine pénitente. 

VILLA ALBAM. — Pierre Yanucci, dit le Pérugin (1446-1824) : 
Sainte Madeleine au pied de la croix. Ce tableau est daté de 1509 et 
signé : TETUVS DE PËRVSIA I»JNXIT MCCCCCVMI PRIMO. 

2. Si nous parcourons les églises de Rome, nous y trouverons 
également quelques renseignements iconographiques. 

À Saint-Marc, une croix processionnelle du xive siècle représente 
sainte Madeleine avec de longs cheveux et tenant un vase de par­
fums. Une autre croix du xvr siècle, dans la même église, la figure 
en myrrophorc. 

A S.-Sylvestre à Monte Cavallo, dans la chapelle de fra Mariano 
del Piombo, élevée sous Léon X, sur une des parois est peinte une 
vie de Ste Madeleine dont a parlé Yasari : le Christ lui apparaît en 
jardinier; elle lui lave les pieds, elle est enlevée au ciel par les 
anges, pendant qu'un ermite la regarde agenouillé devant sa grotte 
(Archiv. sior. deWarte, 1891, p, 121). 

A Saint-Eloi-dcs-Orfèvres, une fresque do la lin du xvr1 siècle la 
distingue par ses cheveux longs et le vaso d'aromates. Dans la 
chambre de Ste Catherine de Sienne, à la Minerve, même date, elle 
est agenouillée aux pieds du Christ en croix. 

A Sainte-Marie-au-Trunslévèrc, un devant d'autel, brodé au com­
mencement du xvi° siècle, montre sainte Madeleine à genoux sur 
le Calvaire et enlaçant do ses deux bras la croix du Sauveur. 

Une toile du xvn' siècle, dans l'église de Saint-Jean-des-Florentins, 
lui donne pour attributs un crâne et un livre. Elle est demi-nue, 
échevelée et enlevée au ciel par les anges. ; 

Une toile de la même époque, à Sainte-Marie in Domnica, la 
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figure dans la mêrr.e attitude, la poitrine nue, avec une croix de 
bois et le vase à parfums pour la distinguer. 

A Saint-Eusèbo, sur les stalles sculptées au xvue siècle, les anges 
l'enlèvent au ciel. 

Sur une fresque du xvne siècle, à Sainte-Marie in Ara cœli, elle 
essuie avec ses cheveux les pieds du Sauveur en croix, qu'elle a 
arrosés de ses larmes. 

Une toile du xvnc siècle, à Sainte-Marie delFUmillà, la caractérise 
par un vase à parfums; de même qu'une fresque du même temps 
à Ste-Marie in via, qui y ajoute un jardin et la peint échevelée. 

Une grande statue eu sluc, à Saint-Bernard, datée de Tan 1600, 
la montre avec de grands cheveux, la poitrine nue, un vase de par­
fums à ses pieds et méditant sur une tête de mort» 

Un tableau de la Renaissance, qui existait chez le marquis Cara-
pana, la représente deux l'ois : jeune et belle, vêtue et priant dans 
le désert; couverte de ses cheveux et enlevée dans les airs par deux 
anges. 

Enfin à Sainte-Marthe, au Vatican, une grisaille, exéc'utée sous 
le pontificat d'Urbain VIII, la spécifie par ces quatre attributs : la 
croix de bois, le vase aux parfums, la longue chevelure et un crâne 
desséché. 

3. En généralisant les données iconographiques éparpillées 
dans tant de toiles et de fresques, nous arrivons à reconstituer la 
vie entière de sainte Madeleine, que nous allons maintenant étudier 
au point de vue de la physionomie, des particularités, de l'attitude 
et des attributs. 

Physionomie. — Ste Madeleine est généralement représentée dans 
tout l'éclat de la jeunesse et de la beauté. (Voir surtout un tableau 
du xvie siècle, dans la galerie du marquis Gampana.) L'art traduit 
de cette façon aux yeux de tous la cause de sa chute : « Cum igitur 
Magdalena divitiis abundarct, quia rerum afïïucntiam voluptas 
cornes sequilur, quanto divitiis et pulchritudine splenduit, tanlo 
corpus suum voluptati substravit, unde jam proprio nomine per-
dito peccatrix consueverat appellari ». (Jacob, a Voragine, Legenda 
aurea, cap. xcvi.) 

Jusqu'au xvie siècle, Sto Madeleine est entièrement habillée : la 
convenance l'exigeait strictement» Mais la Renaissance, sous prétexte 
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do la représenter telle qu'elle était dans le désert, se contenta de ses 
longs cheveux pour la couvrir et encore fort mal, car la poitrine 
est toujours laissée nue à dessein (Toile du x va0 siècle à la JVavicella, 
et statue en stuc de la moine époque, à Saint-Bernard). Par un raf­
finement de volupté et pour mieux agacer les sens du spectateur, le 
Titien, sur un tableau do la galerie Doria,Iuimet une chemise, mais 
si transparente qu'elle ne cache absolument rien. 

fl est de notre devoir, à nous ecclésiastiques, de protester contre 
cette aberration do l'art, qui cherche dans le réalisme la satisfaction 
des yeux et non l'élévation de l'âme. Si l'on imposait aux artistes 
la nudité comme on peut la concevoir d'après l'histoire, ils la reje-
teraïent certainement, car leur palette ne leur fournirait plus que des 
tons pâles et languissants pour exprimer, sous l'œil de Dieu, une 
chair flétrie par la pénitence et un corps émacié par le jeûne; puis, 
aux regards des hommes, une créature exténuée, mais drapée dans 
un vêtement d'emprunt. « Saccrdos, dum ad eam venisset, reperit 
cam in cçlla clausam,qui ad ejus petitionem vestem sibi porrexit. » 
(LegeniL aur., c. xcvi.) 

Scènes de la vie. — Le chevalier Bertolotti, dans ses Artisli Bolo-
gnesi, Bologne, 1885, p. 55, parle en ces termes de la décoration 
d'une chapelle, à Sainte-Marie-des-Anges : a Le 11 janvier J579, 
Gonzalve Alberus, noble romain, fit un contrat avec Henri Pallude, 
flandro piclore, pour les travaux à exécuter dans la chapelle qui se 
construisait dans l'église de Sainte-Marie-des-Anges, aux thermes de 
Dioclétien, à rentrée vers la pince, à main gauche, vis-à-vis la cha­
pelle des Geuli. » Il devait t fare i quattro quadri di pitture a olio, 
chc vamio sopra la comice delP al tare, cioè li due grandi che vanno 
sopra \i quadri grandi allocati a mastro Gcsare Nebbia di Orvieto et 
doi altri pîccolî chepigliano di quà etdi làdclla finestra, dapignersi 
per esso mastro Enrico medesirno, con l'istorie infranscritte, corne 
cosi delto mastro Enrico fare promette, cioè dalla banda diritta 
l'istoria di Maria sollicita es et dalla parte sinistra quando la Mad-
dalena lava con lacrime et asciuga con i capclli al N. S. Gesu et li 
piccoli, cioè quello a parte destra la Maddalena con l'istoria Tule-
runt dominum et n man sinistra Xpo in sepolcro con le tre Marie, 
secondo i disegui che saranno sottoscritti de mano di me notar et 
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promette detto mastro Enrico far detto a sue spese, eccetto la tela», 
pour le prix de 307 écus de travail devant être fini en juillet 1580. 
Etaient présents Feliciano de Noffii di San Vito, de Palestrina et Paolo 
Rosetti, peintre bolonais (Not. Livio Praiay 1579, fol. 7).—La 
partie du travail qui revenait à César Nobbia consistait en cinq 
histoires ou cinq tableaux, à savoir, au retable de l'autel, « il Cristo 
côn la Maddalena, delT historia del Noli me tangern, con il rittratto 
del raezzo in su di esso Gondisalvo in adorazione, con un paesaggio 
per adornamento corne meglio gli piacera e nelle parte destra et si-
nistra, fuor délia medema facciata, far doi altri quadri, secondo la 
grandezza del vacuo, l'historié délia Maddalena quando fu scacciata 
dai Giudeî in Banasenzarem e dall' altra parte quando sbarca con la 
compagnia al porto di Marsilial e dalU iianchi fare due storie grandi, 
cioè quando dalla Maddalena alla predica di N. S. gli uscirono sette 
demoni, l'altro quando la Maddalena onse i piedi a N. S. » Le prix 
convenu était de 300 écus » (Ibid., fol. 8-11). 

Je ne parle pas des tableaux si nombreux à Rome de la îerarae 
adultère, car les commentateurs ne sont pas d'accord sur l'identité 
de la coupable et, de plus, rien n'indique que les artistes aient eu 
en cette circonstance l'idée de figurer expressément Ste Madeleine. 

Dans la maison du Pharisien, elle oint les pieds du Sauveur avec 
les parfums qu'elle a apportés et elle se sert de ses longs cheveux 
pour les essuyer (S. Joann., XI, 2), fait historique qui a fourni à 
Subleyras le sujet d'un tableau que sa femme Marie Tibaldi a copié 
d'une manière ravissante en miniature (Musée du Capitole). L'an­
tienne du Magnificat de son office s'exprime ainsi : « Millier quai 
erat in civitate peccatrix, ut cognovit quod Jésus accubuit in domo 
Simonis leprosi 2, attulit alabastrum unguenli, et stans rétro secus 
pedes Jcsu, lacrymis cœpit rigare pedes ejus, et capillis capitis sui 

4. « Beatus Maximinus, Maria Magdalena, Lazarus frater ejus, Martha soror 
ipsius et Martilla pedissequa MarLhrc, neenon boatus Cedonius, qui crecus a 
nalivitatc exstiterat, sed a Domino fucrat liberatus, omnos lii insinuil etplures 
alii christiani, navi ab infldelibus impositi et polago sine nliquo gubcrnaforo 
expositi, ut omnos scilicet siinul subruergorontur, divino tnndom nntii Massi-
liam advenprunt » [Legend. aur., edit. Gnossc, p. 409). Voir sur «otlc légende, 
de Launoy, Disguisitio disquisilionh de Magdalena Massilicnsi advena, Paris, 
1643, in-8. 

2. On lit dans la Vnlgatc : « accubuïsset in domo Pharisroi » {S. Luc , VII, 
37-38). 
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tergebat,et osculabatur pedes ejus, et unguenlo ungcbat. » (S. Luc, 

VII, 37-38.) 
Humblement prosternée aux pieds du Sauveur, Madeleine lui an­

nonce la mort de Lazare (S. Joann., xi, 52) ou le remercie de l'avoir 
ressuscite (Sarcophages des Catacombes; panneau du xiv« siècle, au 
musée chrétien du Vatican). 

Sur le Calvaire, où l'Evangile la place au moment de la cruci­
fixion (S. Joann., xix, 23), elle enlace la croix de ses bras (Parement 
brode du xvip siècle, à Sainte-Marie au Transtévère), ou essuie avec 
ses cheveux les pieds du Christ qu'elle a arrosés de sos larmes 
(Fresque du xvnc siècle, à Sainte-Marie in Ara Cœlï). 

Elle assiste à la déposition du Sauveur (panneau du xv8 siècle, à 
la galerie Borghèse) et à son ensevelissement (panneau sur bois du 
xv« siècle, au musée du Vatican), baisant amoureusement ses pieds 
(S. Luc., xxm, 55.) 

Le matin de la résurrection, elle se rend au sépulcre pour y porter 
des parfums (émail du xu° siècle, au musée chrétien du Vatican), 
ainsi que l'atteste, avec l'Evangile, ce répons de son office, qui re­
produit à peu près textuellement la Vulgate : « Maria Magdalene et 
altéra Maria ibant diluculo ad monumentum Et valde manc 
una sabbatorum veniunt ad monumentum, orto jam sole; et in-
trocunles videront juvenem sedentem in dextris, qui dixit illis : 
Jésus, quem qureritis, non est hic; surrexit, sicut locutus est; prie-
cedet vos in Galilœam, ibi eum videbitis. » (S. Marc, xvi, 1-7.) 

Le Christ lui apparaît sous la forme d'un jardinier (S. Joann., 
XX, 17), et, quand elle le reconnaît, il lui défend de le toucher par 
ces mots, qui sont restés comme l'étiquette du tableau : Noli me 
tangere (panneau du xve siècle, au musée chrétien du Vatican ; ta­
pisseries de Raphaël, au Vatican; groupe d'Antoine Raggi aux 
Saints-Dominique-et-Sixtc.) 

Pénitente, elle se retire dans le désert (tableau du xvie siècle, dans 
la galerie Gampana), ou dans une grotte (tableau de Nicolas Poma * 
rancio, à la galerie Barbcrini; d'Annibal Carrache, à la galerie 
Doria) : là elle pleure, prie et médite, les mains jointes et les yeux 
au ciel. 

Les auges, sept fois par jour, au, moment des heures canoniales, 
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rélèvent dans les airs et elle entend un concert céleste (tableau du 
xvie siècle, à la galerie Campana ; toile du xvir siècle, à Saint-Jean 
d^s Florentins; autre toile de la même époque, à la Navicella; 
stalles du xvnc siècle, à S.-Eusèbe). Ce fait miraculeux se trouve 
consigné dans la Légende d'or ; « Quolibet autenl die, septem horis 
canonicis ab angelis in aîthera olevabatur et cœlcstium agminum 
gloriosos concentus etiam corpûraltbus auribus audiebat, unde 
diebus singulis his suavissimis dapibus satiata et inde per eosdcm 
angelos ad locum proprium revocata, corporalibus alimentis nul-
latenus indigebat » (Legend. aw\, cap. xcvi.) 

Une toile de l'église des Crociferi, à laquelle il ne faut pas attri­
buer une grande autorité, puisqu'elle ne date que du xvn° siècie, 
montre sainte Madeleine recevant la communion des mains d'un 
ange; ce qui est en opposition formelle avec la Légende d'or9 qui 
la lui fait donner par saint Maximin, évequed'Aix, peu de temps 
avant sa mort : « Corpus et sanguinem Domini ab episcopo beata 
Maria Magdalena cum multa lacrymarum inundatione suscepit. » 
(Legend. aw\, cap. xcvi.) 

Enfin, étendue à terre, elle rend son âme à Dieu; les anges musi­
ciens qui l'entourent dénotent les joies du paradis vers lequel elle 
monte (tableau de Marc-Antoine Franceschini, de Bologne, à la ga­
lerie Corsini) : « Deinde toto corpore prostrato sanctissima illa ani­
ma migravit ad Dominum. » (Legend. aw\, cap. xcvi.) 

Plusieurs peintres, comme le Dominiquin (galerie Doria), le che­
valier Vanni (galerie Borghi'se) et Jean Lanfranc (galerie Corsini) 
ont immortalisé leur pinceau par l'apothéose de sainte Madeleine, 
c'est-à-dire son exaltation au ciel, au milieu des anges et dans la 
gloire, selon que la vit saint Maximin, peu d'instants avant son tré­
pas : « Eratautem spatio duorum cubitorum elevata a terra, slans 
in medio angelorum et extensis manibus Deum exorans Appro-
pinquanle co, sicut in ipsiusbeati Maximinilegiturlibris, ita vultus 
dominai ex continua et diuturna visione angelorum radiabat, ut fa-
cilius solis radios quam faciem suam intueri quis posset. » (Legend. 
au7\y cap. xcvi,) 

Attitude. — Madeleine, agenouillée sur le Calvaire, contemple 
9veç amouy lo Christ crucifié (panneau du xiv6 siècle, au musée 
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chrétien du Vatican)4 ou déposé de la croix entre les bras de Marie. 
Elle a encore cette attitude dans Ja prière, malgré ia tradition de 
l'Église qui, pendant les premiers siècles, faisait prier debout, 
comme les orantes des catacombes, et aussi ce texte formel de sa lé­
gende : « Stans in medio angelorum et extensis manibus Dcum 
exorans. » (Legend. aur., cap. xcvi.) 

Elle joint les mains on manière do supplication (panneau du 
xjv' siècle, au musée chrétien du Vatican), lève les yeux au ciel 
(toile de Pomarancio, à la galerie Barberini), et verse des larmes 
abondantes, soit en pensant aux dérèglements dosa vie passée, soit 
en se rappelant la douloureuse passion de son divin Maître(toile do 
César Gennari, à la galerie Gorsini). 

Attributs. — Les attributs qui distinguent sainte Madeleine sont 
au nombre de onze. 

Le plus ancien, puisqu'il remonte au xiv« siècle (panneau du 
musée chrétien du Vatican; croix processionnelle, à Saint-Marc), et 
le plus commun, car on le retrouve encore au xviir, est le vase à 
parfums 2, qui, chez les Grecs, a fait surnommer sainte Madeleine 
myr?'ophore. En effet, elle parfuma d'abord les pieds du Sauveur chez 
Simonie Pharisien; puis, après la descente de croix (tableau d'André 
Mantegna, au palais du Vatican) et, le jour de la résurrection, elle 
se rendit au tombeau pour l'oindre de nouveau. Ce vase a ordinai­
rement la forme d'une coupe avec son couvercle pour que les aro­
mates qu'il contient ne s'évaporent pas. Elle le tient à la main, 
comme si elle allait en faire usage. Au xvi* siècle seulement, le 
Titien (galerie Doria) s'avise de l'en débarrasser en le plaçant à ses 
pieds, ce que reproduit, en 1G00, la statue de stuc qui se voit à Saint-
Bernard. Lo vase dès lors n'est plus qu'un signe distinctif, expri­
mant tout au plus une action déjà accomplie. 

Pomarancio (galerie Barberini) ajoute un linge blanc, assez sem­
blable à une serviette allongée ou à un suaire, sans doute pour mieux 

{. Kilo ostainsi représentée flans l'église abbatiale de Moissac (1476), avec 
cette touchante inscription : 

NOV DESPERKTIS VOS QVI l'KOCÀKE SOLETIS 

EXEMPLOQVn MEO VOS IlEPARATE DEO. 

2. A la cathédrale de Marseille, Ste Madeleine a été représentée, n la Re­
naissance, tête niir\ les cheveux longs et tenant un vase glaniilé, dont les 
compartiments multiples devaient être afloclés à divers parfums. 
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étendre l'onguent précieux ou envelopper le corps du Sauveur dans 
cette toile imprégnée d'essence odorante. 

Le vase a encore une autre signification : il rappelle le sang re­
cueilli par Madeleine sur le Calvaire *, comme Ta raconté le Rosiei* 
de Marie, en 1873, n» 34 ; 

Sainte Madeleine, après la descente de croix et la sépulture du Sauveur, 
recueillit sur le Calvaire la terre imbibée du sang précieux qui avait 
coulé des plaies du divin Maître, et la mit dans une fiole de verre. De­
puis, elle ne quitta plus ce gage de l'amour de Jésus pour les hommes, et 
ce trésor fut un aliment continuel pour la sublimité de sa foi. A travers 
les mers, à Aix, à la Sainte-Baume, elle le vénère. Elle le conserve trente-
trois ans sur le roc de la pénitence et l'arrose nuit et jour de ses larmes. 
A son heure dernière, lorsque les anges, sur leurs ailes radieuses, la 
ravissent au ciel, elle confie l'Ampoule auguste au pontife Maximin, qui 
la reçoit avec une foi vive, et veut qu'elle soit conservée toujours dans 
son abbaye, où reposent les reliques de la sainte. Là, elle est adorée jus­
qu'en 710, où elle est déposée dans le tombeau de Madeleine, pour qu'elle 
ne fût pas profanée par les Sarrasins, qui ravagèrent la Provence pen­
dant plusieurs siècles. C'est en 1279 que ces inappréciables reliques sont 
retrouvées par Charles de Salerne. La fiole sacrée reçoit les hommages 
des fidèles et accomplît des miracles. Chaque année, le vendredi saint, le 
précieux sang se liquéfiait et prenait une couleur vermeille. Des attesta­
tions authentiques affirment le prodige, et des milliers de personnes ac­
couraient pour en être témoins. 

De nos jours encore, le 22 juillet, jour de la fêle de sainte Madeleine, 
ces reliques sont portées processionnellement par un prêtre, sous un dais, 
et il leur est rendu les mêmes honneurs qu'au Saint-Sacrement. 

Les longs cheveux blonds retombant sur les épaules sont aussi un 
des attributs primitifs (panneau du xiv" siècle, au Vatican) et qui 
persévèrent jusqu'à l'époque moderne. Ils rappellent, d'une part, 
le moyen qu'elle employa pour essuyer les pieds du Christ, et de 
l'autre, l'état de dénûment dans lequel elle se trouvait au désert, 
uniquement couverte de sa chevelure abondante (panneau du 
xve siècle, au musée chrétien du Vatican), à tel point que le prêtre 
qui vint la visiter hésitait à avancer vers elle, ne sachant pas s'il 
avait affaire à une créature raisonnable. Madeleine ne lui permit de 

4. Cette tradition est très acceptable. M. Rohault doFlcury, dans la Vierfjet 
t. I, p. 215, pi. XVI, cite une miniature d'un manuscrit jrrec de la Riblio-
thèque Nationale (xi* siècle), où Madeleine agenouillée reçoit dans une coupe 

le sang qui jaillit des pieds du Sauveur en croix. 
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l'approcher que quand il lui eut apporté un vêtement : « Invocato 
igltur Salvatoris nomine, exclamavit : Àdjuro te per Dominum, si 
homo es vel aliqua rationalis creatura, quse in illa spelunca habitas, 
mihi respondeas et tui edisseras veritatem Sacerdos, dum ad 
eara vcnissct, reperit eam in cella clausam; qui ad ejus petitionem 
vestem sibi porrexit, quam induens in eccïesiam secum ivit et ibi 
communionc percepta, elcvatis in oratione manibus, juxta altare in 
pace quievit. » {Legend. aur., cap. xcvi.) 

De chevelue àéchevelée, il n'y a qu'un pas. Depuis qu'un peintre 
du xv" siècle a eu celte hardiesse (panneau du xv' siècle, à la ga­
lerie Colonna), il a eu plus tard de nombreux imitateurs (toile du 
xviiesiècle, au musée du Vatican; autre toile de la même époque, 
à Saint-Jean -des-Florentins). 

Sainte Madeleine est ordinairement tête nue, mais un parement 
d'autel, brodé au commencement du xvic siècle, qui appartient à la 
basilique de Sainte-Marie-au-Transtévère, la montre avec un voile 
bleu, signe évident de son changement de vie et de la pudeur qui 
a reconquis son âme. 

Le livre dénote son habitude de la prière (tableau de Pomarancio, 
à la galerie Barberini; toile de l'un des Carraches, à la galerie 
Doria). 

Le crâne, objet de ses méditations, symbolise h la fois la vanité 
qui passe, le détachement des choses de la terre et la mort, à la­
quelle elle se préparait par l'austérité de sa vie (tableaux de Poma-
rancio, à la galerie Barberini ; de l'un des Carraches, à la galerie 
Doria; de Carlo Dolci, à la galerie Corsini; grisailles du pontificat 
d'Urbain VIII, à Sainte-Marthe, au Vatican, et statue à Saint-Ber­
nard). 

L'esprit fixé sur la fin douloureuse de son divin Maître, sainte 
Madeleine a devant les yeux les clous de la Passion, qui lui l'ont 
verser des larmes a mères (toile de César Gcnnarî, à la galerie Cor­
sini) et, plantée sur le rocher de sa grotte, la croix de bois sur la­
quelle il mourut (toile du xvn0 siècle, à la Navicella). 

Par un étrange anachronisme, tout au plus supportable quand on 
ne s'est pas occupé d'archéologie, Carrachc(toile de la galerie Doria) 
a transformé celte croix en un crucifix, qui, au j o r siècle, n'a pas sa 
raison d'être, 
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Deux racines arrachées à la terre (galerie Sciarra) témoignent 
non seulement de son abstinence et de sa mortification continuelles, 
mais aussi de la solitude où elle passa trente années de sa vie, 
désert et ermitage qu'indiquent des arbres séculaires, des rochers 
abrupts et une grotte naturelle : « Beata Maria Magdalena, suprcmas 
contemplationis avida, asperrimum eremum petiit et in loco ange-
licis manibus prseparato per XXX annos incognito mansit. In quo 
quidem loco nec aquarum fluenta nec arborum ncc herbarum 
erant solatia, ut ex hoc manifestarctur, quod Redemptor noster 
ipsam non terrenis refeciionibus, sed tantum cœlestibus epulis dis-
posuerat satiare. » (Legend. aur.y cap. xcvi.) 

Le dernier attribut est un phylactère. Je l'ai trouvé à Florence, 
dans l'église des Servîtes, sur une fresque du xive siècle d'une 
grande valeur artistique. Sainte Madeleine s'adresse aux péciieurs 
et leur dit de ne pas tomber dans le désespoir, parce qu'à son 
exemple ils peuvent se relever et se réconcilier avec Dieu : « Ne 
desperetis, vos qui peccare soletis, exemploque meo vos reparate 
Deo. » 

A ces attributs, particuliers à Rome, on pourrait ajouter, comme 
en France, le navire qui transporta miraculeusement de Palestine 
en Provence S. Lazare et ses deux sœurs Marthe et Marie. A Marseille, 
on vénère une stèle, encastrée dans le mur d'une maison de la place 
de Lenchc : à la suite de M. Faillon, les pieux fidèles, qui, à certains 
jours, l'entourent de fleurs et de lumières, y voient l'arrivée de 
leurs saints patrons. Je suis obligé de détruire cette légende, qui 
n'estpas plus sûre que le soi-disant confessionnal de S. Lazare, dans 
la crypte de S. Victor 4. Ce bas-relief est un monument romain, 

i. Dans le Répertoire des travaux de ta Société de statistique de Marseille* 
t. XXXIV, 1872, p . 132. Le procès-verbal s'exprime ainsi & cet égard : « M. le 
vice-^secrétaire lit divers passages d'une lettre de Me' Barbier do Montault, qui 
intéressent vivement les auditeurs, à cause de l'importance de la question 
qu'il traite. L'honorable correspondant affirme que le corps de Ste Madeleine 
est très certainement à Home (ce qui exclut sa présence à S.-Maximin). 
MM. Kothen et Levenq s'élèvent avec force contre le dire de M«r Barbier de 
Montault; ils pensent que le contradicteur de M. l'abbé Faillon no doit pas 
s'en tenir à ces simples affirmations et que la question est assez importante» 
en elle-même pour être agitée sérieusement. » J'ai fourni la preuve dans l'érec­
tion de l'autel de Ste Madeleine et la translation de son corps, attestée par 
une inscription» deux témoignages qui n'ont pas été réfutés. 
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qui représente un naulonnier dans sa barque et, en dessous, ses 
deux protecteurs, qui se reconnaissent facilement à leurs attributs 
caractéristiques. Le torse nu et la corne d'abondance désignent 
l'Hercule champêtre, comme Je chien le dieu Sylvain. Neptune 
n'étant pas Favorable à ce nautonnier, il s'est adressé aux divinités 
protectrices du sol natal qu'il va rejoindre. De la présence de ces 
deux divinités topiques, je conclurais qu'il n'habitait pas la campa­
gne, car il fait appel aux dieux des champs et des bois. Vu l'impos­
sibilité ou tout au moins la difficulté qu'il y aurait à transporter 
ce monument au musée Borely, il serait opportun d'en faire un mou­
lage pour compléter cette collection, cette sculpture pouvant échap­
per à bon nombre d'amateurs des origines. 

4. Méry doit être entendu sur la question d'iconographie : 

C'est représenter mal cette illustre pénitente que de la couvrir de riches 
draperies ou la charger, ainsi que font la plupart des peintres, de toutes 
les livrées du luxe et de la vanité, tandis qu'elle paraît en la maison du 
pharisien» prosternée aux pieds de Jésus-Christ et qu'elle les arrose de 
ses larmes. Y a-l-il encore rien de plus indécent et de moins excusable 
que cet air de galanterie que certains peintres lui donnent, dans le temps 
môme qu'elle déteste ses crimes et les répare par la pénitence la plus hu­
miliante et la plus héroïque? On dirait, en voyant cette sainte avec la pa­
rure affectée et immodeste dont on la couvre ordinairement, qu'on veut la 
représenter encore obsédée de sept démons et non pas véritablement 
convertie. Le Brun a peint la Madelaine en plusieurs manières dans 
Péglise des Carmélites du fauxbourg S.-Jacques, mais il n'e&t pas tombé 
dans le défaut qu'on vient de remarquer. Ce peintre judicieux la repré­
sente, dans son tableau de Notre-Seigneur chez le pharisien, avec une 
draperie simple et négligée, sans ornement ni vanité, mais avec une ex­
pression et un caractère qui marquent sa douleur et l'amour divin dont elle 
se sent pénétrée. Il est vrai qu'en un autre tableau de la même église, îl 
a représenté cette sainte avec un appareil extérieur de mondanité, peut-
être trop affecté, mais aussi les circonstances sont bien différentes : ce n'est 
point lorsqu'elle est convertie, comme quand elle va chez Simon le phari­
sien, que ce peintre la représente, mais c'est lorsque la grâce la touche et 
commence delà convertir. Car c'est alors qu'elle foule aux pieds tous les 
vains ornements et qu'elle se les arrache » (La tMologk des peintres, 
Paris, 1763, pp. 140-151). 

5. Le musée d'Angers possède un ivoire sculpté qui m'a longtemps 
intrigué. Taillé en forme de pyramide, d'une main peu habile, il 
représente un rocher abrupte, planté d'arbres et où paissent quel-
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ques moutons : le berger qui les garde est assis presque au som­
met, dans des proportions trop fortes ; i) joue delà musette. L'objet 
ne doit pas être antérieur au xvne siècle; malgré cela, j'en fis faire 
un moulage pour le musée diocésain que j'avais établi à l'évêché. 
Ce n'est que quelques années plus tard que je rencontrai au musée 
Brera, à Milan, un ivoire semblable, mais complet; à la partie infé­
rieure, Ste Madeleine est couchée, demi-nue, dans une grotte. Enfin,, 
lors de l'ouverture du musée de Chièvres, à Poitiers, en 1892, j'ai 
retrouvé le même ivoire, aussi complet; mais sculpté dans de plus 
petites proportions. 

Ce triple rapprochement permet de tirer une conclusion. Les 
ivoires de ce genre, qui n'ont pas encore été étudiés par les archéo­
logues, sont des souvenirs du pèlerinage de la Ste-Baume, c'est-à-
dire de la grotte dans laquelle Ste Madeleine expia ses fautes et 
mourut. Cette dévotion ne doit pas étonner dans nos contrées, car 
René d'Anjou avait fondé près d'Angers, sur le bord do la Maine, 
un couvent qui s'appelait la Baumetle. Poitiers avait également un 
couvent de capucins qu'on nommait la Baume, d'où est resté à la 
rue qui y conduisait le nom de rue de la Baume *. 

IV. — SERMON BURLESQUE â . 

En archéologie, la place est au premier occupant : il faut donc, 
à certains moments, savoir se presser; sinon, on risque de se voir 
devancer par d'autres, plus expéditifs. La mésaventure qui m'ar-

1. J'ai rapporté la légende do Ste Madeleine relativement ù un dolmen, dans 
3e tome VU des Œuvres, p . 427. 

2. Le Sermon de Sainte Magdelaine, Brivu, Roche, 4891, in-8" de 10 pag. 
Kxtr. du Bullet. de la Soc. arch. de la Corrèze, t. XIU; tir. à part à 50 ex. 
Compte-rendu par M. Cloquet, dans la Revue de Part chrétien, 1892, p. 352 : 
a Depuis le séminaire, l'érudit prélat avait dans ses tiroirs une version inédite 
do ce document curieux, attendant bonne occasion de la produire, et voici 
qu'il se voit devancé par MM. Le Ïilanc-Iïardel et Maurice Colrat. Use console 
de ce mécompte, en publiant l'introduction qu'il avait préparée pour l'édition 
de cette pièce. Il y fait ressortir combien le xvr3 siècle avait compromis la 
dignité de la chaire, en prenant pour sources les auteurs profanes en pince 
des Pères de l'Église, et en s'abandonnant aux passions humaines. La satire 
du xvu* siècle a fait justice des sermons d'alors, « bizarres, burlesques ou fa­
cétieux. » On ne peut, dit l'auteur, s'empocher de rire, en lisant des litres 
comme ceux-ci : Encensoir fumant des pensées mystiques de la benoisle Trinité, 
Le Capucin buflé et csperottsié, courant à r/rand ytthp tout droit en Paradis 
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rive à propos d'une publication faite par la Société de Brive n'est 
pas tout à fait nouvelle pour moi. Si du moins elle me corrigeait I 
Mais je crains bien qu'il n'en soit rien, carmes cartons sont bondés 
de documents divers, que je n'aurai peut-être jamais le temps de 
mettre au jour. 

1. Talonné par une circonstance imprévue, je parlerai donc du 
fameux « Sermon de la Magdelaine », qui m'échappe maintenant^ 
En 1817, j'en découvris à Poitiers, chez une vieille tante, une copie 
contemporaine : j'étais alors séminariste, il n'était que prudent 
d'attendre une occasion de la produire. 

En 1858, lorsque je remplissais les fonctions d'historiographe du 
diocèse, je trouvai, à la bibliothèque d'Angers, une copie manus­
crite, un peu différente de la mienne. La faisant précéder d'une 
introduction, je la présentai à la Commission archéologique de 
Maine-et-Loire, qui n'osa pas Piraprimer, à cause de son caractère 
grotesque. 

Vers 1863, j'eus connaissance d'une troisième copie, en dépôt à 
la bibliothèque de la ville de Poitiers 4. Naturellement, je la con­
frontai avec les deux autres et relevai les variantes, assez nom­
breuses. J'en proposai l'impression à la Société des Antiquaires de 
l'Ouest, qui s'effaroucha et refusa. 

Moins scrupuleux, M. Le Blanc-Hardcl a reproduit une des quatre 
éditions, anciennement publiées. Enfin, M. Maurice Colrat vient 
d'éditer, à Brive 2, une copie manuscrite, qui a une saveur particu­
lière de terroir limousin. 

Il n'y a plus à revenir sur ce sujet, suffisamment connu, puisque, 
compte fait, cinq éditions successives correspondent à la révélation 
de quatre manuscrits. J'en ai vite pris mon parti : j'offre, en consé­
quence, à la Société archéologique de la Corrèze, pour ses archives, 
où on pourra les consulter, mon original et les deux copies colla-

jusqu'à la sixième porte; Le Tahar spirituel pour faire eslernuer Vdme dévote 
vers le Sauveur; La Seringue spirituelle pour lésâmes constipées en dévotion; 
Les allumettes du feu divin, pour faire ardre les cœurs humains en Vamour de 
Dieu, etc. O splendeur de la Kenaîssance universelle ! » 

i . Le manuscrit est intitule : Sennon du IL P. Esprit de Tinchebray, ca-
puci?it dans l'église des Dames religieuses de Haute'Bruyère, ordre de Fonte* 
1>raulttle 22 juillet 1694, jour de laMagdeleine. 

2. Bulletin de la Société archéologique de la Corrèze, 1891, t . XIIJ, pp. 83-95.. 
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tioiïnées que m'ont fournies les bibliothèques de Poitiers et d'Angers. 
Mais si j'abandonne, afin de ne pas faire double et triple emploi, 

le projet d'un nouveau texto qui ne se justifie pas, je ne renonce 
pas pourcela à mon introduction, que je vais, au contraire, renfor­
cer de nouveaux arguments. Je tiens à y consigner mes observa­
tions personnelles sur un document singulier, qui a eu sa vogue au 
moment do son éclosion. 

2. Le xvie siècle avait compromis la dignité de la chaire chré­
tienne. Cent ans et plus dura cette déplorable décadence, qui attei­
gnit à la fois et la pensée et le langage. Païen, dès le principe, 
l'orateur sacré se fit successivement tribun, puis bouffon. Il com­
mença par étayer ses raisonnements subtils, non sur l'évangile et 
la tradition des Pères, mais sur les citations des auteurs profanes, 
grecs et latins, que la renaissance littéraire venait de remettre en 
honneur. Aussi, quand l'évêquc d'Angers, Janus (Jean) Oiivier, 
voulut être sûr d'avoir une épitaphe conçue suivant les idées qu'il 
patronnait, il ne trouva rien de plus simple que de la composer 
lui-même. II y parla de la mort, de la vie future, de l'immortalité 
de l'âme, en philosophe qui sait ses classiques et cite gaillarde­
ment, en face de l'autel, Diogène, Pythagore, Musée, Épicure, Té-
rence, Plutarque, Eschyle, voire même Priam. Un remords le prit 
sans doute au milieu de cette évocation païenne, car il fit compa­
raître Moïse et Salomon, étonnés, je n'en doute pas, de sa trouver 
en telle compagnie. Mais, je me trompe, les deux personnages bibli­
ques avaient là une place assignée plutôt par un raffinement do cet 
esprit qui, faisant abstraction de Dieu dans les choses d'ici-bas, ne 
cherchait partout que la sagesse humaine. Or, Olivier la rencontra 
dans Moïse et Salomon, comme il l'avait discernée dans les sages — 
d'aucuns diraient les fous —de l'antiquité païenne. Cela suffisait à 
sa satisfaction personnelle. 

Les luttes politiques du xvi° siècle, trop souvent mêlées aux inté­
rêts religieux, échauffèrent l'imagination et le patriotisme des pré­
dicateurs. Ils mirent leurs talents, parfois, leurs déclamations, 
presque toujours, au service des passions du peuple *. Ils embras-

\. Voir sur les Sermons du célèbre Pierre Charron, i\ Angers, Mémoires dft 
la Société académique de Maine-et-Loire, 1858; Revue des Sociétés saia?itest 
1859, p. 569. 

T. XI, S 
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seront une cause, un parti, avec la conviction et l'ardeur des gens 
qui bataillaient ou se barricadaient dans la rue. La chaire fut 
souillée par la politique. Ce siège de vérité et d'enseignement chré­
tien se transforma en tribune, où dominèrent les passions humaines. 

Déjà la langue disparaissait sous les coups de cette double atta­
que païenne et politique. Ce fut bien pis quand ce fond étranger, 
mais substantiel, vint à manquer. Les idées étaient fausses : soit, 
mais au moins il y avait des idées. La troisième période de déca­
dence n'en admettait plus. On fabriqua des phrases vides et bour-
soui'ilées, ballons légers que le vent de l'opinion a heureusement 
emportés. 

Vous étonnez-vous maintenant des satires de Boileau, qui pose au 
même rang les Scudéry et )es CoUin?Dcs iidèles, les uns se ren­
daient aux sermons et y dormaient à l'aise, faute de voisins; les 
autres n'y allaient pas. Franchement, avaient-ils tort de ne pas en­
courager par leur présence ces licences d'un esprit sans frein ? 

Pour obvier au mal, il faut des remèdes énergiques. Il s'en pré­
senta de trois sortes : l'exemple, la règle, la critique- Le xvr9 siècle 
les fournit tous les trois. 

L'exemple fut donné magistralement, avec une autorité sans égale, 
par les sommités de l'épiscopat : Bossuet, Fénelon, Massillon, Flé-
chier, noms immortels dans la littérature sacrée. 

Ce n'était pas assez. Pour apprendre à goûter ces modèles, il était 
nécessaire do signaler les règles qui les avaient inspirés. Fénelon 
écrivit donc une grammaire, à l'usage des novices dans l'art d'an­
noncer dignement la parole de Dieu. 

Déjà, les Dialogues sur Véloquence avaient joint la critique à l'art; 
mais les reproches.laits au passé, au présent, accusaient encore trop 
de bénignité. Le Français, né malin, aime la charge. Il mettra en 
caricature celui que des conseils ne feraient qu'efileurer. Le ridicule 
tue. Aussi Fénelon crut utile de compléter son œuvre de réforma 
en empruntant aux orateurs leur style, leurs pensées, leur nullité. 
Il mil en scène leurs vaniteuses prétentions,leurs expressions incon­
venantes, leurs divisions puériles et affectées, leurs citations équi­
voques, leurs vaincs réminiscences historiques, leurs manie de parler 
par la bouche des autres des choses les plus vulgaires. La caricature 
est un portrait ressemblant, où les défauts sont grossis et exagérés. 
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Fénelon a brodé son thème sur les sermons de ses contemporains et 
de ses prédécesseurs ; mais il a grossi les traits, exagéré les pro­
portions, afin de mieux faire saillir les ridicules *. 

3. Le « Sermon de sainte Magdelaine » est généralement attribué 
à Fiéchîer 2. M. Colrat le conteste, mais il a tort dé croire que 
M. Le Blanc-Hardel soit le père de cette « opinion hasardeuse ». 
Quoi qu'il eu soit, voyons un peu ce qu'il contient. 

La satire est dirigée contre les capucins directement. Le prédica­
teur mis en scène s'appelle, à Poitiers, de Tinchebray (Orne), et à 
Angers, de Parthenay (Deux-Sèvres) : Normand ou Poitevin, peu 
importe, puisque c'est Tordre et non l'individu qu'on vise. Mon 
ma nuscrit n'a pas de titre 3. 

Les capucins, par leurs missions, étaient devenus extrêmement 
populaires : le peuple les goûtait, parce qu'ils se mettaient à sa 
portée. Aussi il en résulta que leur style s'en ressentait et qu'il était 
presque toujours vulgaire, trivial, bas mémo. C'est donc une malice 
de supposer que le sermon en question a été prêché devant les 
Fontevristes, c'est-à-dire devant un auditoire choisi, distingué, 
composé en majeure partie de personnes appartenant à la noblesse 
et au grand monde- Le contraste était frappant. 

Que prêchaient les capucins? D'abord, la morale accommodée à 
leur temps, non pas une morale vague et indéterminée, no préci­
sant rien. Il y a vraiment une date 4 cachée sous l'emploi des mots 
fontunge, mouche 5 et autres, qui font allusion aux usages adoptés 

1. On lira avec plaisir l'ouvrage de Gabriel Peignot ; Predicaloriana, ou Ré­
vélations singulières et amusantes sur les prédicateurs, entremêlées d'extraits 
piquants des sermons bizarres, burlesques et facétieux, prêches tant en France 
qu'à l'étranger, notamment dans les xvê, xvie et xvn* siècles, suivies de quelques 
mélanges curieux, avec notes rt tables,p-avV. Philunmestre; Bijou,1841, in-8\ 

2. llevue de Marseille et de Provence, 1890, p. 9G. 
3. Ses dix pages in-quarto sont écrites avec netteté sur papier raisin. 
4. La date de 1694, donnée par le manuscrit de Poitiers et la Revue de Mar­

seille, est parfaitement acceptable. 
5. « Adieu les modes, les nonpareils et les rubans; fuyez le falbala, les 

abatans et le rayon; trêve de maris, de colineur et de crémone ; renoncez au 
souci! d'anneton, quittez les mousquetaires, mouche assassine et suffoquante; 
adieux encore, favoris; je vous quitte pour jamais et stinkerque et pretniu-
taille Là on arrachera les fontanges et les carcasses, les culbutes' et les 
renverses, les dentelles et les colifichets. La plus de dorures ny de passements; 
il n'y aura plus de train ny d'équipage; plus de carrosse, plus de chaise, plus 
de damas ny de brocard ; adieu les vinaigrettes, les perruques et les mouches. 
Les damerets, les perroquets, les enfarinés, les coquets et les heureux fuquins 
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pour le costume d'alors. Seuls, avec leur zèle apostolique et leur 
langage familier, les capucins pouvaient se permettre ces détails 
intimes. 

Puis, ils se conformaient, dans l'exposition, à la scolastique ensei­
gnée dans leurs couvents : ils procédaient par syllogisme, mettant 
tout en forme; par divisions et sous-divisions, pour bien détailler 
le plan et le fixer dans la mémoire; par citations, où figurent indif­
féremment le sacré et le profane; par antithèses, où le cliquetis des 
idées et des mots, formant contraste, frappe plus vivement l'esprit. 

Il n'est pas jusqu'à l'invocation à la Vierge, après l'exorde, qui ne 
prête à la critique, car c'était une innovation, contredite parle 
Cérémonial des ftvêques, qui la voulait autrement, récitation de la 
Salutation angélique', mais non supplication pathétique ou élo­
quente. 

Je noterai encore quelques passages qui méritent attention. 
La chaire est placée dans la nef, « la chayre de votre nef, » car 

T « auditoire » est double : il comprend les religieuses, qui sont 
dans le chœur, et les fidèles, qui occupent la nef, en dehors de la 
clôture. 

Les Fontevristes sont appelées « Mesdames » et « Révérences », 
titres qui leur compétent en vertu de l'usage français. Quant à les 
traiter de « sçavantes », c'est franchement se moquer d'elles. 

« Je les décolle avec le coutelas de ma langue prédicatoire dans la 
grève de vos attentions : cette exécution ne sera pas sanglante, 
comme celle des susdits gentilshommes, mais parlante et par effi­
gie. » On pourrait croire, par cette allusion aux exécutions capitales 
faites en place de Grève, que l'auteur du sermon était de Paris. 

« Le prophète ilourdelisé a se dit du roi David, car la fleur de lis 
étaiteonsidérée partout, après Dante, comme l'emblème de la royauté; 
aussi l'iconographie du moyen âge en parc-t-elie le Christ et la 
Vierge. 

et faquinos paraîtront, sans tablier et sans ùvantnil, conwno des gredins et 
gredincs. » 

i. « Viiiiit (concionator) ad anibonem scu pulpiluin, in quod eu ni conscendit, 
aliqujinLuIum quioscil ne se coinponit, eoopuriens caput; cl statim, capile do-
tecto, signal se signo crucis et genuflexus récitât salutationem Angelieam, 
non licrjina c*rlif etiam tomporo Paschuli, voce intclligibili et devota ;mox 
surgit et capile cooperlo incipit sermoncra ». {Lib. I, cap. Se.) 
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Que les capucins aient citéde préférence les auteursséraphiques, 
c'est fort croyable et il n'y a pas lieu de les en blâmer. Mais on ne 
peut s'empêcher de rire en lisant des titres comme ceux-ci : Encen­
soir fumant des pensées mystiques de la benoisle Trinité, Le Capu-
cin botlé et esperonné, courant à grand'galop tout droit en Paradis 
jusqu'à la sixième porte ; Le Tabac spirituel pour faire esternuer 
l'ame dévole vers le Sauveur l

t et surtout La Seringue pour les âmes 
constipées en dévotion. Qu'on n'oublie pas qu'en 1638 2 paraissait 
un ouvrage intitulé : Les Allumettes du feu divin, pour faire ardre 
les cueurs humains en Vamour de Dieu, où sont déclarez les princi-
paulx articles et mystères de la Passion de Nostre Saidveur Jésus, 
avec les Voyes du Paradis, par Fr. Pierre Doré; Paris, Bonnemère, 
in-8. 

« Ces cinq branches nous marquent les cinq portes cochères du 
péché, à chacune desquelles il faut mettre le suisse de la vérité et 
la sentinelle de la mortification. » Nous avons gardé la sentinelle, 
mais nous n'avons plus ïe suisse, sinon à l'église. A Rome, le suisse 
subsiste toujours et veille aux portes des palais; en grande tenue, 
il a l'habit galonné, le chapeau à claque et la canne à pomme d'or. 

Sous le rapport philologique, je ne laisserai pas passer la « curio­
sité patineuse », qui touche; les « gabellcurs » et « maltoutiers », 
charges de la perception des impôts; les «astres bessons » ou ju­
meaux; le « goujat » ou manœuvre du maçon, et « goret » pour 
cochon. Ces trois derniers mots sont empruntés au patois. 

Les ce violons qui liront danser la curieuse Hérodia » montrent 
au son de quel instrument on dansait sous Louis XIV, car on ne se 
piquait guère d'exactitude historique. 

V. — STE MARIE-MADELEINE DE PAZZI, 

En parlant de Ste Marie-Madeleine, je ne puis omettre l'illustre 
carmélite qui porta si glorieusement son nom. 

i. Si j'en crois un article du Nord, on aurait imprimé en Angleterre, dans 
ces dernières années, une plaquette inUtulée : Tabatière spirituelle pour faire 
étemuer les âmes dévotes. Le capucin aurait donc cité à peu près textuelle­
ment ce titre. 

2. Je trouve sur un catalogue la date de 1540, qui me paraît une erreur 
typographique. 
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Elle mourut en 1607 et fut canonisée en 1669 {Œuvres, III, 397, 
n* 291; VIII, 142, n" 139). Piazza lut consacre quelques lignes 
dans VEmnrologio di Roma, p. 356 : « Sa fête se fait, avec indul­
gence plénière, à l'église de ïlncarmtion des religieuses Barberines 
aux quatre fontaines, où U'on montre diverses reliques et entr'au-
tres le crucifix devant lequel elle faisait oraison. A Sle Marie Trans-
pontinc et dans toutes les églises de Tordre du Carmel. A S. Jeau-
dos-Florcntins, celte noble nation dont elle fut la splendeur, dans 
sa chapelle on expose partie de son ciiice. De même, tous les pre­
miers dimanches du mois, avec indulgence plénière accordée par 
Clément IX qui la canonisa. » 

Sa fête, fixée au 25 mai, est surtout célébrée chez les Barberines. 
Tous les quatre ans, le sénat y fait l'offrande d'un calice d'argent et 
de quatre torches de cire blanche. On y expose quatre de ses reli­
ques : un doigt, une dent, son ciiice et son crucifix. Ce crucifix est 
en bois, sculpté et peint, qu'on a entouré, pour plus de vénération, 
d'une gloire moderne, en argent et vermeil, avec pierres précieuses. 
On y lit cette inscription, qui rappelle une de ses extases, où elle 
revêtit intérieurement l'habit religieux : Croci/ïsso miracoloso, dal 
quale San fa Maria Maddalcna de Pazzi, rapitain eslasi, fu hilerior-
menie rlvestlta d. Sfo Affila religinHo, 

L'Académie de S. Luc a inscrit Ste Madeleine de Pazzi parmi les 
miniaturistes ; S/a Maria Madalena de Pazzi miniatricc. Une de ses 
œuvres existe encore dans la chambre de S. Philippe Neri, au cou­
vent de la Chksa nuova; elle n'indique qu'un talent médiocre. C'est 
un dessin sur papier, lavé en couleur. Le Christ, pieds nus, porte la 
croix sur ses épaules; il est couronné d'épines, avec un nimbe en 
perspective, marqué d'une croix rouge. On lit au-dessous : Dipinto 
da la IL M. Aîagd. de Pazzi di sua mono quando era in vita. 

Sa vie a été peinte,chez les Barberines, en sept toiles, dont trois 
décorent sa chapelle, tandis que les autres sont placées sur les murs 
de la nef. 1° \ïno flamme sur la tête, elle voit la colonne de 3a fla­
gellation do N.-S. ; un ange tient un lis à ses pieds. 2» Elle reçoit 
l'enfant Jésus dans ses bras. 3° Elle laisse tomber sur sa main des 
gouttes de cire d'un cierge allumé, le livre prés d'elle indique une 
lecture interrompue. 4" Elle reçoit la communion de la main du 
Christ. S" Sou extase devant le crucifix. (>• Le Christ lui présente sa 
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croix et les instruments de sa passion. 7° L'extase embrase son 
cœur. 

Le P. Cahier lui assigne huit attributs : Anneau, Banderole, Baume, 
Cœur, Couronne d'épines, Croix, Scapulaire, Stigmates i. A Rome, 
j'en compte treize, dont plusieurs sont différents. 

Agenouillée : c'est l'attitude de la prière et de l'extase (Toile du 
retable, à S te-Marie Transponline, 1630). 

Colonne de la flagellation : elle Ta perçoit dans une de ses visions. 
Costume : celui des carmélites en blanc, avec un voile no'w (Toile 

à S.-Jean~des-Florentins, xvne s.). 
Christ : la communie et lui présente la croix et les instruments de 

sa passion (agi. des Barberines). 
Crucifix : il lui occasionne une extase. 
Cœur : il est embrasé de l'amour de Dieu (chez les Barberines) 

et S. Augustin y écrit : Verhum caro factum est (Tableau de Pierre 
Maggi, au Carmel de Pâme, xvnc s.). 

Enfant Jésus : elle le reçoit dans ses bras (chez les Barberines). 
Evanouissement : la Vierge la soutient, pendant que S. Augustin 

écrit sur son cœur (TabL de Pâme), 

Flamme : elle brille sur sa tête, pour exprimer la grâce qui est 
en elle. 

Lis de la pureté. 
Livre de la prière et de la méditation (d S.-Jean- des-Flnrcntïns 

et aux Barberines). 

S. Augustin, qui lui apparaît {à Pavie). 
Vierge : elle lui met sur la tête un voile blanc transparent (aux 

Florentins), ainsi qu'une couronne de roses qu'elle se refuse à lui 
laisser prendre (Ste-Mar'œ Transpontmé)\ elle lui apparaît (Toile du 
xvne s., à S. Martin des Monts) ; elle la soutient dans son évanouis­
sement extatique (à Pavie) 2. 

En 1639, le carme François Bidon, originaire de Granvelle, éri­
gea à Rome, dans une église de son ordre, à Ste-Maric Transpon-

4. Voir sur son iconographie la Revue de l'art chrétien, 1888, p, 524. 
2. Msr d'Arniailhacq, dans YEglise nationale de $.-Louis des Français à 

Home, p. 279, parlant du pointre romain Louis Ueminiani (né à Homo, on 
4644), signale « u Sainte-Marie des Monts, a Sainte Marie-Madeleine do 
Pazzi. » 
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Une, pendant lo généralat de Théodore Strazzi, un autel à la Bien­
heureuse Marie-Madeleine de Pazzi, florentine, qu'il nomme « une 
fleur du pays des fleurs, une fleur du Carmel, qui se change en 
soleil pour devenir une des lumières du ciel. » 

L'inscription est double et gravée sur le piédestal des deux co­
lonnes qui forment le retable de l'autel ; Tune donne le vocable de 
cet autel et l'autre consacre la dévotion et la « piété odorante » du 
donateur. 

D 0 M1 

BEAT/E. MARUS 

MAGUALENA:. DE. PAZZIS 

KLOIU 

E. FLORVM. SOLO 

IN. FLORE. IN. SOLEM 

ERVMPENTl 

CARMELV. FLORIBVS 

COELV. LVMlMïtVS 

CONCIISNANTI 

F i t . 2 FIIANCISGVS. RIDO 

CARMELÏTA 

. GRANVELA3. RVRGVNDLE 

DVM. RMVS. PR.* 

TIIEOUORVS. STRAT1VS 

GNLIS5. PLAVDEBAT 

ODORE. PIETATIS 

DEVOÏIONIS 

IMPVLSV. ALLEGTVS 

EllEXIT. DICAVIT 

A. D. fi M, DC. X X X I X 

\» Deo optinw ma.rimo. 
2. Frater. 
3. Granvdlc (Haute-Saône), dans la Franclic-Comtô. 
4. Herereud'tsshutts Pater. 
5. (ieuerul'fi. 
*». Anno Domini. 



B. MARGUERITE-MARIE ALACOQUE * 

Le dimanche, J8 septembre 18G4, la béatification de la Vénérable 
Marguerite-Marie Alacoque, religieuse de l'Ordre de la Visitation, 
décédée en 1690, au couvent de Paray-le-Monial, diocèse d'Autun, 
a été célébrée avec une grande pompe dans la basilique de S. 
Pierre 2. 

Le matin, à dix heures, en présence de la S. Congrégation des 
Rites et du chapitre de la basilique, le bref de béatification a été 
lu à haute voix. Cette lecture a été suivie de l'exposition des reli­
ques do la bienheureuse, du chant du Te Deum et d'une messe 
solennelle. 

I. — BREF DE BÉATJFICATIOX. 

Le bref,daté de Castel Gandolfo et du 19 août 1864, raconte la vie 
et fait l'éloge de l'humble religieuse à qui l'Eglise est redevable du 
progrès de la dévotion au Sacré-Cœur deJésus,décrit la marche et les 
phases du procès, proclame la vénérable Bienheureuse, permet d'ex­
poser ses reliques, sans toutefois pouvoir les porter en procession, 
concède son office, pris au commun des vierges, avec des oraisons 
propres au diocèse d'Autun et à toutes les maisons de l'ordre de 
la Visitation; puis enjoint aux ordinaires do faire célébrer sous le 
rit double, dans le diocèse d'Autun et là où existent des religieuses 

1. Bref de béatification, messe et office fie la B* MaH/uerile-Marie Alacoque, 
dans les Ànalecia juris potitificii, 1804, t. Vil, col. 934-940. 

2. A l'occasion de cette cérémonie, j 'entrai en relation avec Mcrr d<* Mar-
guorie, évoque d'Autun, qui voulut bien ui'acceptcr comme parrain auprès de 
l'Académie des Quintes, qui lui fit l'honneur d'une séance spéciale, au pu'ais 
Altieri. Son ^vicaire général, Mer lîouange, protonotaire apostolique, m'offrit 
de sa part une relique de la bienheureuse, renfermée dans un petit tableau, 
dont le fond, brodé par les Visitandines de Para y, représentait une ujargue-
rite, 
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visitandines, l'office et la messe de la bienheureuse, dont la fête 
est fixée au 17 octobre, son jour naiaL 

Pms PP. IX. Ad perpetuam rei memoriam. Auctor nostrse fîdeî et con-
snmmalor Jésus, qui, nimia ductus charîtate, nalurro mortaiis înfirmitate 
assumpta, oblulit se in ara crucis immaculatum Deo, ut nos a peccali 
teterrima servitute libéra ret, nihil potius habuît quam ut (la m ma m chari-
tatis, qua cor ejusureretur, in homiiium animis modis omnibus excitarel, 
quemadmodum suis adseruisse discipulis novimus ex evangelio : a Igné m 
veni miltere in terram, et quid volonisi ut accendatur ?o Hune vero cha-
rîtatis igné ni ut magis incenderet, sanclissimi sui cordis venerationem 
cultumque institui in Ecclesia voluitac promoveri. Ecquis enim tara durus 
aeferreussit quin raoveatur ad redamandum cor illud suavissiraum, id-
circo transfixum ac vulneratum lancea, ut animus ibi noster quoddam 
quasi latibuium ac perfugium, habeat, quo se ab bostium incursïone insï-
diisque recipiat ac tueatur? Ecquis non provocetur ad prosequendum 
omni observanliaï studio cor illud sacratissimum, cujus ex yulnere aqua 
et sanguis, fons scîlicet nostrse vit se ac salutis efiluxit? Jamvero, ad tain 
salutarem ac debitum pietalis cultum instituendum lateque inter bomines 
propagandum, eligere Servator noster dignatus est Venerabilem famulam 
suam Margaritam Mariam de Alacoque, relîgïosam sororem ex ordine Vi-
sitalionis liealse Marias Virginie, quse quidera et innocenlia vilaï et assidua 
vîrlutum omnium exercitatione tanto olficio ac muneri, divina adjuvante 
gralia, se dîgnam probavit. IUcc enim vero in oppido, cui nomen Lauthe-
court, intra fines diœcesis Augustodunensis in Gallia, honesto génère 
orta, jam inde a pueritia ingeuium docile pr% se tulït, moresque probos 
et supra œ ta te m composilos, sic ut qualis esset futura, certis indiciis 
parentes ominarentur* Etenim adhuc puella ab oblectamenlis, quibus illa 
œtatula capi solel, abborrens, secretiora petebat domus cubicula, ubî 
intenta mente Deum coleret ac veneraretur; adolesccntior autem, frequen-
tiara bominum devitans, nihil magis babebat in deliciis quam versari in 
templis assidue precesque ad plures horas producere. Virginitatem, 
emisso voto, primis ab annis Deo consecravif, atque adeo jejuniis, flagel-
lis aliisque asperitatibus adfligere corpus jnstituit, ut iisdem, quibusdam 
quasi spinis, virginitatis florem septum custodirct. Mansuetudinis porro 
alque humîlîtatis illustre documentum exhibuit. Etenim demortuo pâtre, 
matre vero tum aîtate, tum gravi morbo confecta, ab iis, qui rei domestica) 
curationem gerebanl, sic dure atque aspere Jiabîta est, ut rébus etiam ad 
victum cultumque necessarus plerumque careret. Atqui tanlam inclemen-
liam atque injuriam, proposito sibi Christi patientis exemplo, complures 
annos aiquo animo tulit. Novem annos nata, ad Sanctissimum Eucharis­
tie» Sacramcntum suscipiendum primum accessit, atque ex coelesti dape 
tan tu m concepît charitalïs ardorem, ut ignis ilie divinusex ejus ore atque 
oculis emicaref. Pari erga proximum charîtate incensa, graviter dolebat 
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miseram puerorum turbam fere a parentibua dcrelictam vitiis snccrescere*. 
rerum ad salutem œternam pertinentium ignaram, idcireo eos patienter 
erudiebat mysteriis fideî, ad virtutem informabat, et vero etiam non mo« 
dicam quotidiani cibatus partem eisdem alendis detrahere sibi consueve-
rat. Quum cœ les te m sibi sponsum delegisset, eibibitas a matre nupiias, 
licet opulentas atque illustres, conslanter récusa vit, et quo datam cœlestï 
eidem sponso fidem prrestaret securius, de ingrediendo sacrarum virginum 
claustro cogitavît.Qua de re posteaquamdiu multumque secum deliberas-
set fusisque precibus divinam consulîssct voluntatem.annum agens aHatîs 
sura vicesimum tertium, in civîtate cui nomen Paray-le-Monial, inlra 
fines Angustoduncnsis diœcesis,re1igiosis sororîbus ex ordine Visîlationis 
Beatse Mariai Virginis adscita est. In tyrochrio quum se talem probasset, 
qualem et egregia ad virtutem indoles,et innocenter acta vita portenderet, 
ad solemnîa nuncupanda vota admitti promeruit. Qtiibus quidem nuncu-
patis, videri cœpit ad religiosse disciplina perfectionem concitato cursu 
contendere; adeo sodalibus suis Deo dicatis virtutem omnium exemplar 
enituit. Mira quippe in ipsa elucebat humilitas, singularis et in obtempe-
rando alacritas, et in quibusvis molestiis perferendis patientîa, acenra-
tissima legum vel minimarum observantia, in afflictando corpore assidua 
austeritas, numquam intermissum precationîs studium, cui dies noctes-
que quum instaret, alienato scope a sensibus animo, divin» gratise donis 
uberrîme perfundebalur. In recolendis autem Christi Domini cruciatibus 
tanto afficiebatur dolorîs sensu tantaque inardescebat amoris fia m ma, ut 
prope exanimis plerumque languesceret. Porro quum ob virtutisprsestan-
tiam omnium sibi sodalium admirationem conciliasse^ pueliis,qu;o in ty­
rocinio versarentur, ad religiosam vitam exercendis informandisqneprao-
posita fuit, eique muneri nulla potuisset aptiorinvenîri quam Venerabilis 
Margarila Maria, utpote quse commissas suœ fidei ac magisterio puellas 
ad ingrediendum atque excurrendum perfectionis iter erigeret ac confir-
maret exe m pi o suo. Jam vero anteaugustissimum Eucharistiœ Sacramen-
lum eidem fervidius oranti significatum eslaChristo Domino gratissimum 
sibi fore si cultus institueretur sacratîssimi sui cordis, buraanum erga 
genus ebaritatis igné flagraulis, ac velle se hujus rei curam ipsi deman-
datam. Qua erat humilitate cohorruit Venerabilis Dei famula, tanto se 
offlcio indignam existimans; sed tamen ut supernse obsequeretur volun-
tati, utque desiderio suo faceret satis divinum amorem in hominum ani- -
rais excitandi, studiose egit tu m apud religiosas sui cœnobii sorores, lum 
vero etiam apud omnes, quoad potuit,homines, ut corillud Sanctissimum, 
divins) charitatis sedem, omni honoris significatione colerent ac vene-
rarentur. Multm idcireo et graves Venerabili Dei f amulae tolerandic fue-
runt molestiœ, plurimœ superanda> difficultafes, numquam tamen ipsa 
dejecit ani mu m, et spe subnixa cœleslis auxilii,tam operose ac constanter 
promovere institît id genus pietatis, ut, divina favente gratia, non sine 
magno ani ma ru m fruclu in Kcclesia auctum longe sit ac propagatum. 
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Denique tlissolvi cupiens, ut ad cœlestes Agni nuptias, quas tantopere 
deperibat, advolaret, non tam morbo quam fia m ma charitatis absumpta, 
dicm obiil supremum decimo sexto kalen. Novembris Anno MDCLXXXX. 
Qu;e de Venerabilis Margaritae Maria? sanctitate invaluerat opinio percre-
buit magis postquam ipsa e vivis excessif, accedenle prsesertim prodi-
giorum celebritate, quso, Venerabili Dei famula deprecante; ferebantur 
contiglsse. Quapropter annoMDCCXV Augusloduncnsis Autistes de illius 
vita et moribus opportunas dé more tabulas condendas curavit. Verum-
tamen ne ad Sanctœ Sedis judiciumdeferri causa posset,gravissimi rerum 
pnbHcarum motus effecerunt, qui, exeunte sieeulo decimo octavo, univer-
sam fere Kuropam perturbarunt. Sedata tamen turbolentissima procella 
temportim, poslulatum est Apostolicso Scdis judicium, et apud consilium 
S. H. Ecclesise Cardinalium Sacris Ritibus tuendis prseposilorum inslituta 
de virtutibus qinoslione, quibus Venerabilis Margarîia inclaruisset, rébus 
omnibus diu multumque ponderatis, Nos tandem beroicum ilfas atligisse 
gradum edixfmus, decrelo evulgalo decimo kaiendas Seplembris Anno 
MDCCCXLVJ. tëxinde in eodem Cardinalium consîlio proposita disceptatio 
est de miraculis, quibus Venerabilis Margaritse sanctitas comprobata di-
vinitus dicerelur,ac postquam severohabito examine,tum a Consultoribus, 
tum a Cardinalibus, ifla fuissent probata, Nos, implorato antea superni 
lumiuis auxilio, de eorumdera miraculorum veritate attirmalivam evul-
galvimussenlenliam, dieoctava kaiendas Mail anni vertenlis MDCCCLX1V* 
lllud unnm supererat ut iidem interrogarentur Cardinales num proeedî 
tuto posset ad Beatorum Cœlitum honores Venerabili Marganlœ tribuen-
dos, iidemque coram Nobis coacti, decimo octavo kaiendas Julii vertentis 
anni, procedi tuto posse unanimi sufïragîo responderunt. Nos porro, ut 
in tanta re coclestem opem adprecati die octavo kaiendas Julii Anni ejtis-
dem decrevimus deferri tuto posse, quum Nobis visum esset, Venerabili 
Servie Dei Beatorum honores cum omnibus indullis, donec solemnis ejus-
dem canonizalio eclebretur. Nos igitur permoti precibus omnium ferme 
sacrorum Gallire Atitistilum, nec non religiosarum sororum Ordinis Visi-

,. tationis 13. Mariai Virginis, de consilio el assensu Vcnerabilium f rat ru ni 
uoslrorum S. U. Ecclesise Cardinalium sacris rilibns cognoscendis prœ-
positorum, auctoritate noslra Apostolica, facultalem imperlimur ut eadem 
Venerabilis Dei famula Margarita Maria de Alacoque Beatie nomine in 
posterum nuncupelur, ejusque corpus et reliquim, non tamen in solemni-
bus supplicalionibus deferendsD, publient fidelium veneratïoni proponau-
tur. Pnolerea eadem auctoritate concedinius ut de illa recitetur oflicium 
et missa de comnmni Virginum, cum orationibus propriis a Nobis ap-
probalis, juxta rubricas missalis et breviarii Romani. Ejusmodi vero 
missa* celebrationem et ofticii recitalionem ficri dumtaxat concedimus in 
diœcesi Auguslodunensi ac in tcniplis omnibus domorum ubicumque exi-
stentium, in quibus instituais reperilur religiosus ordo monialium Visi-
taliouis II. Mariai Virginis,die XVII Oelobris,ab omnibus christifideliljus, 
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tam ssecularibus quana reguLuribus, qui horas cauonicas recitare tenean-
tur, et quantum ad missas aftinel ab omnibus sacerdotibus ad tem-
pla, in quibus festum celebratur, confluentibus. Denique concedimus, 
ut anno a dalis hisce Iïtteris primo solemnîa beatificationis Venerabilis 
Servae Dei Margaritse Marise de Alacoque in diœcesi atque in lemplis, de 
quibus habita mentio est, celebrentur eu m officio et inissis dtiplicis ma-
joris ritus, idque fieri praecipimus die per ordinarios indicenda,ac postea-
quam eadem solemnîa in Basilica Valîcana celebrata sint. Non obstanti-
bus constitulionibus et ordinationibus Apostolicis, ceterisque contrariis 
quibuscumque. Volumus autem utharum litterarum exemplîs etiam im-
pressis, dummodo manu Secretarii prœdictie Congregationis Sacrorum 
IU Uni m subscripta sint, et sigillo Prsefecti munita, eatlem prorsus fides 
habeatur, quee Nostrse voluntalis significaiioni hisce oslensis litteris habe-
retur. Datum ex Arce Gandulphi sub Annulo Piscatoris die XIX Mensis 
Augusti Anno MDCCCLXIV, Pontiflcatus nostri Anno decimonono. 

GARD. PÀRACCIANI CLARELLI. 

II — ORAISONS PROPRES. 

La messe de la bienheureuse Marguerite-Mario Alacoque, célé­
brée pour 3a première fois dans la basilique de S.-Pierre, est-em^ 
prunlée au commun des Vierges. Il n'y a de propre que les trois 
oraisons de la collecte, de la secrète et de Ja post-communion. Cha­
cune d'elles Fait allusion à la dévotion au Sacré-Cœur, dont la visi-
tandine d'Autun fut l'ardente instigatrice et la propagatrice infati­
gable. La S C. des Rites, sur la demande expresse de M*r Borghi, 
postulateur de la cause, a revisé et approuvé les trois oraisons, par 
décret du 25 août 1864. 

Augustodunen. seu Mduen. Beatificationis et canonizationis Yen. Servw 
Dei Sor. Margaritœ Mariœ Alacoque, Sanctimonialis professai Ordinis 
Visitationis Beatx Marix Yirginis InstiliUi S. Franci&ci Salesii. 

Oralio. — Domine Jesu Christe, qui investigabiles divitias Cordis tui 
tteatze Margaritse virgîni mirabiliter revelasli ; da nobis, ejus meritis et 
imitalione, ut Te in omnibus et super omnia diligentes, juge m in eodem 
Corde luo mansionem habere mereatuur. Qui vivis, etc. 

Sécréta. — Accepta tibi sint, Domine, plebis tuai munera et concède ut 
ignis ille divinus nos inflummet, quo de Corde Filii tui cinisso Beata Mar-
garita vehemenler sestuavit. Per eumdem, etc. 

Postcommunio. — Corporis et Sanguinîs tui, Domine Jesu, suraptis mys-
teriis, concède nobis, qusesumus, Beata Margarita virgine intercedente, ut 
superbis sreculi vanitatibus exutis, xnansuetudinem et humilitatem Cor­
dis tui induere mereamur. Qui vivis, etc. 
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Dccretum. — In Apostolicis litterls in forma brevis propedlem expe-
diendis ad assequendam forma le m liealificationem Ven. Servse Dei Sor. 
Margaritx Mariée Alacoque, Sanctimonialis Ordinis Visitationis Beat ai 
Mariie Virginis lnstituli Sancli Fraucisci Salesii, quum ex majorum 
prooscriplo et praxi Sacrorum Rituum Congregalïonis apponeuda? suit 
Orationcs propriio in Oflïcio et Missa de Communi in honorera novae 
Beata) legcndic ab iis omnibus, quibus recensito in brevi ofn'cium ipsnni 
pcrsolvendi missamque celebrandi facilitas impertitur, Sanctissimus Do-
minus Nostcr Pius Papa IX, ad humillhnas prcces R. D. Dominici Borghi, 
sul cubicularii ad honorem, causai postulatoris, a subsciïpto cardinale 
Pruïfeclo ejusdem Sacrorum Rituum Congregationis relatas, suprascrip-
tas oralioncs proprias, dilîgenîi de more examine perpensas, bénigne 
approbavit, atque ab omnibus quibus ofticium eu m missa concessum est 
post explctam formalem Bcaliticalionem recitari posse induisit. Contrariis 
non obstanlibus quibuscumque. Die 25 Augusti I8G4. G. Episcopus Por-
tuen. et S. Rutiua* card. Patrid, S. U.C. PrœFectus. 

Loco *j*Signi. Pro R. I \ D. Dominico Dartolini Secrctario, JOSEPH MARIA 

STÀRNA, Substituais. 

III, — L E Ç O N S PROPRES. 

A la demande du postulateur de la cause, et sur la présentation 

de deux avocats romains, qui ont invoqué l 'usage, la convenance et 

l'édification générale, la Sacrée Congrégation des Rites s'est réunie 

le 27 septembre 1864, à l'effet d 'approuver les trois leçons propres 

do l'office de la R. Marguerite-Marie, Nous donnons le texte de ces 

leçons qui racontent sommairement la vie de la bienheureuse, en 

le faisant précéder de la demande et suivre du décret d'approbation. 

Sacra Rituum Gongregatione. Kmo acRmo Domino card. Gonstantino 
Patrizi, Prsefecto et Relatore. Augustodunen. seu Jtiduen. Conccssionis 
et approbationis lectionum II JNoctumi recilan. in i'esto B. Marg. Mariée 
Alacoque, monialis professa) ex Ord. Visit.B. M. V. Inslituii S. Francisci 
Salesii, instante R. P. D. Dominico eau. Borghi, SSmi D. N. Pii IX cubi-
culario bonorario, causa) poslulatore. 

Enio ac lime Une. — Quanta piorum omnium gratulationc Sanctissimus 
Dominus Noster lîeataj nomine honoribusque decoravit Sor. Margaritam 
Mariam Alacoque, Salesiani Ordinis decus et lumen illustre, nemo tam 
peregrinus est qui ignoret. Cum vero id pra3 omnibus faustum gralum-. 
que contîgerit, tum Auguslodunensî diœcesi, lum insigni Visitationis 
Ordini, cui vivons B. Margarila nomeii dederat, pronum certe fuit uf ab 
iis summo studio curaretur quo houos a Sede Apostolica Sorori eximiaj 
tributus cumulatissimus lieret. 

Jamvero prajler ea oinnia qute ex pontifiais literU iu forma brevis da-
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Us die XIX mensis Augusli hujusce auni ad honestanduni et amplitfcan-
dura cultum Beat a? M a rg a ri (se M a ri se concessa sunt, hoc unum superes&>e 
videlur ut propriarum lectionum in ejusdem Beala3 honorera recitatio 
indulgeatur. Id uomine reiigiosissimi episcopi Augustodunen. et praeclari 
Ordinis Salesiani, vigil causœ poslulator, canotvicns Dominicus Borghi, 
euixis precibus flagilat idque ultro a Sacra hac Congregatione concessum 
Sri alacri spe coufidimus. 

Si qui de m tralatitium ferme et consueludinarium id evasit pênes Sacrum 
hune Ordinem, ut lecliones proprias secundi nocturiii lum pro canouizatis 
tum pro bealîficatis vel per formatera vel per solemnem bealificalionem 
concederet atque approbaret. Hoc au te m sibi singularl quodam jure viu-
dicare B. Margariia videtur, quœ nedum iunocentia vilaî et assidua vir-
tulum omnium exercîlalione meruU ut in exemplum fidelibus omnibus 
proponerelur ; sed ad cultum Sanctissimi Cordis Jesu iustituenduin ac 
propagandum divinitus electa fuit, ut omnes provocarenturad prosequen-
dum omni observantiw studio Cor illud sacratissimum7 eu jus ex vulnere 
aqua et sanguis, fons sciliect nostrai vitx ac snlutis cffîuxit. Ministerio 
igitur perfuncta est nobilissimo et uni ver s se Ecclesise salutari, unusquis-
que enim ob redamandum cor Jesu suavissimum excitatur et iliectus in 
eo quoddam quasi latibulum ac perfuyium habet, quo se ab hostium incur-
sione insidiisqne recipiat ac tuealur ; acceplissimum porro Servatori nos-
tro oflïcium obiit, qui nihil potins habuit quam ut flammam charitatis 
qua cor ejus urcretur in hominum animis modis omnibus cxc'Uaret. 

Atqui eadem ipsa, quee tanto studio insiilit ut ad dîlectionem Jesu 
Christi homines impelleret, moribus ac gestis suis exemplum perhibuit 
qua ralione et modo Redemptor amantissimus redamaretur. Hinc quot-
quot divini offîcii recilatione tenentur, recolentes mirabilia Bealae mu-
lieris acta m lectionibus expressa, aptissima quasi disciplina inslituenlur 
novosque stimulos habebunt, ut facilius et aiacrius ad charitatis exerci-
tium ferantur, videntes quornodo redametur Deus, qui, testante Ghrysos-
tomo, plus amari voluil quam thneri. 

Ea porro quse in lectionibus comprehensa sunt nedum e purissimis ac 
germanis fontibus hausta fuere, pro ut ex appositis notulis planum fiel, 
verum eliam polite, ornate ac diligenler eo stylo qui Jilurgiatn ecclesias-
ticam decet, fuerunt exposita ; quapropter non veremur ullum ex bac 
parle excitum iri impedimentum quo causa retardetur, Indulgeat ergo 
pietas et humanitas veslra, PP. EE., munus gratissimum religioso Ordini 
Visitationis ac prœserlim diœcesi Augustodunensi, ejusque Prœauli Am-
plissimo, ut quamprimum mense Octobri vestro beneficio utantur, faus-
tum auspicatumque recordantes beatificationis diem, qua non modo pru~ 
dentum œslimatione, sed et vulgi inspectantibus oculis, B. Pétri Cathedra) 
quasi novus splendor accessit. —Quare, etc. Hilanus Alibrandi ado., Phi-
lippus Carlini. — Révisa. Pelrus MineUi, Sac. Cons. Atfr., S. F. Proin., 
Coadjut. S. R. G. Asscss. 
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Die XVÏÎ Octobris. ïn fc&to B. Margaritœ Marix Alacoque V. Duplex* 
Omnia de Communi Virgimm prœler scquentia. 

ORATIO.— Domine Jesu Christe» qui investigabîles divitias, etc. 
In primo Noctumo Lectioncs de Scrîptura ûccurrente. 

JN UNQCTUIiNQ. — Leetio IV. — Margarlta Maria Alacoque in pago 
diœcesis Augustodunensis honesto génère nata, miro praivenienlis gra­
t i s instinctu a Icneris annis viam perîeclionis arripuit, ac primos inno-
centissimi cordis affectus ad eam interioris vila? formam, ad qliam divi-
nitus electa erat, composuit. Puellula vix dum rationis compos nihil 
magis in deh'ciis habtiît qtiarn, genibns positîs juncllsque manibus, cœ-
ïesli sponso sistere se, Ei cor suum dicare, et virginalem devovere casti-
tatem, [j>so inlerius votum supra œtatem inspirante. Studhim placendi 
Jesu et pietas in Deiparam, cui se ab Mo coramendatam novît, pariter 
crevere cum annis. Ex hoc Christi amore, quem producta ad pïures horas 
tneditatio alebat, ingens exarsit patiendi amor, ut Ei, quem unice dilige-
bat, similem se exhiberet. Hinc corpus jejuniîs, vîgîh'is aliisque asperita-
tibus ad morbum usque afflixit : animum vero inter diutumas vexationes, 
quas pâtre orbata a famulis pertulit, ad imaginem Ejus qui mitis est el 
humilîs corde constanter effingens, brevi ad magnam sanctitatem in ipso 
sroculo pervenit. 

ft. Propter verilatem, et mansuetudinem, et justitiam : * Ht deducet te 
mirabiliter dexïera tua. Specie tua, et pulchritudine tua intende, prospère 
procède et régna. *• Etdeducet. 

Lectio V.— Ordinem Visitationis Sandre M;iri;o,qno a proptnquis abcs-
set longius, Paredii ingressa, statim in lirocinîo cunctis religiosa; vitœ 
vîrtutibus îndubium sanctitatis spécimen prsebuit. Intérim Cbrislus subli­
mions oralionis dono, internis locutionibus aliisque charîsmatis sponsam 
suam illustrare et ad sua consilîa proprius disponere instituit. Inter va­
rias apparitiones illa maxime celebris fuit, qua ante Eucharistfam oranti 
Jésus semetipsum conspiciendum obtulit et divinum Cor suum in aperlo 
pectore flammis incensum et spinis constrictum ostendit, prœcepîtque ut 
pro tali charitate et adreparandas ingratorum hominum injurias, {lia pu­
blic ti m Gordi suo cultum, magnis proposais gratiarum praemiis, insti-
tuendum curaret, et cunctantem humilitatis causa seque lantœ rei impa-
rem dictitantem. promisso auxilio et pnenuntialo successu confirmavit. 
Exinde fidissima Christi sponsa hoc unum spirare, verbis, exemplis, 
scriplis, jngï vitm su;o sacrificio hoc unum quserere visa est, ut sanetîs-
simo Cordi Jesu înterior exteriorque cul tus. qualem Ei ptacere àb Ipso 
didicerat, ab omnibus tribuerelur, quod et tune fieri mirabiliter coepît, et 
postea, approbante sancta Sede, quanto fructu sit perfectum universus 
orbis catholicus testalur. 

R). Dilexisii justitiam, et odisti iniquitnlem : * Proplerea unxit te Deus, 
Deus tuns oleo hetitiae. f. Propter verilatem, et mansuetudinem, el justi­
tiam. * Propterea. 
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Lcctio M. — Quod euixe a Domino peltcrat, illuslria fêjus dona i 11 sui 
contemplum verterentur, abunde obtinuit. Numquam enim deîuere domi 
et foris qui illam misère il lu sa m crcdenles, aut saltem dubîtanles, ejus 
spîritum dicteriis carpercnt vel certe assiduis ac duris subjicerent expe-
rimentis : in quibus tamen mitissïmai virginis humilitas, palientia, obe-
dientiael chantas magis semper cluxcrunt. Contumelias quoque ac minas 
ab cxlranels ob nobilcm alurnnam a tïrocinio foititcr dimissam invicia 
conslanlla toleravit. Accessere morbi graves et diuturni, quibus levandis 
remédia a medicis oblata nocebant. lnler luoc illa, in divino Chrisli Corde 
absorpla et igné charitalis ejus incensa, plura et graviora pati semper 
optabat, extremum morbum palientissime toleranti subito divîni judiciî 
cogitatio tantQtn injccit metuni, ut cura (remore ac iletu Cruciiixum strin-
geris misericordiam sibi precaretur; sed mox consolationes Dci Iselifiea-
verunt animam ejus. Igitur tamquam consummata charilatis viclimn, die 
décima seplima Octobris ad sponsum evolavit, anuos nata 1res et quadra-
gînta. Cœlestem ejus gloriam miracula confirmaverunt ; quibus rile pro-
batis, eam Pius Nonus Pontifcx Maximus magna piorum gratulatione 
quarlodecimo Kaïendas Octobris Anni Millesimî oclingcnlesimi sexage-
simi quarti beatarum virginura cuilui adscripsît. 

fl. Afferentur Régi virgincs post eam, proximie ejus,* Afferentur tibi 
in lwlilia et exullatione. f. Specie tua et pulchritudine tua intende, pros­
père procède, et régna. * Afferentur. Gloria Palri. * Afferentur. 

In tertio yovtuvno de Homilia in Erang. primo îoeo. « 
AUGUSTODUNEN. SEU JEDUEN. — Explelîs jam in Palriarcliali Ba-

silica Vaticana sulemniis BeatUicalionis Beat» Margarilm Mariro Alaco-
que VirgimN, Uni us D. Dominicus canonicus Borglii, cubictilarius hono-
rarius Sanctissi:ni Domini Nos!ri PJI PAPJî IX causraque po&lulator, 
lecliones secundi nocturni proprias officio de communi in honorem dictai 
iîeatœ persolvendo itiserendas conficere curavif, easdetnque lecliones Sa-
crorum Rituuru Congrégation! exhibuit ut eas de more approbare digna-
relur. Relata ifa<]ue hujusmodi instaiitia cura icclionibusipsis inordinario 
ccolu Sacrorum Rituura Congrégations hodierna die ad Vattcanum habito, 
ab Emo et Rmo D. cardinal! .Constantino Patrizi, episcopo Porluen.et S. 
Rufinso, Sacrorum Rituura Congregationi Preefecto et causai relalore, 
rescriptum prodiit : Vro gratin, -prxvia rarisionc. 

Qua expïeta per eumdem D. Cardinalem Pricfeclurn, una cum R. P. D. 
Petro Minetti, SancUc Fidei Promotoris Goadjulore, proposilas lecliones, 
uti superiori in exemplari correctm el emendatre adnotanlur, Sacra Con-
gregatio approbavit persolvendasque induisit iis omnibus qui in honorem 
Beata) Margaiit;e Mariai Alacoque virginis officii de communi recitandi 
privilegio gaudent. Die 27 Seplembris 186 i. 

C. Episcopus Portuen. et S. Rulimc Card. Patrizi, S. R. C. Prxfcctus. 
Loco + Sigttli. —Vro B. P. D. Dominico Bartolini Sccretario, JOSEPH 

MAIÏIA STARNA Substitutifs. 

T . XI . 4 
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IV. — ICONOGRAPHIE* 

L'iconographie do la bienheureuse Marguerite-Mario, omise par 
le 1\ Cahier, est très peu compliquée, car elle ne comprend que cinq 
attributs. 

Parfois debout, elle est plus souvent agenouillée, car elle prie de­
vant Fautcl où le S. Sacrement est exposé et où a lieu l'apparition du 
Sacré Cœur. 

Son coslume esl celui de l'ordre de ia Visitation, où elle a fait pro­
fession : robe noire,croix d'argent sur la poitrine, guimpe blanche, 
voile noir. 

Le lis rappelle sa virginité et le livre son amour de la prière, 
peut-être aussi la règle qu'elle apprit à observer comme maîtresse 
des novices. 

Enfin, le Sacré Cœur, dont elle chercha par tous les moyens à 
étendre la dévotion, lui apparaît, soit seul, soit sur la poitrine du 
Christjtableau dosa béatification, au Vatican; Œuvres, 11,07, n°5.) 
Elle tient aussi entre les mains son image et la montre pour qu'on 
l'adore. 

À l'égard de ce dernier attribut, la S. G. des Rites a rendu un 
décret, par lequel elle défend de représenter la bienheureuse age­
nouillée devaut le Sacré Gœuret cela pour trois raisons : Marguerite-
Marie n'est que bienheureuse, or ce mode de représentation ne con­
vient qu'aux saints, parce que leur culte est étendu de plein droit à 
l'Église universelle; la dévotion au Sacré-Cœur est plus ancienne 
que les visions de Marguerite-Marie *; enfin l'Eglise n'a point fait 
do déclaration formelle relativement à ces visions, qui en consé­
quence n'ont pas une autorité absolue et incontestable 2. 

4. A consulter dans la Revue de l'art chrétien, 1883, pp. 219-223, l'article 
Intitulé • Les représentations du Sar.rê Cœur de Jésus au AT/0 siècle. 

Une lettre de Jeanne des Anges, prieure des Ursuliucs de Loudun, datée du 
20 avril i<>35 et adressée à de Laubardcmont, débute ainsi : « Monsieur : Le 
Ca'ur sacré de lèsus soit la demeure éternelle de votre àiuc. » 

Le P. Dupii), de l'Oratoire, prieur-curé de S.-ÏIilairc de Tours, écrivant à 
Lnubardemonl» le 20 juillet 1037, au sujet des exordsmes de Loudun, cacheté 
sa lettre d'un petit cachet rond, marqué d'un cœur, semblable à celui des 
caries et entouré d'une aurèolf rnyonunnto. 

2. Voir sur Le $acré Cœur de Jésus el la IL Martjuerile-Marie, dans les Ana-
tecta, t. IX, col. iiïi-102, un excellent article de M»r Chaillot, qui a aussi 
écrit, dans ic mémo volume, col. 272-1*77, Reprise d'instance pour la canonisa­
tion de la B. Marguerite-Marie Àlacof/ue. 
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Vivarien. — Rmus D. hodiernus episcopus Vivarien. a S. il. C. humi* 
liter insequentis dubii solutionem expostulavit,mmirum : An publics ve-
nerationi, prouti în pluribus suae diœceseos locis jam obtinet, exponi 
possiat simulacra seu statua) D. N. J. C. suum cor sanctissimum mous-
trantis B. Margarilœ Alacoque, ad ejus pedes provolnlso/ Quod quidera 
dubium quum subscriptus cardinalis pnefectus in ordinariîs S. 11. comi-
tiis hodierna die ad Valïcanum habitis, Etui et Uaiî Patres sacris luendis 
rilibus prîepositi, auditis votis lum alterius ex consulloribus tlieologicis, 
tum Rrai D. assessoris, omnibus malure perpeusis ac consideratis, rescri-
beadum censuere : Négative, inconsulta Sede Auostolica, juxla decretuui 
sa.me. Alexandri papie VU, dit; 27 seplenabris lti59.Atque iti rescripsere 
ac servari mandarunt, die 12 maii 1877. 

V. — SACHH-COEUR DE JÉSUS*. 

La dévotion au Sacré-Cœur do Jésus est, par sa nature même, in­
dépendante de la bienheureuse, quoique Marguerite Alacoque lui 
soit intimement associée. Elle se manifeste sous trois aspects, selon 
les époques : les cinq plaies, le cœur dans ou sur la poitrine du 
Christ, le cœur isolé. 

1. Le cœur, dans les plus anciennes représentations, fait partie du 
groupe des cinq plaies : il occupe le centre de la composition et 

l.Dansla/ïeimecJe Varl c/ire7te>i,1881, t. XXXII, p. 427>lccomtcGrimouarddo 
Saint-Laurent afait précéder le renseignement sur Uome de ces mots : « La note 
suivante estde l'obligeant prélat, si connudes lecteurs de cette lievue paiTubon-
dancecti'intérét de ses observations et dont nous ne sommes ici que l'écho. » 
La dévotion du Sacré Cœur, à Home, a commencé il ans la petite chapelle 
des mariniers de llipa grande et do là elle a élé transportée à Sto-Maric in 
Capella. Dans la concession de 1 office du Sacré Cœur, Clément Xlli n'a tenu 
compte que de la dévotion existante, sans se préoccuper de son origine, à la­
quelle il ne fait pas la moindre allusion, comme l'ont démontré les Analeclu 
dans l'historique du culte public rendu au Sucré Cœur. L'estampe, gravée 
par Bombclli, reproduit le tableau qui passe pour étro la plus ancienne re­
présentation du Sacré Cœur à Komo : ce tableau est dans l'église de S. Sil-
vestre in capile, attenant à un couvent de Clarisses actuellement supprimé et 
où la fête du Sacré Cœur est célébrée très solennellement. L'estampe porte à 
la lettre : Copia dclla sacra hnmaguie del SSmo Cuor di Gesu, che si venera 
findaltnese di Maggio i7Uê nelia chiesa del munasi" di 8. Siloestro in capile 
fallu dipingere da una pia religiosa di deflo monaslero. Elle représente, au 
milieu, un cœur affectant approximativement les formes anatomiques ; il est 
atteint de la blessure, ceint horizontalement de la couronne d'épines, entouré 
de flammes et surmonté d'un calice qui porte l'hostie sacrée, chargée du mo­
nogramme JUS accompagné de L'ois clous; de ce cœur jaillissent des rayons 
qui remplissent tout le champ du tableau et vont se répandre sur le globe 
terrestre; il ost adoré par un séraphiu en pied et par trois tètes d'anges. Un 
autre ange, étendant les bras, parait lu proclamer et attester ainsi l'oliicacito 
de la dévotion au divin Cœur, 
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porte, au côlé droit, le stigmate de l'ouverture que pratiqua la lance 
de Longin. Plus tard, sous l'influence des jésuites, il sert de sup­
port aux trois clous delà Passion (Œuv?*e$, VII, 377). 

2. Margucritc-Maric ayant vu le Christ la poitrine ouverte et em­
brasée, il s'en est suivi naturellement que l'iconographie a traduit 
fidèlement cette scène : alors le cœur est dans la poitrine même ou 
en dehors, sur la poitrine, au milieu ou de côté. La S. G. des In­
dulgences s'est prononcée en faveur de ce type et elle exige, pour 
l'obtention des indulgences accordées par les souverains pontifes, 
que le cœur soit visible; il ne suffirait donc pas que le Christ, par 
un geste dosa main,montrât l'endroit du cœur (Œuvres9YU, 414). 

PARISIEX. — De indulgentia pro oranlibus ante irnaginem SSmi Cordis 
Jesu deerrtum. Summus ponlîfexPius VI,pcr rescriplum datum FJorentûo 
die 2 januarii 1799, concessit indulgenliam septem annorum totidemque 
quadragenarum christiiidelibus qui eu ai debitis dispositionibus templum, 
oralorium seu allare ubi sacri Cordis D. N. J. C. imago publicic vénéra­
tion!, decenli forma quœ convertit, ut moris est exposita habeatur., pie 
visitaverint nec non per aliquod (emporis spatium juxtamentem SancEitatis 
Sun; Deum oraverint. llinc, R. P. Kamiere, Soc. Jesu, S. Congrégation! 
Indulgcntiissacrisque Ueliqunspiïopositaïinfrascriptum proponitdubium : 
Ulruni RedemptorU imaginibus in quibus SSn<i Cordis imago extrinsecus 
non appareat, appli'ari possit concessio indulgentira a sa.me. Pio VI facta 
pro qualibet oratione qua? fiât corarn imagine aliqua SSmi Cordis Jesu 
publier venerationi exposita? —Emi Patres, in congregalione generali 
habita in palatio apostolico Vaticano die 14 decembris 1877, auditis con-
sultorum volis rebusque mature perpensis, responderunt : Négative. Et 
facla de prœmissis relatione SSmo D. N. Pio papio IX ab infrascripto 
secretario in audienlia babila là januarii 1878,Sanclitas Sua resolulionem 
S. Congregationis approbavit. Datum 12 januarii 1878. A. card. Oreglia a 
S. Stephano prorf. A. Panici secret. 

i). Un décret du S, Office, en date du 3 juin 1891, a condamné une 
innovation française, par laquelle du cœur du Christ sortaient des 
hosties, ce qu'on a appelé le Cœur eucharistique [Œuvres, VI, 289). 

Circa quosdam cultm qui nonilafcm snpîu/it, et speciatim circa sic dictitm 
cultum Cordis Eucharistîci Jesu. 

Feria IV, die 3 jutiii 1891. — Nova emblemata Sacratissimi Cordis Jesu 
ffti Kucïiarisïia non esse ab Aposfolica Sede adprobanda. Ad foventiam 
lidclium pielalem salis esse imagines Sanclissimi Cordis in Ecclesia jam 
usitatas et adprobalas ; quia cultus erga Sanclîssimum Cor Jesu in Eu-
chatistia non est perfectior cultu erga ipsam Eucharisliam, neque alias a 
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cultu erga sanclissîmum Cor Jcsu. lnsnper iidem Emï Patres communi-
candam mandarunt raentem ab hac sacra Congregalione jttssu Pu Papœ 
IX, sac. mem., panditam feria IV die 13 januarii 1873, monendos esse 
alios ctiam scrîplores qui ingénia sua acuunt sjope iis aliisquo id generis 
argumenlU qure novitalem saphint, ac sub pielatîs specie insnetos cultus 
tilulos elîam per ephemcrîdes promovere sludcnf, ut ab eorum proposilo 
désistant, ac perpendant perfcuhirn quod stibestperlrahendi fidèles in erro-
rem oiiani circa lîdei dogmala el ansatn prsehendi religîonis osoiihus ad 
detrahenduiu puiïlatidocirin^calholicrcac verso pietatï.— R.card. Monaco. 

Ce décret du S. Ofiice renferme deux parties : la première con­
damne les images où Ton représente le Cœur de Jésus dans l'Eucha­
ristie, ou ce même cœur produisant des hosties, « emblèmes nou­
veaux » qui ne méritent pas l'approbation du Saint-Siège, parce que 
« les images du Sacré Cœur déjà usitées et approuvées dans L'Eglise 
suffisent à la piété des fidèles, et que le culte du Cœur de Jésus 
dans l'Eucharistie n'est ni plus parlait que le culte de l'Eucharistie 
elle-même, ni différent du culte du Sacré Cœur de Jésus ». 

Dans la seconde on rappelle une prott station de Pie IX contre les 
tendances de certains écrivains qui sont toujours en quetc de titres 
de dévotion inusités pour les répandre, même au moyen des revues, 
parmi les fidèles.On court risque par là de tomber dans des erreurs 
dogmatiques et de fournir aux ennemis de la religion un prétexte 
d'attaquer la pureté de la doctrine catholique et la véritable piélé. 

Une noie, adressée à l'archeNequc de Paris par le commissaire 
général du Saint-Office, déclare que la dévotion au Cœur Eucharis­
tique de Jésus demeure approuvée, le refus,d'approbation ne con­
cernant que les seuls emblèmes. 

Roma, S. 0., 30 decemb. 1S93. A Sua Emz-i Rma Mgr Arcivescovo di 
Parigi : Nova emblemafa Smî Cordis Jesu in Eucharislia rïon esse ab 
Aposfolica Sede adprobanda. — Resta perfanto approvula la devozione e 
cullo al Sacio Cuore Eucarislico di Gesu, nel modo expresse» a Sua Enoi-
iienza con la leltera del 31 maggio !8t)l. Percio restano escluse le indivi-
duali interpretazioni délia stanipa. Cosi è. T Fa. VINCEKZO LEONE SALIVA, 
dam. gen.t Arcivescovo di Cnlcetfonia, 

4. Le cœur apparent se réfère à une dévotion déterminée. Il n'y a 
donc pas lieu de le figurer sur la poitrine du Christ en toute autre 
circonstance, par exemple sur les images de la Sainte Famille, 
comme il a été déclaré, le 12 décembre 1893, par le cardinal pré­
sident de l'Association de la Sainte Famille. « Utrum in tabulia vel 
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statuis S. Familiam repraesentantibus possint exhiberi ante pectus 
Corda D. Infanlis, It. M. V. et S. Josephi? — Non expedire quoad 
Corda D. Infantis et R. Matris; quoad S. Joscphum, non licere » 
(Œuvres, IX, 2<ï). 

IL La bienheureuse a, dans une image tracée de sa main et dont 
l'original est au monastère de Nevers, donné la première idée du 
cœur isolé.Le Sacré Cœur,chez elle, est percé, sanglant, enflammé 
et entouré d'une couronne d'épines. 

La forme usuelle, adoptée depuis le xvn° siècle, supprime sou­
vent la couronne, qui lui tient lieu de nimbe : Je cœur est rouge et 
gonflé, de la plaie latérale s'échappent quelques gouttes de sang, 
dans l'enclavure est plantée la croix rédemptrice qu'entourent les 
flammes de l'amour divin; il estordinairement accompagné d'anges 
adorateurs et d'inscriptions pieuses K 

Le Cœur isolé, d'abord toléré 2, a été enfin condamné pour la 
dévotion publique; on ne pourrait donc l'exposer dans une église, 
sur un autel. Ainsi en a décidé le Saint-Office. 

i. Peut-on donner en sûreté les images représentant le Sacré Cœur de 
Jésus sans le reste du corps? —2. De pareilles imagessoni-elles approu­
vées à Home? — 3. Doit-on les retirer des maisons des fidèles où elles 
sont l'objet de la vénération? 

Ad 1,2 et 3. lmaginem SSmi Gordis de qua agilur privata ex'devotione 
perinitli,dummodoin allaribuspublicaivenerationicolcnda none.xponalur. 

6. Je dois au moins une mention aux trois décrets qui s'opposent 
à ce que la statue du Sacré Cœur occupe le milieu du maître-autel 
ou soit placée en arrière du tabernacle; qui prohibent de mettre 
dans une même couronne et par conséquent sur le même rang les 
cœurs de. Jésus et de Marie et se refusent à accepter le cœur de 
S. Joseph, la dévotion se laissant trop facilement entraîner sur la 
pente glissante de l'imitation à outrance. 

Effigies sacralissîmi Gordis Jesu debetne potius collocari in medio al-

i . Ret>. ûeVarl chréL, XIX, 418., 
2. Rome,dans Je principe,n'avaitimposû aucun type en particulier ct,dans les 

diocèses, elle s'en remettait à l'autorité des Ordinaircs.qtii devaient juger con­
formément aux décrets de Trente et d'Urbain VIII :« Ulrum liceat exponern in 
ecclesiis imaginent Cordis, septi corona spinca, cum crucc superposita, ad 
ricsignandum Cor D. N. J. G., ut nlio modo rcprcpscntctur vol eliain codem 
modo effigies duorum cordîum juxtaposilorum ad exprimnnda corda D.N.J.C. 
el bcaue Mariic Virginia? . . . Ad episcopum, sorvata forma decretorum con­
cilia Tridentini et sa. me. Urbani papte VJtf » (S. R. C , 2 sept. 1857). 
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taris majoris loco tabernaculi, vcl, si adest tabernacuhim In quo asser-
vatur SS. Eucharistiœ Sacramentum, in hujus posteriori parte ? S, R. C. 
respondit : Négative. (3i mari. 1887, in Cadurcen.) 

MarUinopolUnna,— Sacerdos Carolus Lecoq, professer sacrae theologirc in 
seminario Marianopolihmo, sequenlis dubii solntionem humiïlime exquï-
sivil, nirairum : Ulrum approbanda tolerandave sit effigies, satis late 
vulgata, duorum cordium, ejusdem magniludinis, ejusdem decoris, el in 
eodem quasi gradu consisfentùim, quorum unum referl Cor adorandum 
Verbi Incarnali, iis ornatum insignibus quibus pia 13ealœ Mariai Margarilae 
revelalione depingendum exhibetur ; alterum autoni immaculatum Cor 
Bealm Maritc Virginis exprîmit, rosea corona redimilum et gladio perfo-
ratum ; utroque inlerdum radiis ejusdem, ut aiunt, glorico circumcincto ? 
S. itaqtie R. C., audita sententla 11 mi Dnl assessoris ejusdem Sacrai 
Congregalionis ac Sub-Promotoris Sandre Fidei, referente subscriplo 
Secretario, huic dubio sic respondendum censuit : JUjusmodi emblemata 
privata ex devolione permilti posse,dummodo allaribus non apponantur. 
Alque ita respondit ac rescripsifc, die 5 aprilis 1879. D. card. Bartolinius, 
S. B. C. Prœf. — Plac. Ralli, S. R. G. Sccretarius. 

Nemausen.— Plusieurs personnes, enlraînèes par leur dévotion à S. Jo­
seph et voulant adresser des hommages tout particuliers à son cœur, se 
servaient de l'invocation : Cor sanctl Joseph purissimum, ora pro nobis. 
Elles désiraient aussi que cette invocation fût chantée dans les offices 
publics. L'évoque de Nîmes en réfère à la S. C. des Rites. —S. C., ad re-
lalionem secretarii, rescribendum censuit : Monendum esseper epistolam 
ampliludinem suam cultum cordis S. Josephi non esse ab Aposiolica Sede 
approbalum. Die 14 jun. 1873. 

Camberien. — Quum Rmus episcopus urbis Chambéry in Sabaudia a 
S. G. Indulgent, supplicibus petiisset indulgentiam quamdam pro cerfa 
oratione ad venerandum cor S. patriarchœ Josephi, S. C. sequentem de-
cisionem ei Iransmiltendam curavit : Quitus cordis S. Joseph, jam a s, m. 
Gregorio XVI reprobalus fuit et ideirco prohibita numismala quee, una 
cum SS. Cordibus Jesu et Marisa, illud S. Joseph exhibent. Hinc admo-
nendus orator et forte etiam auctoreS ephemeridîs le Messager de S. 
Joseph, banc devotionem non licerc. Die 11) febr. 1879, A. Gaprara, S. R* 
G. assessor. 

7. L'image de Notre-Dame du Sacré-Cœur n'est autorisée queselon 
le modèle réformé. 

Piatien.— TrèsSainlPère,Mgr François Gerbiuo,évêque dePiazzd,sollicite 
liurnblement une réponse à la demande suivante : Peut-on reproduire en 
bois une statue, qui, depuis 1872,est vénérée à Boviafranco parla pieuse 
Union canoniquement érigée sous le titre de N.-D. du Sacré-Gwur et qui 
la représente suivant le type vénéré àlssoudun ou bien doit-on en exposer 
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une antre semblable à colle approuvée par décret de Pie IX, de sainte 
mémoire, en date du 2(i avril 1875. —S. \\. C , référante secretario, audilo 
Hmo assessore îpsîus S. C. ad qiucsilum uLi supr:i expositum respondit ; 
Juxta mcnlcm dccreli S. Romaine el universalis Jnquisitionis non liccrc 
nisi scenndo modo. Atque ila respondit. Dïo 29novcmbris 1878. 

On lit dans les Annales tU Notre-Dame du Sacré-Cœur d'Issoudun 

(I89S) : 
Nous avons reçu de Home la nouvelle que le Saint-Siège, afin d'éviter 

tonte confusion et mettre l'uniformité dans les reproductions des statues, 
médailles cl images de Notre-Dame du Sacre-Cœur, vient d'ordonner que, 
même pour le culte privé, toutes ces reproductions soient conformes au 
nouveau modèle, déjà prescrit depuis 1875 pour le culte public, lequel 
modèle représente l'enfant sur les bras de sa mère. 

H. Léon XIII, en agréant l 'hommage do la statue du Sacré-Cœur, 

par Raffl,quc lui offrait l 'archevêque d'Àix, a répondu par la lettre 

suivante, dont l'Ami du clergé ne donne que la traduction, car elle 

a dû être écrite en latin. 

Léon XIII, pape. Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique. 
Nous avons reçu dernièrement, par l'entremise de Notre Vénérable Frère, 
l'évéque titulaire d'Héhron, vicaire apostolique de Genève, en même 
temps que votre lettre, une pieuse statue qui représente le divin Rédemp­
teur dévoilant avec amour son Sacré-Coeur aux hommes. Nous avons 
agréé volontiers ce pieux présent, Vénérable Frère, et Nous souhaitons 
vivement que la chaiitè du divin Cœur ainsi présenîée aux regards des 
hommes d'une manière saisissante entretienne et active ce feu que Jésus-
Christ Noire Seigneur est venu apporter sur la terre et qu'il a le plus ar­
dent désir de voir allumé. Nous comprenons d'après votre lettre que vous 
travaillez avec zèle, vous et d'antres pieuses personnes, à étendre la véné­
ration et le culte du Sacré Cœur de Jésus, dans ce temps surtout où, tandis 
que l'iniquité surabonde, la charité d'un grand nombre s'est refroidie. 
Aussi, en nousempressaut de donner à votre pieté un éloge qu'elle mérite, 
Nous prions le Seigneur de répandre sur vous tous tes licbesses de son 
cœur et de vous faire la grâce qu'un grand nombre d'àmcs recueillent 
de la générosité devotre zèle et de vos soins des fruits abondants de salut. 
A ce souhait (pic Nous formons de tout notre cœur, Nous ajoutons spé­
cialement pour vous, Vénérable Frère, le témoignage de notre sincère 
bienveillance, eî, comme gage des faveurs célestes, Nous vous donnons 
amoureusement dans le Seigneur la bénédiction apostolique, ainsi qu'à 
tout votre clergé et aux fidèles placés sous votre autorité. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 mars de Tannée 1883, la sixième 
de notre Pontifical.— Léon XIII, pape. 

9. il est d'usage, en France, depuis une trentaine d'années, do 
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chanter, par ordre des ordinaires, au Salut du S* Sacrement, des 
invocations à Dieu, au Sacré Cœur, h la Vierge et aux Saints, en 
manière de litanies. La S. G. des Rites, par décret du G mars 180'i-, 
l'a défendu, parce que, d'une manière générale, les seules litanies 
autorisées sont celles du Bréviaire et du Rituel. 

i . Quîsnam lifanîse publiée recltari valcant ïn ccclcsïîs vel oratoriis 
pnblids, vi constîtnlionis Clementis papro VHI et decretorum quee ab 
illius successoribus pontiiieibus promulgala fuere? 2. Utrum invoca-
liones, ad normam litaniarnra, in honorem sacras Familire, Sacralissimi 
Cordis Jesu, Maïue perdolcntis,S. Joseph alioriimque sanctornm in eccle-
s-iis vel oratoriis publiais recitari possint? S. B.C.,in ordinariîs comitiïs, 
subsignala die ad Vaticanum coadunalis..., rescribendum censutl: Ad I. 
Lilanjrc tanlum quœ habenlur in Breviario aulin recentioribus editiouibus 
Bitualis Romani ab Aposlolica Sede approbalis. — Ad H. Négative. 
Alquc ita rescripsil, die 6 niartii 1891, 

YL — IMAGE DU SACHE CŒUR. 

Comme les artistes sont très indépendants par tempérament et 
que les personnes pieuses qui les inspirent ne le sont guère moins, 
tout naturellement le type primordial fourni par la Yisitandine do 
Paray-Ic-Monial a été promptement altéré, au point que Ton en re­
trouve à peine les éléments dans les images subséquentes du Sacré 
Cœur. Heureusement, la BeMargueritc-Maric, pour mieux fixer le 
souvenir de ses visions et préciser la signification du culte qu'elle 
vulgarisait, dessinait et coloriait elle-même de petites images, mé­
diocrement exécutées, mais qui permettent de saisir au vif sa pensée 
éminemment symbolique. Vue de ces images, conservée à la Visi­
tation de Nevors, est celle qu'elle envoya, le 15 septembre 1G8(>, au 
monastère de Moulins : les Yisitandines en ont l'ait faire d'exactes 
reproductions. 

Le cœur, légèrement rougeâtre, ressemble à celui des cartes à 
jouer, mais plus allongé."An milieu, on voit la blessure, épaisse et 
elliptique, faite par la lancede Longin; elle s'étale horizontalement, 
joint presque les bords, versant alternativement des gouttes de 
sang et d'eau et porte inscrit en lettres d'or CIIAB1TAS. Elle est 
accompagnée des trois autres plaies des mains et des pieds, deux en 
chef et une en pointe : ces plaies,d'où s'élancent des ilammes, sont 
occasionnées par trois clous noirs, dont la tète ressemble au fer 
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d'une flèche. Le cœurlui-mêmc rayonne de toutesparts, en manière 
d'auréolo à filets droits ; mais, de distance en distance, s'avivent des 
flammes iïamboyantes. Une croix de bois est enfoncée dans l'en-
clavurc. Tout autour se développent verticalement comme deux au­
réoles rehaussées de c<nurs; dans la première, ils s'enlacent à des 
cordons verts, formant des nœuds non serrés; dans la seconde, ils 
se superposent à une couronne d'épines tressés en jaune d. 

Cette image est la troisième dans Tordre chronologique : elle avait 
été précédée de deux autres, à peu près identiques.La première date 
de 1(583, elle subsiste à Turin; on lit au bas : « Cette imago fut la 
première vénérée sous le titre du Sacré Cœur de Jésus, dans le no­
viciat du monastère de la Visitation à Stc-Marie de Paray. » Elle 
représente un Cœur, entouré de la couronne d'épines et surmonté 
d'une croix, au milieu est figurée l'ouverture de la lance; il y a, de 
plus, la marque des trois clous. 

La seconde image fut faite la môme année. Je laisse la parole au 
Pèlerin, n°307, p.' 731 : 

Dans ces temps de troubles, à Paray, la bienheureuse écrivait à son 
ancienne supérieure, la Mère Greffier, devenue supérieure à Semur et se 
consolail comme il suit : « Je ne saurais plus m'occuper d'autre chose 
que du Sacré Cœur de Jésus. Je mourrais contente, si je lui avais pro­
curé quelque honneur, quand même il devrait m'en couler une peine 
éternelle2. Pourvu que je l'aime et qu'il règne, il me suffit... J'ai résolu 

i. Ce type n'est pas absolument conforme à la vision, qui ne parle que de 
la croix, de la blessure de la lance, du rayonnement el de la couronne d'épines : 
il conviendrait donc d'en retrancher l'auréole dommids et les ranirs, le mot 
Chantas el les trois plaie» accessoires, (rajouter le trône et, de peindre le 
ciîur en blanc, non en rouge. Marguerite Alacoquc écrivait : «Le divin cumr 
me l'ut représenté sur un irone, tout de feu et de flammes, rayonnant de tous 
eûtes, plus brillant que le soleil et transparent comme le cristal. La plaio 
qu'il re<;iU sur la croix y paraissait visiblement. II y avait une couronne 
d'épines autour de ce Sacré Creur et une croix au-dessus. » Si la vision est 
tenue pour authentique, l'iconographie n'a pas le droit d'en altérer la tra­
duction graphique. 

Lo type du soleil se retrouve dans la vision de Sic Mochtilde, qui s'exprime 
ainsi : « Un jour, je vis le Kils de Dieu, tenant entre ses mains son-propre 
Cœur, plus éclatant que le soleil et jetant des rayons de lumière de toutes 
parts; ce fut pour lors que cet aimable Sauveur me fit connaître que c'était 
do la plénitude de ce d e u r divin que sortaient toutes les grâces que Dieu 
répand sans cesse sur les hommes, suivant la capacité de chacun. » 

2. Cette phrase, dit l'abbé Curherul, le savant auteur de la vie, auquel 
nous empruntons souvent, celte phrase exprime bien la foi vente dévotion de 
la bienheureuse; mais il ne faut pas y chercher la précision théologique de 
l'école, 
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de poursuivre jusqu'au bout, quoiqu'il m'en coûte, ce que je ne puis faire 
à présent qu'avec les sœurs du noviciat qui s'y portent avec affection. i 

La Mère Greffier, qui était devenue à Semur une fervente adoratrice 
du Sacré Cœur, apprenant ce qui s'était passé à Paray, mue autant par 
sa dévotion que par le désir de consoler la Sainte, eut la bonne pensée de 
faire faire une image assez grande, où le Cœur de Jésus était représenté 
environné de flammes et d'une couronne d'épines. Hlle l'envoya bien 
proprement encadrée, à la Mère Marguerite-Marie, en lui annonçant que 
toutes les sœurs de Semur s'unissaient à elle, pour honorer le Cœur du 
Sauveur du monde. En recevant c^fte image, la seconde où ait été repré­
senté le Cœur symbole de l'amour divin, la Bienheureuse'répondit aus­
sitôt : « Je ne puis vous dire la consolation que vous m'avez donnée en 
m'envoyant cette aimable représentation du Sacré-Cœur, comme aussi 
en voulant bien nous aider à l'honorer avec toute votre communauté. 
Cette nouvelle me cause des transports de joie mille fois plus grands 
que si vous me mettiez eu possession de tous les trésors de la terre! » 

L'année suivante (1686), la sœur si sévère qui avait répondu Allez dire 
à votre maîtresse... se sentit touchée de la grâce pendant l'octave du S.-
Sacrement ; elle alla emprunter cette seconde image du Sacré Cœur au 
noviciat, l'apporta dans le chœur des professes, lui dressa elle-môme un 
autel, l'orna et mit au-dessous un écriteau, invitant chacune à unir son 
cœur au Cœur de Jésus par une consécration. La supérieure seule était 
dans le secret,toutes en entrant étaient étonnées; mais quand elles surent 
qui était l'auteur du stratagème, elles cédèrent toutes à la grâce. Cette 
inauguration définilive du culte du Sacré Cœur eut lieu le 21"juin 1686. 

La grande peinture à l'huile qui fut faite bientôt à Dijon, pour le cou­
vent, ne fut inaugurée qu'avec la première chapelledédiée au Sacré-Cœur, 
sur l'autel duquel elle était, à Paray. Ce fut la quatrième image du Sacré 
Cœur, elle subsiste aussi. C'était le 7 septembre 1688. 

La signification précise de ces emblèmes divers résulte de cette 

prière écrite le 29 juillet 1791, par la sœur de Louis XY1 : 

Cœur adorable de Jésus, sanctuaire de cet amour qui a porté un Dieu 
à se faire homme, à sacrifier sa vie pour notre salut, et à faire de son corps 
la nourriture de nos âmes, en reconnaissance de cette charité infinie, je 
vous donne mon cœur et, avec lui, tout ce que je suis, tout ce que je 
serai, tout ce que je souffrirai. Mais enfin, mon Dieu, que ce cœur, je vous 
en supplie, neTsoit plus indigne de vous; rendez-le semblable à vous-
même. Entourez-le de vos épines pour en fermer l'entrée à toutes les 
affections déréglées; établissez-y voire croix, qu'il en sente le prix, qu'il 
en prenne le goût; embrasez-le de vos divines flammes, qu'il se consume 
pour votre gloire, qu'il soit à vous après que vous avez voulu être tout à 
lui. Vous êtes sa consolation dans ses peines, le remède à ses maux, sa 
force et son refuge dans les tentations, son espérance pendant la vie, son 
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asile à la mort. Je vous demande, ô cœur tout aimable, celte grâce ponr 
mes associés. Ainsi soiMI. 

Au bas de l'imago de 1(580, est écrit l'acte de consécration : 

Consécration au Sacré Cwur de Jésus, Je N. N. me donne et consacre o 
(sic) Sacré (Vur de Nostre Sgp J.-C, ma personne et ma vie, mes 
actions, peines et soufrance, pour ne plus me servir d'aucune partie de 
mon eslre que pour I'aymer, honorer et glorifier. Cet (sic) icy ma volonté 
irrévoeiLlc que d'cslre toute à luy et faire tout pour son amour en re-
noncen (sic) do tout mon cœur à to#t ce qui luy pourret déplaire, le 
vous prand donc, o Sacré Couur, pour Tunique objet do mon amour, le 
protecteur de ma vie, l'assurance de mon salut, le remède à mon incon­
stance, le réparateur de tons les desfaut de ma vie et mon azille as­
suré à l'heure de ma mort. Soyes donc, o Ca*ur de boulé, ma justification 
envers Dieu le Père et détourné de moy les trait de sa juste cotera. O 
cœur d'amour, je met toute ma confiance en vous, car je crain tout de 
ma faiblesse, mais j'espère tout de vos bonté. Consomê donc en moy 
tout ce (qui) vous peut déplaire ou résisler et que votre pur amour s'im­
prime si avan dans mon cœur que jamais je ne vous puice oublier ny 
estre séparé de vous, que je conjure par toute vos bonté que mon nom 
soit écrit en vous, puisque je ne (sie) faire consister tout mon bonheur 
de vivre et mourir en qualité de vostre esclave. 

VII. — OPUSCULES SUR LK SACHE Corcun *. 

Les opuscules publics par A. Riche, de la Congrégation des prê­
tres de S. Sulpice, sont au nombre-de cinq : Le cœur de F homme 
et le Sacré Ctt'tir de Jésus, in-8 ; Essai de psychologie sur le cer­
veau cl sur le cœur, in-18; Les merveilles du. ca'ur, in-18; Lest fonc­
tions de l'organe cardiaque dans les Phénomènes de la sensibilité 
affective, in-18 ; Le Sacré-Ctntr ef. le précieux Sang de Jésus, in-18. 
Paris, Pion. 

L'auteur est un philosophe et un physiologiste. Très au courant 
de la science contemporaine, i\ explique le rôle du cœur dans l'é­
conomie vitale et, avec Claude Bernard, il conclut quo cet organe, 
inerte par lui-même et créé seulement en vue do la transmission du 
sang, n'est pas et ne peut pas être le siège de la sensibilité affective 
ou de l'amour. Ce n'est donc pas le cœur qui aime, mais seul le 
cerveau, qui concentre toutes les opérations de l'intelligence et de 
la volonté. 

1. Dans la Revue de l'art cnrêlien* 
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Benoît XIV, qui se plaisait à raisonner ses convictions et à moti­

ver son enseignement doctrinal, sur l'avis de Muratori, qui lui ap­
prit le rôle vrai de l'organe cardiaque, se rerusa en conséquence 
très nettement d'approuver la dévotion au Sacré Cœur de Jésus, 
telle que la lui présentait le P. de Gallifet. 

Ses successeurs ne furent pas arrêtés par cette considération 
d'ordre purement humain. En cela, ils se sont conformés à la tra­
dition biblique et ecclésiastique, qui a toujours parlé du cœur 
comme nous en parlons actuellement. La question n'est pas préci­
sément desavoir si la locution usitée est plus ou moins exacte, 
mais bien quelles sont sa signification et sa portée dans le langage 
ordinaire. 

Doux Jansscns, qui a écrit sur la dévotion au Sacré Cœur un 
excellent article publié par la Revue bénédictine, 1890, pp. 553 et 
suiv., conclut ainsi : 

Les jansénistes, dont les docteurs de Pisloie se sont faits les inter­
prètes dans leur fameux synode, voulurent exclure du culte du Sacré-
Cœur le membre sacré de l'humanité de Jésus, et réduire dans cette dé­
votion le coeur à un simple symbole général... Pour éviter toute fausse 
interprétation de la manière dont on envisage le Cœur corporel de Jésus, 
on a interdit la représentation en image du cœur séparé du reste du corps 
du Sauveur... Cependant, tout en méritant souverainement le culte de 
latrie, le Cœur corporel du Christ n'est pas l'objet principal de la dévotion 
au Sacré Cœur L'objet el le motif principal de cette dévotion est l'a­
mour immense que Jésus-Christ a pour les hommes.... Le Cœur corporel 
du Sauveur est donc à la fois objeî pour lui-même du culte et symbole de 
l'amour de Jésus, à cause de sa relation naturelle avec cet amour. Quelle 
est au juste cette relation ? Esl-ce celle d'un organe véritable, d'un com-
principe, suivant la théorie généralement reçue autrefois, mais mise en 
doute par la science moderne? Est-ce seulement celle d'un symbolisme 
basé sur cette connexion intime que nous sentons exister entre les im­
pressions du cœur et les affections de l'âme et que fous les peuples ont 
de tout temps consacrée en attribuant au cœur et en appelant de son 
nom tout ce qui est du domaine de l'amour? L'Eglise n'a jamais voulu 
trancher cette question. La seconde relation, dont personne ne conteste 
le fondé, lui suftil amplement pour motiver l'emploi du Cœur de Jésus, 
dans la dévotion qui a pour but de célébrer son amour.... Le Cœur du 
Sauveur est un symbole dans lequel la dévotion contemple immédiate­
ment l'amour humain et même divin du Rédempteur et s'élève ainsi d'un 
coup d'aile aux plus sublimes sommets. 
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VJIF. — GRAPHOLOGIE* 

La Graphologie du 15 février 187o, sous la plume de son fonda­
teur, le chanoine Michon, a fait le portrait de Marguerite Alacoque 
d'après deux autographes qu'il reproduit en fac-similé. J'en détache 
les passages suivants : 

Qu'est-ce donc dans l'intime de l'âme que sœur Alacoque ? Qu'est-ce que 
ce jeune pore Claude de la Colombiôre (jésuite, son directeur)? La belle 
écriture limpide, c'est celle du jesuite; récriture plus tassée, plus agitée, 
plus mobile, c'est celle de la visitandine. 

Il y a deux signes graphologiques qui s'étalent dans les deux écritures 
et qui sont communs à ces deux âmes, la grande franchise, l'immense 
ouverture d'âme. Quand on écrit avec ces mots grossissants, on a la can­
deur de Penfauce et il n'est pas possible d'être soupçonné de l'apparence 
même d'une linesse, d'une dissimulation. La visitandine, pus plus que le 
jésuite, ne joue un rôle. Tout cela est loyal, sincère. Suivez du regard 
les mots grossissants dans les deux autographes. Cela met hors de tout 
conteste la parfaite franchise dans le rôle mystique joué par l'un et par 
l'autre. De telles natures peuvent monter haut dans les nuages de cette 
chose si décevante, le mysticisme; elles y sont avec une bonne foi 
absolue. 

Sincères l'un autant que l'autre, tous les deux sont des cerveaux idéa­
listes, théoriciens, tout pétris pour l'utopie et le rêve. Ce sont deux écri­
tures types pour l'enthousiasme mystique. Non seulement il y a des mois 
où pas une liaison ne réunit les lettres, mais il y a des mois où les 
lettres disjointes forment des mots séparés. 

Quelle incroyable ressemblance entre ces deux étranges personnalités I 
On s'explique très bien qu'il y ail eu sympathie instantanée entre elles, 
que la visitandine ait eutendu intérieurement cette parole comme lui 
venant d'en haut : Voilà celui que je Venvole! et qu'aux premières révé­
lations de la bienheureuse, le jésuite lui ait dit : Vous ne vous trompez 
pas, tout cela vient de Notre Seigneur.Un cerveau d'iuluUivilé uu premier 
chef se trouvait brusquement en contact avec un cerveau ayant la même 
puissance intuitive; tous deux logiquement devaient sortir du inonde 
réel et s'avancer rapidement vers cet idéalisme où rien ne vous sert de 
boussole, et où les âmes, emportées dans les espaces sans fin, s'arrê­
tent difficilement aux prosaïques rivages de la vie commune... 

La sœur Alacoque manque complètement de la lucidité intellectuelle du 
P. de la Colombiôre. Voyez son premier autographe. C'est confus, tassé, 
sans mouvement de lumière; c'est l'écheveau de fil mêlé, exactement 
comme le sont d'habitude ses idées incohérentes. 

Que de calme dans la belle écriture du jésuite I Que de mobilité ner­
veuse dans l'écriture tourmentée de la sœur! Les mots à grande hauteur, 
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les mois presque lilliputiens s'y juxtaposent tant bien que mal; les let­
tres hautes et basses, dans les différents mots de la même ligne, disent 
un thermomètre sensitif, passant des degrés les plus hauts aux degrés les 
plus bas avec une effrayante oscillation. Ses lettres vivement anguleuses 
disent la persistance de la nervosité sans laquelle il n'y a pas d'état exta­
tique. Elle affectionne des lettres étranges, bizarres, qui rendent la situa-
lion extraordinaire où elle vit... 

La visitandine n'a pas de finesse non plus, mais elle est diplomate, elle 
a l'aptitude des négociations. Le long travail de lutte avec une grande 
partie de la communauté lui a appris les procédés diplomatiques. Elle 
fait cela en toute conscience, toujours pour la plus grande gloire du 
Sacré Cœur... 

L'âme de la soeur Alacoque est un volcan en feu. Les laves en sortent 
avec l'éclat de l'incendie. Elle se tient tant qu'elle peut. Mais, à tout ins­
tant, cela déborde. À cet état de vie incandescente, joignez des noirs, des 
tristesses de cœur, des mélancolies. Les honnêtes et calmes supérieures 
de la Visitation, qui ont gardé l'esprit rationnel de S. François de Sules,lui 
rendent la vie dure et ne veulent pas la suivre dans ce qu'elles appellent 
des extravagances... 

Elle ne sait pas l'orthographe, la bonne fille. Mais c'est une bien petite 
misère. Ce qui est plus grave, c'est son incohérence perpétuelle d'idées, 
Uien n'est moins clair que son procédé penseur. Et comme tous les in­
tuitifs purs, c'est son idée vagabonde, produite par elle dans sa fougue 
luxuriante, qu'elle poursuit en vers et en prose, sans se soucier qu'il y 
ait correspondance entre les mots qu'elle emploie et l'idée qu'elle veut 
rendre.,. 

Résumons les dominantes de ces deux écritures. Elles sont des types 
d'intuitivilé. Mais Marie Alacoque a un côté de son esprit plus positif, plus 
pratique. Certaines lettres de ses mots sont liées. 

Elle a une fermeté incroyable de caractère. Tout est douceur et courbe 
dans la Colombicre. Il y a des angles très vifs et très marqués dans sœur 
Alacoque. Je puis dire que c'est une nature qui a un côté viril. Mais ar­
rive le contraste. Les heures de découragement, de tristesse de cœur 
succèdent aux grandes ardeurs... 

Le côté sensitif est très peu développé dans l'un el l'autre autographe.., 
L'ardente visitandine était une extatique. 

Les autographes publiés par Mîchon sont d'une écriture courante, 
peu soignée : ils disent mieux l'état habituel, de là les sévérités du 
graphologislo. Dans la consécration au Sacré Cœur, au contraire, la 
religieuse s'est appliquée et elle se montre sous un jour nouveau, 
comme une personne qui paraît en public et veut plaire. Dans sa 
toilette, elle devait être proprette, mais sans affectation : sa tenue est 
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toujours régulière et correcte. Son intelligence est plutôt claire et 
lucide, elle conçoit et sait exposer. Penseuse, elle ne se laisse pas 
absorber par les rêveries, elle cherche à faire passer dans la pratique 
l'objet de ses désirs. Son ardeur est naturellement modérée par les 
obstacles qu'elle suscite, mais elle sait se reprendre à temps. De 
volonté propre clic n'eu a guère, aussi est-il facile de la diriger; 
toutefois, elle est tenace, entêtée et sait résister avec une incroyable 
énergie, qui ressemble à de l'immobilité. Là est sa force, qui lui 
permet, en se repliant subitement sur elle-même, de ne pas subir 
les écarts d'une imagination en travail. Assez égale de caractère, 
elle ne se soustrait cependant pas à l'influence de la température 
ambiante et, quand elle se sent incomprise, la tristesse la mord au 
cœur. Peu affective par nature, elle manque complètement de géné­
rosité : sa chanté ne s'étend pas jusqu'au prochain : elle serait plu­
tôt à son égard sèche et avare. Les détails l'ennuient, aussi négligc-
t-clle l'orthographe, l'accentuation et la ponctuation, qu'elle n'é­
carte pas à l'occurrence, mais un signe lui est aussi indifférent qu'un 
autre, et l'accent grave se substitue souvent à l'aigu. La simplicité 
éclate par endroits dans l'absence de majuscules où il en faudrait, 
comme la distinction de sa personne, de ses manières, de son esprit, 
résulte de l'harmonie de son graphisme. Si les qualités n'abondent 
pas, du moins, ne peut-on pas lui reprocher les défauts, la passion, 
qui nuisent à la sainteté-.Marguerite Alacoque n'est préoccupée que 
de la dévotion qui lui a été révélée; la terre est peu do chose pour 
uuc créature dont les pensées et les aspirations sont au ciel : cepen­
dant clic y tient par le côté de son éducation première et elle écrit 
presque noblement ou tout au moins bourgeoisement. Et comme 
elle veut arriver à ses lins, quoique naïve, elle use de diplomatie, 
comme l'indiquent ses lignes sinueuses, d'une mobilité extrême. 

IX. — CHAPELLE SPIRITUELLE. 

La Bienheureuse Marguerite-Marie Alacoque, faisant ses adieux 
aux novices de Paray-le-Monial, leur enseigne, dans une lettre, à 
faire de leur cœur une chapelle dédiée au Sacré Cœur. Yoici com­
ment elle entend la disposition, l'ornementation et le symbolisme 
de cette chapelle spirituelle, qui a pour type évidemment un mo­
nument de pierre consacré à Dieu, par exemple lu chapelle bâtie 
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dans le jardin du couvent, de son vivant, en l'honneur de sa dévo­
tion chérie. 

Je crois que vous ne lui pouvez donner (à N. S.) de plus forte marque 
d'amour, et qui lui soit plus agréable, que de loger dans le lieu de déli­
ces qu'il s'est lui-même bâti, qui est votre coeur, duquel il faut chasser 
ces idoles que vous avez si longtemps adorées, soit de voire orgueil ou de 
voire propre volonté, ou de quelque attache à la créature. Et après avoir 
chassé tous les ennemis du Sacré Cœur, de cetfe chapelle, — car c'est ainsi 
qu'il faut nommer les vôtres, — vous la nelloierez et purifierez de toute 
tache, en ôtant toutes les passions et inclinations immortifiées. Et puis 
vous la tapisserez de pureté d'intention, qui sera de faire tout pour lui 
plaire. 

Puis, par une profonde humilité, vous creuserez les fondements de son 
troue, que vous élèverez pour y faire régner le Sacré Cœur. C'est le pur 
aniour divin, au milieu des ardeurs duquel il est toujours comme une 
victime d'holocauste immolée et sacrifiée à la gloire de son diviu Père 
pour notre amour. 

Les ornements de ce trône sont riches et précieux, comme il les désire, 
et que vous pourrez saintement les avoir. Le premier doit être tout 
l'or de la sainte charité, laquelle vous mettra si avant dans son amitié 
qu'il se laissera posséder à vous comme à son épouse bien-aimée, à 
laquelle il dit amoureusement ; Tout ce qui est à moi est à toi, et tout ce 
qui est à toi est à moi, car la charité nous unit. 

Le second ornement sera le bleu de la douceur, qui nous fera conver­
ser avec lui, sur le midi de son amour, comme une amie avec son ami, 
lui découvrant tous ses besoins. 

Le troisième sera le noir de la véritable mortification de vos sens, par 
Fentier oubli et mépris de vous-même et de tout ce qui n'est pas Dieu. 

Le quatrième sera le vert de l'espérance et confiance en son amoureuse 
bonté, comme un enfant à son frère qui ne vous abandonnera pas que, 
premièrement, il ne l'ait été de vous. 

Le cinquième sera le violet d'un profond silence, par le retranchement 
de toutes paroles ou réflexions inutiles pour l'adorer en silence comme 
votre roi. Enfin vous pourrez changer selon votre désir. 

Le pavé de cette chapelle doit être l'amour de votre abjection. 
La lampe ou le flambeau que vous y devez tenir toujours allumée, 

c'est votre amour pour ce divin Cœur, que vous entretiendrez avec la 
mèche et l'huile des bonnes œuvres. 

La cloche sera une ardente fidélité, qui rappellera toutes vos puis­
sances et vos sens, pour lui rendre un continuel hommage» 

Le lambris sera fait d'azur d'une sainte sérénité et paix intérieure, qui 
vous tiendra toujours tranquille parmi les divers événements de la vie, 
vous conformant en tout au bon plaisir divin. 

Les trois puissances de votre âme sont comme trois anges destinés à 
T. XI. § 
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lui rendre un continuel hommage. L'adoration de votre esprit ne s'oc­
cupera qu'à le connaître et voire volonté à l'aimer, en lui offrant sans 
cesse l'encens de mille saintes affections, du désir de lui plaire et de 
n'être jamais séparées de lui. Le souvenir de votre mémoire ne sera 
qu'une conlîuuellc reconnaissance de ses bienfaits. 

La porte de la chapelle sera une croix, pour marquer que tous ceux 
qui entreront dedans y seront crucifiés, puisqu'il faut régner sur la croix 
avant d'entrer dans la gloire. 

Les gonds qui soutiennent cette porte seront faits de la soumission et 
de l'obéissance, qui vous tiendront toujours prêles à tout souffrir et tout 
faire. 

La serrure sera : 

Je veux tout souffrir sans me plaindre, 
Car le Gieur de JAsus m'cmpôche de rien craindra. 

La clef sera faite de la ferme persévérance en l'amour et service de 
cet aimable Cœur. 

La portier sera la présence de Dieu, qui ne laissera rien entrer qui puisse 
tant soit peu salir ou profaner celte sainte chapelle, où l'on chantera ce 
saint cantique : 

L'amour triomphe, l'amour jouit; 
L'amour du saint Cœur réjouit. 

Les fenêtres seront vitrées du cristal de la véritable et naïve simplicité, 
par laquelle passera le jour d'une foi vive, qui vous fera chercher Dieu 
purement pour l'amour de lui-même, en référant tout à ta plus grande 
gloire de son Sacré Cœur, szns vous arrêter aux goûts ni consolations, 
mais le remerciant également de tout. 

La sainte modestie prendra le soin- d'orner et de tenir propre cette 
sainte chapelle. 

L'ardent zùlc de l'amour du Sacré Cœur [sera le juge qui punira par quel­
ques pénitences les profanations que vous y aurez faites ou laissé faire... 

Voilà la manière de la sainte chapelle que le Sacré Cœur de Jésus veut 
que vous éliiiicz en vous-mêmes. Vous y pourrez entrer souvent pour y 
chercher la richesse de ce Sacré Cœur, et y abîmer l'abîme de votre né­
cessité présente... 

Vous pourrez d'autres fois considérer ce Sacré Cœur au milieu de celle 
chapelle, comme un divin canal d'où s'échappe sans cesse la source des 
eaux vives, pour arroser le parterre de voire âme ; où les fleurs de vos 
vertus sont toutes fanées, et leur redonner leur beauté naturelle, afin 
que votre âme devienne le parterre de ses délices ; le priant qu'après 
avoir été une source d'eau vive, il vous soit un soleil divin, toujours éclai­
rant et échauffant, afin que faisant croître les vertus, il dissipe les brouil­
lards et ténèbres de vos âmes* 

(Vie et œuvres de la bien heure une Marguerite-Marie Alacoque, Paris, 
Poussieïgue, I. H, pp. 433-157, lettre LXI1I.J 



SAINT MARTIAL 

i. 

Les guides, morne les mieux faits, sont toujours insuffisants pour 
le visiteur qui veut entrer dans les détails. Il est un usage romain, 
que je voudrais voir populariser partout, à cause des services qu'il 
peut rendre à l'archéologie. Comme on ne peut pas trop se lier aux 
sacristains, on a imaginé, àRome, danscerlaines églises,des feuilles, 
manuscrites ou imprimées, collées sur des cartons, qu'on remet 
aux voyageurs curieux et désireux de s'instruire. A S.-Onuphre, la 
feuille est manuscrite et reste à la sacristie. A Ste-Mario in via lata, 
on a fait mieux pour la crypte, qui est la partie la plus intéressante 
de l'église. Elle est imprimée en italien et en français, et le sacris­
tain en fait cadeau, en prévision du pourboire qu'il recevra. 

Voici ce document, dont je ne cite que la traduction légèrement 
corrigée : 

Le souterrain de Sainte-Marie in via lata. 

D'après une ancienne tradition, c'est sur remplacement de cette crypte 
qu'habitait S. Martial et qu'il lit ériger un petit oratoire pour la célébra­
tion des saints mystères. La même tradition veut que S. Paul y ait sé­
journé après son arrivée à Home et y ait prêché l'évangile avec S. Pierre 
et S. Luc. 

L'eau de la fontaine de la crypte servait à baptiser les premiers con­
vertis et, de nos jours, les fidèles ia boivent avec vénération pendant l'oc­
tave des SS. Apôtres Pierre et Paul ; la découverte de cette source passe 
pour miraculeuse. L'oratoire renfermait anciennement une image de la 
Vierge, atlribuée à S. Luc et aujourd'hui placée dans l'église supérieure, 
au maître-autel. 

Le sol actuel de Rome s'étant considérablement exhaussé, deux esca­
liers ont été construits, l'un à droite, l'autre à gauche du vestibule, pour 
descendre dans la crypte. Ce travail est dû à l'initiative d'Alexandre VU, 
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(Ghigi) qui, en 1602, fit également élever la façade actuelle de l'église 
sur les dessins de Pierre de Cortone. 

En s'engageantdans l'escalier, on voit deux fresques, Tune à droite et 
l'autre à gauche. La première représente l'arrivée de S. Paul à Rome et 
porle pour légende ce texte des Actes, ch. 28: c Cum autem venissemus 
Romain, permissum est Paulomaneresibimetcum cnstodiente se milite. • 
Sous la seconde, qui représente la prédication de S. Paul, on lit cette 
épigraphe : s Mansit biennio toto in suo conducto, et suscipiebat omnes, 
prœdicans regnum Dei » {Art. Ap.f ch. 28.) 

On trouve ensuite deux chapelles : la première renferme un bas-relief 
en stuc, représentant la Sainte Famille. La seconde, plus spacieuse, un 
bas-relief en marbre de Faucelli, représentant S. Pierre, S. Paul, S. Luc et 
S. Martial. Dans le vestibule de l'oratoire est une colonne dont on ignore 
l'origine. Quant aux peintures qui décoraient les parois de la crypte, l'hu­
midité les a fait disparaître ou, du moins, on n'en conserve plus que de 
petits fragments. 

Les massifs de pierre que le visiteur découvre à droite de l'oratoire qui 
donne sur la Via lata sont tout ce qui reste de l'Arc de Gordien, démoli 
eu 1491, 

L'oratoire en question dépend du llévéreudissime Chapitre de S te-Ma­
rie in Via lata et fait partie de l'église supérieure. Les jours de fête, les 
offices y sont célébrés par les soins d'une ancienne confrérie de laïques, 
appelée du Divin Amour et de VImmaculée Conception de Marie. 

Il 

Le Martyrologe assigne la fête de S. Martial au 30 juin ; mais elle 
n'a pas été introduite dans l'office, ce jour étant occupé par la mé­
moire de l'apôtre S. Paul ; aussi à Rome, le Diario la renvoie-t-ilau 
1er juillet. 

Piazza, dans YEmerologiodi Roma> ne lui consacre que quelques 
lignes : « S. Martial, évoque de Limoges, Tan du Christ i6, vint à 
Rome avec S. Pierre pour y planter la religion chrétienne. En­
voyé par lui dans les Gaules, il en fut déclaré l'apôtre parle concile 
provincial d'Aquitaine. Plein de mérites, il y reposa dans leSeigneur!. 
A la basilique Valicauo, un autel est dédié en son uom : Panvinio a 
écrit qu'il était très ancien et en grande vénération » (p. 447). 

Personne n'a étudié plus profondément la question de S. Martial 

1. Il passe pour confesseur, quoique Benoit XIV le reconnaisse comme 
martyr : « S. Martialis martyr pro n'dc occisus est. "Cette opinion a été éga­
lement soutenue dans cet ouvrage : Histoire du martyre de 6*. Martial, 1723, 
iû-12. 
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que le chanoine Arbellot, dont je vais reproduire ici les conclu­
sions. 

S. Martial se nomma primitivement Céphas et c'est à lui que ré­
sista S. Paul, non à S. Pierre 4. Parent du prince des apôtres3 

et cousin de S. Etienne, il serait né à Rama 3. 

Selon la tradition, S. Martial serait ce jeune enfant proposa par 
Jésus-Christ, comme modèle d'humilité, aux apôtres S qui avait 
cinq pains d'orge et deux poissons, lors de la multiplication des 
pains dans le désert5, fut un des 72 disciples qui assista le Christ 
au lavement des pieds en lui mettant l'eau dans le bassin et en lui 
présentant le linge. 

D'Antioche il passa à Piorae r,,et de là dans les Gaules 7. 

1. « lïunc Clemens Aloxandrinus, in quarto Dispos t/ionum Iibro, dicit fuisse 
unum de 70 discipulis, cognornen liabcntem idem cura Pctro aposlolo, asse-
ritqne illum esse Ccpliam de quo Pauhis, nd Gnlafhas scribens, inquit : Cum 
aufem venissel Cep/tas Anliochlam, in faciem reslili et, quia reprehensibilis 
erat. » (Sixte de Sienne, dominicain, Biblioth. sancla, v' Cephas.) 

« Ccphnsquoquc dicituridom. 
« Qnod memini litulis antiquismo didicissc » (Petrus Scolasticus, anno iliOf 

iih. VI, cap. XI.) 
2. « Sempcr adhmsit sancloPctro, cujus etiam propinquus erat. » (Vincent. 

Belvaoen., Spéculum historiette, Hb. IX, c. 39 et 40)—« Imitator Christi alque 
beati Pétri, apostolorum principis, consanguinci sui. » (S. Bonavonlura^Opu/-
cula, édit. de Lyon, 4647, t. 11, p . 303.) 

3. André Thcvet nous apprend dans sa Cosmographie universelle, ïn-f°. 
1575, liv. VI, chap. 7, t. 1, p . if>9, qu'il y avait à Rama une église bâtie par 
Gharlemagne au lieu même de la naissance de S. Martial. 

4. t Stnluit in medîo puernm, ut innoccnlinm parvulî imitentur. Muïti di­
eu nt illum parvulnm fuisse S. Martiolem Lcmovicensem «.Cette opinion d'An­
selme de Laon, écohUrt» de cette église, en 1000 (Krtarrat, in ftlatth., cap. 
XV11I) a été suivie ou 1150 par Pierre Comestor [Sermo III in festo S. Nicolai), 
Albert le Grand (in Lucam, IX) et S. Thomas «PAquin (ta Match., cap. XVIII). 
Voir aussi Revue bénédictine, 1893, p. 31- — « Plusieurs auteurs ajoutent que 
N. S. J.-G.* posant la main sur la lêlo do l'heureux entant, qui s'appelait 
alors Martial Céphas, y laissa l'empreinte de ses doigts et que cette empreinto 
y resta durant toute sa vie et môme après sa mort » (De Sûre, S, Marital, 

P- 8). 
5. Bultet. de la Soc. des lettres de la Corvcze, 1893, p . 33. 
(î. « Tandem, Petro comité, porvenit Antiocliinm ac dchinc urbem Roma». 

Qua durelicta, pertransivit ad Galliam, cujus clara et nobilis provincia Aqui-
tanhe pars nuigna » (Séquence du x'siècle, dans Mahillon, Act.SS. ord. S.fte-
nedicli, t. VJII, p . 181). 

7. « Sub Glaudio^S. Pcfrusapostolus quosdam discipulos misitin Gallias,ad 
pnudicandam gentibus (idom Trinitatis, quos discipulos singuiis urbibus de-
legavit. Fuerunt hi : Tropbimus, Paulus, Marcialis, Austremonius, Gracianus, 
Suturninua, Valerius » (Ma, du VIe siècle, à la ttibl. Nation,, ng îia37). 
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II évangélisa TAquitaine^dont il fut reconnu Vupôtrei^r les papes 
Jean XIX en 1031 \ et Clément VI, en 1343 3. Une révélation, pen­
dant qu'il était à Poitiers, lui apprit la mort de S. Pierre, lui enjoi­
gnant en même temps d'ériger une église en son honneur 4; c'est 
pourquoi la cathédrale de Poitiers est sous le vocable de S. Pierre. 

Clément VI autorisa son offico comme d'un apôtre sous le rit 
double. 

Suivant Jean Germain, évêque de Châlons, au xve siècle, S. Martial se­
rait mori la veille des calendes de juillet, Tan 108, 39 année du régne de 
Vespasien et la 28« de son épiscopat. 

La datode l'érection de l'autel deS. Martial dans la basilique Va-
ticane est précisée par la bulle de Jean XIX: il remonte donc au xip 

siècle. 
Ut autem reverentia et celebritas tanti aposioli in toto terrarum orbe 

excelsîus recolatur, redificatum et dedicatum est a nobis in ejus honorem 
pulcherrimiim allare in basilica Sancti Pétri aposioli Romeo, ad meridia-

1. L'apostolat de S. Martial se chantait, au xie siècle, à l'abbaye do S. Mar­
tial de Limoges (The Winchester Troper, pp. 199, 201) ; 

« Martialcm duodenus apex quia jure beavit ». 
« Sortis apostolicio quia Martialis fuit unus . » 
« Sanetus Marcialis, fulgorus apostolus » 
« Christus apostolico Martialcm ulminc (culmine) compsit. » 

2. « Dès l'an 1024, Jourdain, évoque de Limoges, avait adresse au pape 
Benoit VIII une lettre,publiée dans la Gallia Chrisliana (t. IT,p. \fiitappend.), 
pour rengager à ne pas ranger S. Martial au nombre des apôtres. En 1031 r lo 
pape Jean XIZ\ adressa a Jourdain et aux autres évoques des Gaules une lettre 
sur l'apostolat, qu'il confirma» (Labbe, t. IX, col. 8aG ; Hardouin, Concile 
t. Vï, pars I, col. 838; Mansi, Concil., t. XfX, p. 417.) M. Mftntz (Les sources de 
l'archéologie, p . 59) signalo, parmi les papiers de Grimaldi, à la bibliothèque 
Barberini : « Epistola Joannis XIX papje, missa in (îallias, de S. Martialo 
tanquam apostolo honorando. Item, corroboratio multorutn episcoporum in 
Bituricensi et Lemovicensi concilio. » 

3. « Auctoritate apostolica pnesentium tenoro statuimus îpsius beati Mar­
tialis festum amodo lieri duplex, et tanquam apo.stoli do r.-rtero in loin Aqui-
taniacelebrandum ....Datum apud Villam nova m Avcnioncnsis dkjoccs., non, 
julii, anno secundo. » [Huile du 7 juillet 1343 .) 

4. Bernard Guidonis, dominicain et évêque de Lodève, écrivait en 1324 : 
« Hicquoque fertur fuisse ille puer de quo dixit Androns : Est puer unus hic 

qui habet quinque panes liordeacoos et duos piscos » (t. II, p.266).—«Apparuit 
eibeatus Petrus, dicens : Novcris fralrom moum Andréa m hodic crucelevatum 
proChrislo; et ideo hanc ecelcsiam in iionorc ipsius consecrare festina, quod 
et fecit. » (t .I ,p. 629).—« Cum autem sancLus Martialis prîedicarel Pictavis, ap­
paruit ci Dominus Jésus, dieens : Scito quod in Iiac bora qme nunc est, 
crucifigitur pro nomine mio Petrus in urbe Itoina, et ideo quam citius fa-
bricato Ecclesiam in honore ipsius. Quod plusquam trecuntis annis post-
modum egregius doctor ililarius in concilie aIJogavil. quod scilîcet Ecclesia 
PicUviensis m ipso sanguine apostoloram fuerit a sanctissimo Martiale ftin-
data » (Labbe, t. I, p . 629). 



- 71 — 

nara templi parlera, III Idus mail, ubi quotldta f pains Sancli memoria 
devotissime veneratur et praecipue in die natalitii ejus, quod est pridie 
kalendas julîas, qnolannis dulcius recolitur. 

Dans l'église de S. Pierre de Rome, on voyait, du temps du papo 
Alexandre III (I la9-H81), un ancien autel de S. Martial, qui était 
regardé comme disciple de S. Pierre (Ad a SS.t t. YI junii, p . 40); 
et était derrière le chœur des chanoines. Paul de Aogclis l'attribuait 
au cardinal Napoléon, Tan 1228, mais il ne pouvait en être le pre­
mier fondateur, puisqu'on a un témoignage antérieur de plus d'un 
siècle j ( p . 100). 

Dans la reconstruction générale de la basilique, l'autel fut trans­
porté dans le transept même et il occupait un des trois autels de 
l'abside méridionale, le premier à gauche, quand on lui substitua le 
vocable de S. François d'Assise, à l'occasion d'un tableau en mo­
saïque de ses stigmates, qui fut placé au retable. Pour ne pas laisser 
S. Martial sans honneur, on lui accorda un autel dans la sacristie. 

On lit dans le Bulletin de la Sotiété archéologique du Limousin, 
1890, t. XXXXI?p. 720: 

Dans les lettres par lesquelles i! autorise l'Eglise de Limoges à donner 
à son fondateur le titre et le culte d'apôtre, le pape Jean XIX parle d'un 
autel qu'il a fait élever en l'honneur du premier évêque de Limoges dans 
la basilique de S. Pierre. M. Arbellot rappelle ce qu'on sait de cet aulel 
mentionné par Pierre Mallhis au xHe siècle, par divers écrivains au xve 

et décrit par Raphaël Sindone au xvm8 siècle. D'après ce dernier, l'au­
tel en question, dédié à S. Martial et à Ste Valérie el place dans le tran­
sept sud5 était surmonté d'un bon tableau d'Antoine Spadarino, repré­
sentant la martyre portant sa tête à l'apôtre. Le corps du pape Léon IX 
avait été placé sous l'autel. On ne sait ni dans quelles circonstances ni par 
ordre de qui le tableau de Spadarino a été enlevé {il se trouve aujourd'hui 
dans l'atelier des mosaïstes) et remplacé par une peinture représentant 
S. François d'Assise : l'autel est aujourd'hui placé sous l'invocation de ce 

i. Giampini{De sacris mdificiis a ConstantinoMagno construetîs,Rome, 1693) 
place cet autel dans la première nef collatérale, au côté du midi, appliqué 
contre le transept. En fait d'histoire, il se contente de ce renseignement : 
« Vetustissimum fuit altare S, Alartiali, discipulo S. Pétri, dicalum, quod a 
Noupoleono, de iiliis Ursi, cardinal, cl basilicui archipresbytero, semel restau-
ratum ditatumque, Ursina de Ursinis iterum reparavit exornavitquc, addita 
dote pro stuc aninuu suorumque suffragio, qui eliani ibi sepukuni.1 mandat! 
sunt » (p. 66). 

Ponvinio est encore plus bref : « Le neuvième autel du même côté fut de 
S. Martial, disciple de l'apôtre S. Pierre, ancien et de grande vénération » 
{Délie selle chiese, i570, p. 53). 
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dernier. Une démarche va cire faite par M*r l'évêque de Limoges et le 
chapitre de S. Etienne pour le rétablissement de cet autel. Sur la propo­
sition de M. le Président, la Société archéologique du Limousin émet un 
vœu respectueux pour que le souverain ponlife rende au culte de notre 
premier évoque l'autel érigé à, S.Martial par un de ses prédécesseurs dans 
la première église du monde 1 . 

Dans la séance du 2 juin 1801 (iïultet., t. XL, p . 8"i7), la question 

revient, à Tordre du jour : 

M. le président donne lecture de quelques passages d'une intéressante 
étude de M. l'abbé Georges Ardant, sur l'autel de S. Martial dans la basi­
lique de S. Pierre de Home. Cet autel était orné d'un tableau représentant 
S. Martial et S(e Valérie, peint en 1G27 par Spadarino, artiste peu connu, 
mais non sans mérite, si Ton en croît certains appréciateurs de son œuvre. 
L'autel primitif fut démoli, reconstruit plus tard et consacré, le 14 no­
vembre 1657, par le cardinal Darberini. Les pèlerins d'Aquitaine s'y ren­
daient en foule. Le tableau de Spadarino, assez bien restauré, le surmon­
tait encore au commencement de CQ siècle; on l'a enlevé, le 19 mars 
1824, pour lui substituer une mosaïque représentant S. François. Il a été 
placé dans la chapelle de Sto Catherine de la Rota 2 et de là dans la gale­
rie de râtelier des mosaïques, où on peut le voir encore. L'autel est resté 
consacré à S. Martial et à S. Léon IX, mais il est plus connu actuelle­
ment sous le nom d'autel de S. François, à cause de la mosaïque qui a 
remplacé le tableau de Spadarino; il est situé dans le tond du transept de 
gauche de la basilique. 

La bibliothèque Victor-Emmanuel de Rome possède une des plus an­
ciennes vies de S. Martial que l'on connaisse : elle provient d'un couvent 
des montagnes de la Sabine. M. le président, à qui M. l'abbé Ardant a fait 
part de celle précieuse découverte, estime que cette vie a dû être écrite 
au ve ou vie siècle. 

w 

Le P. Cahier constitue l'iconographie de S. Martial avec ces attri­

buts : « Anges, Autel, Bâton pastoral, Chasuble, Croix, (troupe » 

(p. 810). Comme Rome ne possède qu'une seule représentation, dans 

h sacristie de S.-Pierre, rémunérat ion en sera très courte, mais on 

peut y ajouter la mitre. 

Uaittel est paré pour le saint sacrifice : S. Martial y célèbre, vêtu 

1. S. -Pierre n'est que la seconde, S.-Jean-do-Lalran étant canoniquement la 
première (Œuvres, I, 459-407). 

2. Sto-Catherino de la Rota est une église filiale de S.-Pierre, non une. cha­
pelle , 
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d'une chasuble rouge. Il se détourne, à l'approche de Sle Valérie, 
qui lui apporte sa tôte coupée dans ses mains *. 

Si nous sortons de Rome, il est facile d'ajouter deux autres carac­
téristiques. S. Martial bénit la vierge martyre, car il avait appris 
des apôtres à bénir 2. Il a àla main ou faittenir par son acolyte une 
croix hastée s, que le P. Cahier explique en commentant un sceau 
du xii9 siècle : « On la trouve (la croix de procession) donnée à de 
simples évoques, mais qui passaient pour avoir eu un rôle supérieur 
dans Tépiscopat. Tel est. par exemple, S. Martial de Limoges, à 
cause du titre d'apôtre ou disciple des apôtres, que les Limousins 
lui décernaient et qui peut se défendre secundum quid, comme dit 
l'Ecole » (p. 278)4. Celte croix a le caractère propre de la croix ar-

\. Stc Valérie, décapitée, prît sa loto entre ses mains et la porta a S. Mar­
tial, «qui célébrait, en ce moment, le Saint Sacrifice à son intention dans la 
basilique de S. Etienne. Et c'est Iàt au pied do l'nutol, qu'elle s'endormit en 
paix dans le Soigneur. Longtemps on vit, racontent hi* autours, l'empreinte 
de son sang et de ses pieds sur la plaque de marbre où elle se tenait debout. » -
(De SérV\ S. Marital, p . H). 

2. « Bonedictiouom episcopalem Martialis episcopus, npostûlorum diseipulus, 
ox magislerio aposloloruin tradidit » (Honor. Augustodunen., Gemma anim/c, 
lib. I, cap. 90). 

3. Mêm. de la Soc. des Antiq. de POue/d, 18*2, pi. VI; Jiidlei. de la Soo. 
arch. du Limousin, t. XXXV, p. 534 ; t. XXXIX, 411 ; Uullel. de la Soc. des 
Ip.llres de la Corrèze, 1888, p. 402. Les deux monuments les plus remar­
quables sont un bas-reliof du tombeau de l'évoque de IVoyon, Bernard Brun, 
à la cathédrale de Limoges fxive siècle) et un vitrail de l'église d'Eymoulicr.s, 
au diocèse de Limoges {xv* siècle). 

4. Benoit XIV résume ainsi l'historique de la question (De serv. Deibeatific , 
lib. IV, pars II, cap. XI, n° 5) : 

« Quia de S.Martiali, episcopo Lemovicpnsi,qui a S. Potro in Gaîlias aman-
datus, Lemovicos, Tolosatos, Burdigalenses, Gadurcos aliosque qui ex ttho-
flano in Oceanum vergunt, populos ad pielatem christianam instituit, olim 
disputaturn ost an apostolus dici posset, et apostolum sane dici debere doii-
nitum est, in conciliis videlicet Lemovicensibus anni 1019 et anni 1031, uli 
fuselegitur in Actis Conciliorum, editionis Regin; Parisiensis anni 1714. 
tom. VI, par. I, sess. 2 : « Litaniam imposuit illis tribus diebus jam dictus -
Domnus Azeneruis, venerabilis paler monasteriomm S, Martini Masciacensis 
Sanetique Benodicti Floriacensis, qui, una cum antistito Biluriccnsi, ad conei-
lium Lemoviccnse advenerat, in quibus Jitaniis beatum Martialcm inter 
aUorum apostolorum nomma enuntiavit per singulos dies ; nam UIPC ilU et, 
suis anl'tqua inerat cousuctudo, sicul ipse cunctis in concilio publiée pnedî-
cabat, etc. Extitit ex majoribus quidam, qui archiepiscopo dicerot : « Quos-
dam, carissime pater, ex clcrlc<u;uui online in bac sede ot in hac urbe modo 
esse deprehendimus, qui non ratio rm sed levitatc vos tri s non obsequi parant 
verbis, quibus hosterno concilio agitatum est de bealo Martiale, Aquitanho 
doctore, ut potius inter apostolos quam inter confessores pnomintiari ab om­
nibus recte debeatur. Super qua re quidam adhuc, velut novilatis nacti oc-
casionem, murmurant in angulta ». Cui archiepiscopus reppondit, uti legîtur 
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chiépiscopale et elle équivaut ici au titre d'apôtre d'Aquitaine, sans 
pour cela qu'il ait eu juridiction sur les diverses églises qu'il avait 
fondées, comme à Saintes, Gahors, Poitiers, Agen, Toulouse. Elle 
dénote le patriarche, ainsi qu'il est appelé dans lo prosaire de S. Mar­
tial de Limoges [The Winchester Troper, p, 199) : 

« iEternaï pacis eritcfleclus nobisque pvinceps a Deo directus 
Gallias lotius patriarcha ut sit summus. » 

IV. 

En 1853, je visitai pour la première fois le palais des papes, à 
Avignon; les peintures murales de la chapelle S.-Martial fixèrent 
particulièrement mon attention. J'eus occasion depuis de les revoir, 
et étudier de plus près; mes notes n'étaient pas encore utilisées 
quand M. Muntz publia, avec planches à l'appui, une brochure in­
titulée : Le pape Clément VI et les fresques de la chapelle S.-Martial 
au palais d'Avignon, h laquelle j'attachai tant d'importance que j'en 
demandai, en mémoire du pape limousin, la réimpression intégrale 
dans le Bulletin de la Société des lettres, sciences et arts de là C07*-
rèze, qui s'empressa en 1888 de lui offrir la plus large hospitalité. 
II n'y a pas à revenir sur ce qu'a si bien décrit le docte membre de 
l'Institut; je me contenterai donc do sa description, ce qui m'évitera 

in Àctis synodt allatisque rationibus quic pro apostolatu. S. Martialis milita-
bant, responsum tandem sic absolvit : « Nihil itaque jam aliud restât quam 
ut a nobis in conspoctu concilii publica damnentur excommunicatione qui-
cumquo clerici de omnibus comprovincialibus nostris ultorius post boc con-
cilium repugnanli animo bealum Martialem, doctorcm primum Aquilania1, in 
alio quam in apostolorum ordino et nicmoria muntinverint ». Extat ctiam pro 
S. Martialis apostolatu Joannis papa» IX reseriptum, in quo post plura sic 
tandem eoncluditur : « Nos voro in Jirma pk'late educati, Martialem aposto-
lum nominari posse definimus et loque officia apostolica in divinis mysLcriis 
oxbiberi sibi censemus, nec de illius beatitudino gustare quemquam posse 
confidimus, qui sibi rospondenli nomini sac ri s operibus aposlolicam digni-
tatem subtrabero invidiosc canantur ». Quod Joannis papa' rosoripturn licet 
cardinal)s Baronius ad ana. 1032 minime adesse putaverit, ejus tamen epito-
matov Spondanus a<l ami. lOiil taslatiu* su id vidUso in archivis ecclcsice 
S. Martialis, uivitalïs Lcinoviconsîs atque adeo dissidia, conciliorum resolu-
lioncs et Joannis XIX rosponsa pro apostolatu S. Martialis plene reteruntur 
apud Pagi soniorem ad aun. 1023, 1024, 1023 et 1034; apud Pagi juniorcm, 
in Breviar. Rom. Pont if., tom. II, n» i) et 10, in vita Joannis XIX; apud 
lîaillet, in vita S* Martialis, ad diem 30 juniij apud Natalem Alcxandrum, 
tom. III, disscr. 16, sive. i,propos, i, p . 164; apud Floury, in llistor. eccles.% 

tom. XII, ad annum 1031, num. 24 et seqq. et apud Longucval, tom. I, Jlist. 
EvcUs* Gallic, p. 73 ». 
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de la refaire à nouveau, probablement dans des conditions moins 
favorables. 

La lour S.-Jean, dont la chapelle de S. Martial ou de l'Inquisition occupe 
le second étage, fut construite par le pape Benoît XII : elle était terminée 
des 1340. Un des premiers soins du nouveau pape fut d'en achever la dé­
coration, .. Quant à Ja chapelle supérieure, dite de S*-Martial, les docu­
ments nous permettent de la revendiquer absolument pour Clément VI. 
Le 25 août 1343, il est question pour la première fois des peintures exé­
cutées par Matheus Johanetli ou Johanoti, de Viterbe, « in capella Domï-
ni nostri papco nova ». Le 3 janvier 1346, cet artiste arrête le comple.de 
la décoration de la chapelle... 

La chapelle S.-Martial est éclairée par deux grandes fenêtres en ogive, 
qu'un meneau partage en deux, et par une fenêtre plus petite, placée au 
bout d'une large embrasure dans laquelle est fixé un banc de pierre... 

Au centre, sur la clef de voûte est peinte une tête de Christ. Les quatre 
segments principaux (subdivisés en deux) contiennent les scènes sui­
vantes : 

I. A. Le Christ apparaît ] à S. Martial et à ses parents. En haut, debout 
sur un monticule, le Christ (LUS XPS), vêtu d'une tunique brunâtre et 
d'un manteau bleu, un volumen déplié dans la main gauche, la droite 
levée pour bénir ; à gauche, derrière lui, deux apôtres, de très petite 
taille, assis à terre; plus bas, deux autres apôtres dans la même attitude. 
A droite, cinq personnages : Vat (le père de S. Martial), S. Martialh mat. 
et deux femmes. A côté est tracée h lettre A, qui marque 2'easembJe de 
cette scène dans Pensemble des fresques de la chapelle. 

B. Plus bas, S. Pierre baptise S. Martial : le saint, quoique tout enfant 
encore, a la tête déjà ornée du nimbe. A gauche, deux spectateurs, dont 
l'un lève la main pour marquer sa surprise. 

C. Jésus, entouré des douze apôtres, bénit S. Martial. Celui-ci est repré­
senté sous les traits d'un adolescent, au visage imberbe. A côté de cette 
scène se trouve la lettre B. 

D. Plus bas, dans la retombée de la voûte, une peinture fort confuse, 
dans laquelle on distingue avec peine un homme à moitié nu et un pois­
son. L'homme serait, d'après MM. Crowe et Cavalcaselle, S. Pierre retirant 
de la gueule du poisson le denier de la dîme 2. 

II. A. Le Christ debout (tunique rouge, manteau bleu) ordonne à S. 
Pierre, agenouillé devant lui, d'aller trouver S. Martial. Derrière les deux 
personnages principaux, deux saints. 

1. Apparaît n'est pas exact, car il supposerait lo Christ ressuscité. Celle 
première scène est l'annonce de la naissance. 

2. Pourquoi pas plutôt le père de S. Martial, exerçant avec son fils le mé­
tier de pêcheur? 

http://comple.de
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A M*. Au-dessous, S. Pierre apparaît A S. Martial, représenté imberbe 
comme dans la scène précédente. Au fond, deux saints... 

B. S. Pierre apparaît à S. Martial et lui remet le bâton pastoral.* 
B but. Au dessous, S. Martial ressuscite son compagnon Austriclinien, 

en étendant sur lui le bâton que lui avait remis S. Pierre. Sur le fond 
bleu de la peinture, la lettre D. t Jn Gnllins, cum Alpiniano et Austri-
cliniano, Christi fuie m prœdicaturus, mitlitur; in iiinere morluum Auslri-
clînianum, apud Klsam vicum, acceplo Pétri baculo, suscitât » (Acta SS., 
t. vjun., p. S36) l . 

III. A. S. Martial guérit une possédée : « Tnlli, Arnulfi filiam a deemo-
ne libérât 1 [lbid.)t Devant un portique, deux femmes et une jeune fille, 
pleines de surprise et d'émotion à la vue du miracle. Au centre, étendue 
sur les marches de l'escalier, la possédée, vêtue d'une robe bleue... Le 
saint debout se penche vers elle et le démon, sous la forme d'un écureuil 
ailé; plus loin, deux acolytes nimbés. Au fond, trois spectateurs, au-des­
sus de l'un desquels est tracé le mot Arnulf (Arnulphus). A côté de la 
scène, la lettre G. 

B. S. Martial convertit les païens de Tulle. Le saint, debout sons une 
sorte de portique voilté en tiers point, donne la main à un jeune cheva­
lier, à la figure souffreteuse, agenouillé devant lui. Au fond, une foule 
émue, pleine d'empressement, aux gestes véritablement pathétiques... Au-
dessus d'un édilice sont tracés les mois : In Tullo. 

C. Au-dessous, S. Martial baptise les nouveaux convertis.-Un pot de 
formes assez vulgaires à la main, le saint verse l'eau sacrée sur la tête 
de trois personnages agenouillés devant lui. 

IV. A. S. Martial, ayant converti les prêïres païens Aurèlien et André, 
les bénit. Les anges ordonnent nu démon d'emporter les idoles brisées. 
A droite,deux anges; à gauche, un démon barbu, velu, aux ailes de chauve-
souris, brise une statue nue. Le saint, accompagné de ses deux acolytes, 

i. « Romanus nutem ponlifex pnsforali virgn non ulitnr, lum propfer histo-
riam. lum propter myslieam rationem : hisloria est quoniain heu lus Petrus 
iipostolus Martiiilcin diseipulmu siium (quem Dominas inter discipulos cons­
titua. cum (lixeril : Nisi efficiamini sicut parruftts isfe, non intrabitît, etc.) 
mi.-il cum quibusdam aliis ad pra/dicandum (ienuanis; qui in via ad viginti 
dictas, dei'uncto Kronto collega cjus rediit ad nuntiaiiduni hoc Pelro. Gui 
Petrus : Arcipe hune baculum et tangens îltuiii, die : Surgo in nominc Domiui 
el pnrdica. Me vero a quadragesimo die a lempore niorlis illius lotigit cum ; 
cl surrexil et pra.'dicavit; et Ua Pclrus baculum a se rcmoviL et subdifjs dédit 
nue roeuporuvit » (Guill. Durant., ïiutionale divhtor, officior., Mb. III). C'est 
pour cela que le pape ne porte pas de crosse; mais le pape Innocent III a 
rapporté un fait analogue pouM'cvèque de Trêves. 

A deux kilomètres de Colle di Val d'Klsa, une chapelle détermine l'endroit 
où le bâton de S. Pierre ressuscita S. Austriclinien et non S, Front, comme le 
croyait Tévêque de Monde. 

Gombaud, archevêque de Bordeaux, disait en flOi que ce bâton se conser­
vait dans sa ville épiscopale : « Virgn 1mi,qua< in urbe sedis mea; pro pretioso 
hactenus cuslodiubalur Ibcsauro » (lialuze, Jlistor. Tuiel., appond., col, 38fi.) 
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bénit quatre personnages agenouillés. Au fond, deux serviteurs, vêtus de 
bleu, expriment par leurs gestes leur admiration, c Ad firgediuw vicuni 
idola destmens, a sacerdotibus templorum cœditur, qui imminente Dei 
vindicta, obcœcanlur neque prius lumen recipiunt quam..., simulacris 
omnibus confraclis, ipsi pedibus Marlialis obvoluti sunt » (Ad. SS.t p . 
536). 

B. Le Christ consacrant S. Martial, agenouillé devant lui. Sur le rouleau 
de parchemin, je distingue LemovicL 

C. S. Martial guérissant un personnage assis. Plus loin, trois autres 
personnages dont on ne voit que la tête. 

Parois, L A. S. Martial convertissant Sle Valérie. 
B. S. Martial convertissant Âurélien. Assistance nombreuse. 
C. Au-dessous, à gauche, S. Martial conférant les ordres à Aurélien. La 

scène se passe dans une église : une douzaine de prêtres se tiennent de­
bout dans leurs stalles. 

D. A droite, vue de douze églises ou monastères fondés par S. Martial.... 
Je citerai parmi eux : YEcclesia Pictavensis in honore sci Pétri apostolica, 
VEccL Ayenensis in honore S. Stéphanie l'Ecclesia Xanton (ensis) in honore 
S. Pctrit VE. Tholozana in honore fi. Strphani. 

II. A. Leduc Etienne, irrité du refus de sainte Valérie de l'épouser, 
ordonne à un écuyer de la décapiler 

B. Dans les airs, sept anges reçoivent l'âme de la sainte. 
C. Le Christ, entouré d'anges, apparaît à S. Martial, agenouillé devant 

lui. 
C bis. A gauche, cinq guerriers, armés de pied en cap, spectateurs du 

martyre de sainte Valérie. 
D. Sainte Valérie présentant sa tête à saint Martial. 
E. Groupe de personnages. 
F. Saint mitre agenouillé. Au-dessous, des anges portant une âme. 
G. A la prière du duc Etienne, S. Martial ressucile l'écuyer de ce 

prince et, par ce miracle, convertit le duc avec tout son peuple... 
S. Martial, avec deux acolytes nimbés, se tient debout... 

IL Mort de S. Martial dans l'église de S. Etienne. Dans le bas, une 
assemblée recueillie; dans les cieux, deux anges portant l'âme du saint 
évoque, sous forme d'enfant; au devant d'eux s'avancent le Christ, la 
Vierge, S. Jean-Baptiste, les apôtres... 

1. La crucifixion. Le Christ entre la Vierge et saint Jean. Sur le sol, le 
pape agenouillé... 

III. A. Le duc Etienne se rend à Rome avec quatre légions. Le duc se 
prosterne aux pieds de saint Pierre. Assistance nombreuse. « In 1ère a a 
Nerone Stephanus cuni exercitu evocatus, Rom a m pergit, Petrum aposto-
lum invisit et, nudis pedibus, cumomni exercitu, corameoprosternitur. S 
(Ad. SS.) 

B. La dépouille de saint Martial est portée processionnellement au lieu 
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de sa sépulture. (Ju paralytique guéri s'agenouille devant le cercueil, 
après avoir jeté loin de luises béquilles désormais inutiles... 

G* Personnages assis. 
D. Clercs portant des cierges et s'avançant vers une église. Suile de la 

scène A. 
E. Groupe de personnages. 
F . Fresque presque détruite, on ne voit plus que le bas des vêtements 

et les pieds. 
G. Saint Martial ressuscite llildebert, comte de Poitiers, noyé par les 

démons. Le jeune homme, assis à terre, lève une main vers le saint. A 
droite, quatre spectateurs; au fond, des tours crénelées. Dans les airs, 
entre les deux scènes, on aperçoit un démon âgé, hideux, le corps cou­
vert de longs poils, des ailes de chauve-souris «sur le dos, une chaîne 
dans la main. C'est Ncplunus mille arlifcx... Quant à la présence même 
de Neptune, elle est évidemment justîiiée par le tour joué au comte llil­
debert : « Cum ad Vigeunam iluviutn consedisset, Arcadii comitis lilhis, 
llildebertus a dœmonibus demersus est. Martialis dœmonibus imperat, 
corpus ripse restituilur t (AcL SS.) 

II. Miracles opérés par le suaire de S. Martial... On distingue un per­
sonnage étendu sur le sol. 

IV. A. Le duc Etienne fait briser les idoles par ordre de S. Martial. 
Un homme, armé d'une hache, met en pièces une statue. 

B. L'imposition du bâton de S. Martial guérit le comte Sîgebeit, 
depuis longtemps paralysé. Le comte, entouré d'une nombreuse assis­
tance, est étendu sur son lit. 

C. Un incendie s'étant déclaré, il suffit d'exposer le bâton de S. 
Martial pour l'éteindre.... 

D. Le Christ, debout sous uu portique, apparaît à saint Martial et lui 
montre dans un paysage S. Paul décapiié, S. Pierre cruciiié, la tête 
en bas ; au fond, les âmes des deux princes des apôtres sont portées par 
quatre anges... « Accepto beatorum apostolorum Pétri et Pauli marlyrio, 
iuceptam ecclesiam periieit Martialis : optât sibi, Stephano et Valetise se-
pulcra » (AcL SS.) 

V* 

Le nombre des membres du collège apostolique a été limité à 

i. La légende de S. Marital dans le Bréviaire de la Trinité de Poitiers, au 
XV* siècle, Limogos, Ducourtieux, 1887, in-8° do £ pages; ex(r. du Ballet, de 
la Soc, arch. du Limousin, t. XXXIV, tir. à part à 50 ex. Compte-rendu par 
le ohev. Bertolotti, dans // hihliofdo, Bologne, 1888, n° 0 : « La questionc 
iutorno a san Martiale puo a ver anche qualciie interesse per noi, aveadosi 
pure in lluiia chiosc a lui dedicalo ». 
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quinze. Le groupe primitif comprend douze apôtres, désignés directe­
ment par le Christ; un treizième, par voie d'élection, a remplacé 
le traître Judas; saint Paul est devenu le quatorzième à la suite de 
sa conversion et son associé, saint Barnabe, a été inscrit sur les 
listes les plus anciennes *. 

Y avait-il lieu d'ajouter un seizième apôtre? En France, on Ta 
cru longtemps et beaucoup le croient encore. La question est tou­
jours débattue entre les savants : saint Martial date-til du ier ou du 

i. Benoit XIV ne veut pas qu'on aille plus loin et s'inscrit contre l'apostolat 
de S. Martial {De serv. Dei béatifie., Iib. IV, pars II, cap. XI, n° 7) : 

< Fcrunt S. Martialem modo non lamquamapostolum, sed tamquam confes-
sorem coli in ecclesiis in quibus, juxta conciliorum et Joannis XIX resolu-
lioncs, cultus ei îamquam apostolo prœstandus erat et plurium quidem anno-
rum spalio priestitus fuorat, uti testantur Baillct et Guyet, De fest. propr. 
Sanct.j lib. II, cap. 7, quiest. 5, § Dico itaque. Sed, ut ambiguitas oniuis tol-
latur, dislinguendum esse videtur inter titulum apostoli, quo sanctus aliquis 
ob conversionem aîicujus nalionïs ad fidern christianam decorari potest, aut 
in sormonibus, aut etiam in Martyrologio Romano, et inter offîciutn ccclesias-
ticum de co tamquam apostolo celebrandum. Pro prima hypothesi non do-
sunt excmpla supra recensita ; pro secunda vero benc animadvertit Guyet, 
loc. cit., quaestionem utiqtie moveri possc quoad eos sanctos qui et de numéro 
discipulorum Dotnini fuerunt et vel cum apostolis in Evangelii praxlicatione 
simul laborarunt, vel ab his missi iidem pvimi omnium in certas terrarum 
plagas intulisse creduntur, quique proinde. juxta antiquam locorum prtedic-
torum consuctudincm, cultum cum officio apostolorum obtinuerunt; secus 
autem, loquendo de aliis qui praidictis qualitatibus non sunt pnediti. « Nec 
« de iis ipsis (verba sunt Guyeli) qmestionem versari an inter apostolos novi 
« usus inductione computandi sunt (id enim quis nisi temere audeat?), sed 
« an quibus proprio Ecclcsiarum particularium usu ab omni ajvo recepto id 
* competit, jure quasi possessions iis servari debeat, quu? et tota fuit de 
« S. Martiale in prredictis ronciliis conlrovorsia. » Addi potest nullum oxtaro 
in S. C. R. cxemplum concessionis officii sub ri tu Apostolorum alicui sancto, 
licet in ea pertractattu aint et resoluuu plurcs causa; sanctorum, qui populos 
et nationes ad christianam fidem suis prtedieationibus féliciter perduxerunt : 
id enim exigît reverentia débita apostolis a Ghristo eloctis, quibus, juxta D. 
Thomam, nullus aanctorum in gratia et gloria comparari potest.Quare merito 
Bonifacius VIII, in cap. Gloriosus, De reliq. et venerat. Sctnctor., in 6» vocat 
apostolos gloriosissimos clmslianee fidei principes, athlctas Dei clectos, justos 
s&culi judiecs, lumina vera mundi, qui viventes in carne Ecclesiam suo pre-
Uoso sanguine plantuverunt, ipsam erîgcndo sublimiter et disciplinis sanctia-
simis dirigendo. M no verbo, licet omnes qui ad infidèles vol ad hajreticos 
mittuntur ad annuutiandum Dei verbum, communi vocabulo apostoli vocari 
possint, licet hoc nomine fuerint insigniti nonnulli sancti qui suis preedica* 
tionibus populos Ghristi fide imbucrunt, cum tamen in Scriptura duodocim 
tantum apostoli vocontur et deinde Paulus et Barnabas, cumque multa duode* 
cim apostolis concernant qute aliis convenire non possunt, hinc cstquod ne-
mini, prujlor in sacra Scriptura nominalos, expedit ut cultus sub Apostolorum 
rituab Ecclosia decernatur, juxta late adduct.i per cardinalem de Launua, in 
-3 lia. Sentent.j part. 2, loin, llî, disput. 18, art. 1. « 
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m* siècle ? Je n'ai point l'intention de reprendre le débat *, je veux 
seulement y introduire un élément nouveau. 

Lorsque Anne de Prye, abbesse de la Trinité de Poitiers, de 1484 
à ItiOO, fit transcrire Je magnifique bréviaire que possède Je grand 
séminaire de cette ville, elle y introduisit l'office propre de saint 
Martial. Or, cet office comprend deux oraisons et douze leçons qui 
racontent très sommairement la vie; le reste se prend au commun 
des apôtres. 

Que signifient les mots ex nova imlitulionc de la rubrique? Pro­
bablement qu'une ordonnance fut publiée, soit par l'ordinaire, soit 
par Tabbesse, pour rendre cet office obligatoire; ou encore que cet 
office fut renouvelé, pour raccommoder au goût du jour. Dans la 
première hypothèse, le monastère de la Trinité n'aurait pas anté­
rieurement fêté saint Martial d'une manière spéciale; peut-être en 
était-il ainsi dans tout le diocèse, ce qui serait k vérifier. 

Je remarque que, dans la première oraison, le copiste avait écrit : 
confesseur et pontife : il fit une rature à la place et substitua le mot 
apôtre. D'où je conclus que l'exemplaire type ne mentionuait pas 
l'apostolat: l'institution était donc nouvelle. 

La légende est tronquée ; il serait bon d'en retrouver le texte pri­
mitif. C'est l'affaire des savants que cette question a déjà occupés : 
les chanoines Arbellot 2 et Auber et le bénédictin Dorn Chamard. Je 
ferai seulement observer, omission grave assurément, qu'il n'est pas 
parlé de la fondation des diocèses de Limoges et de Poitiers, même 
de l'évangélisation de l'Aquitaine. 

Après avoir raconté son origine, la légende dit que saint Martial 
fut envoyé dans les Gaules par saint Pierre, par ordre du Christ, et 
qu'il fit un miracle, pour attester sa mission, dans une région loin-

1. Voir sur saint Martial le Bull, de la Soc. arch. du Lim., 1885, pp. 84-
182. 

2. M. Arbellot estime que les levons ont été tirées do la vie do S. Martial, 
dite du faxix Aurêlien. Elle a été plusieurs fois publiée, notamment dans un 
livre intitulé : « Abdiw Babylome, primi episcopi al) apostolis constituti, «par 
Ueaux Amis, Paris, Thomas Belot, 1571. Kllies du l'iu, dans sa Nouvelle biblio­
thèque des auteurs ecclésiastiques, Paris, 16S8, t. f, pp. 5fîl-5(i2,a un article sur 
S. Martial, qu'il l'ait venir en France avec S.Denis « sous l'empire de Déco, vers 
l'an 2o0 ». 11 déclare « supposées » les « lettres » qu'il aurait écrites » à ceux 
de Bordeaux et à ceux de Toulouse, et « fausse » la vie « qui porte le nom 
d'Aurélieu, évesque de Limoges ». 
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iaine qui n'est pas spécifiée. Voici le texte du bréviaire, mais je dois 
dire d'abord que la fête est insérée deux fois dans le calendrier : au 
dernier jour de juin, Marcialis episcapi, et au 7 juillet, Marcialis 
apostoli. XII iec [tionum]. 

Bc Sancto Mardale. Ex nova instltulione omnia fiant sicut unhts /lpos-
toli, prêter lectione* et collectas. 

Oratio. Omnipotens sempilerne Deus, solemnitatem hodierne diei pro-
picius intuere et Ecclesiam tuam fac celebrilate gaudere et intercedente 
beato Marciale apostolo tuo [confessore atque pontifice), in te aadentium 
(credenlium ?) vola perfîcias. Per. 

Lectio L Predicante Domino noslro Jhesu Xpislo apud Judeam in Ben­
jamin tribu, confluebat ad eum multa turba Judeorura, deferens ei que 
necessarîa erant ad manducandumet bibendnm, si m ul que audire deside-
rans que ad animarum pertinent salulem. 

Lectio ij. Cumque turba venit ad eum ex supra dicia tribu Benjamin, 
quidem (sic) Marcellus Domine, eum uxore sua Jlelizaheth et filio unico 
Marciali, quindecim annorum etatis. 

Lectio iij. Denique post perceplionem Spiritus sancti, beali apostoli, in 
fïde corroborai!*, passim per regiones dispersi, unusquisque provinciam 
ac regionem quani predicatione divtni sermonis illustraret elegit, 

Lectio iv. Tune beatus Petrus, apostolorum princeps et Marcialis, ejus 
propineus, Antiochiam perrexerunt eum multis aliis discipulis, predicantes 
publiée evangelium Dei et dicentes debere agi penitenciam omnium pec-
catorum. 

Lectio v. Predicantibus vero illis, tantam gratiam conlulit ûominus ut 
innumerabilis populus ad Xpistum converteretur et facti xpisiiani multas 
construerent, in Iocis quibus non erant, basilicas. 

Lectio vj. Commorantibus autem eîs illic, apparuît Dominus beato 
Petro et monuît eum ut beatum Marcialem ad predicandum provinciis 
Galliarum, ut populus qui a diabolo lenebatur captivus, tandem ad vite 
eterne premia, deferens (deserens?) prophanum errorem, Xpisti se manci-
pandum traderet servitio atque ad veram religionis (idem a superstitioso 
converteretur errore. 

Lectio vij. Tune beatus Petrus, accersito beato Marciali, per ordinem 
narravit ei omnia que sibia Domino fuerantimperata. Quo audilo, sanctus 
Marcialis graviter cepit flere, quia timebat longinquam regionem et homi-
nes Deum ignorantes et veritatem prorsus nescientes (adiré?)l. 

Lectio viij. Contigit autem ut filius cujusdem (sic) suffocalns fuisset a 
diabolo, qui et mortuus est. Venientes igitur parentes adolescents, pater 

1. Le manuscrit, remarquable sous le rapport do la calligraphie, a été 
transcrit avec une grande négligence : quelques mots sont estropiés ou omis, 
Il est probable, en conséquence, qu'il est l\ruvrc d'une religieuse qui ne savait 
pas le latin. 

T. xi 6 
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scilicei et mater ejus et omnes qui aderant, projeceruDt se ad pedes beati 
Marcia'is cum lacrimis dicentes : Homo Dci, adjuva nos, 

(Lectio iv). Corpus aulem adolescenlis projecerunt anle euin cum plan­
ta (sic) et magno eiugilalu (sic) omnium. Condolens itaque sanctus ponti-
fex lacrimis populi, flebatel ipse cum discipulis suis. Et cum ad hoc spec-
taculum plurimi convenirent populi, sic bealus Marcialis loculus est : 

(Lectio x). Omnes nos, tam Xpisliani quam eciam pugani, deprecemur 
Dominum ut resurgere jubeat hune puerum. Jpse vero et discipuli ejus 
et pauci Xpisliani qui ibi eranl ad Dominum orabant ut eum resuscilare 
juberel. 

Lee, xj. Tune beatus Marcialis Dominum cepit orare, dicens : Deprecor 
le, Domine, sicut per unicum Filium tuum et per beatum Pet ru m, cujus 
jussu ad istam longinquam deveni regionem, ut resusciles hune adoïes-
centem, ut, isto resuscitalo, multi per me in te credant. Tune cum fidu-
cia manum tenens ejus, dixit : In nomine Domini Nostrî Jliesu Xpisti,> 
quem Judei crueifixerunt et ipse tercia die resurrexit a morluis, surge et 
sta super pedes tuos et die populo que vidisli in inferno. 

Lectio duodecima. Quia (sic) statim surrexit alejue ad pedes beali vnî se 
projiciens, cepit clamare, dicens : Daptiza me, homo Dei et consigna me 
signo fidei, per quod salvus esse vaïeam, quia nerao aliter esse polest 
salvus nisi fuerit baptizalus. Et aiecit (adjecil) dicens : Duo angeli ad me 
venerunt cum magno impelu, dicentes quod precibus beati Marcialis sus-
citandus essem. 

Ad vjm et ix l. Oratio. Deus, qui venerabilem beati Marcialis aposloli 
(confessons) lui (pontifiris) festivitatem solemniler recurrenlem populo tuo 
dedic.isti, presta, quesumus, ut quem doclorem vile liabuîmus in terris, 
intercessorem semper habere mereamurin celis 2. 

4. Se.rlam et nonam. 
2. Dans les Heures Nostre Dame à Uusaige de Poitiers (1325) se trouve ce suf­

frage : 
a De sahicl Martial a/joslre, iii de juillet. 
«0 princeps putrum.o Marcialis, spéculum virlutum, pastor et dux Aquita-

norum, suscipo precos et vola cunctorum te doprecantium et intercède pro 
salute omnium populorum. 

« y. In onincm terrain exivil sonus norum. 
a if. Et in fines orbîs terne verba eoruni. 
« Oratio. Oninipotons sempiforno Deus, f|ui beatum Maruiulcm uposlolum 

KecKsie tue sanclo preesse votuisli, quesumus, nobis ejus sullraganUbus 
ineritis, niotalis tue grutiam Itirgiuris Per. « 



SAINT MAXENTIOL* 

* Siculi pcr suecedentia lompora ail 
nostram usquc memoriam, GlirisLo 
adjuvante, pervenil, pro conlirmandis 
ratliolicjc plcbis votis, veritatis studio, 
iluximus scribendura. » (Acla S. Mar-
celli, m.) 

Quand je jette un regard en arrière sur le passé si brillant de 
l'Église d'Angers, que ses saints et ses reliques, ses richesses et la 
pompe de son culte, tout autant que ses vertus et sa foi tirent qua­
lifier d'insigne a, je suis tenté do gémir et d'être triste, comme 

\. Actes de S. MaxenlioU prêtre et confesseur; Angers, Cosuicr, 1863, in-8° 
de 50 pages. Extr. du Répertoire archéologique de l'Anjou, tir. à part y 25 ex. 
Compte rendu par Mgr Chaillot, dans la Correspondance de Home. 

2» insigne est un titre que le Saint-Siège accorde à certaines églises collé­
giales pour les honorer et les distinguer des autres églises. A ce titre est sur­
tout attaché un privilège de prééminence. 

Je trouve écrit Insignis Ecclesia Andegavensis dans des actes datés de 1557, 
1558, 1575, 1586 et 1607, aux Archives do la préfecture et dans le Missel de 
1523. Le même Missel y ajoute l'augmentatif percelebris, que n'admettait pas 
le Missel de 1504, où on lit simplement celebris. Enfin, un acte de 44U4 (Ar­
chives de là préfecture) qualifie l'Eglise d'Angers vénérable, venerabilis, ce qui 
est trop peu, puisque cette épithète convient canoniquement â toute église, 
quelle qu'olle soit-

La Semaine religieuse de farchidiocèse <FAlby inscrit constamment « Insigne 
Eglise Métropolitaine », sans se douter que ce qualificatif ne peut plus avoir 
cours, puisqu'il rabaisse sa cathédrale au lieu de la relever. 

Le Rosier de Marie (1804, p. fia), recommandant un ouvrage hagiographique, 
d i t , d'après le t i t re , qu'il a pour auteur « l'abbé N. N., chanoine honoraire 
de l'insigne archi-basilique de S. Thomas apôtre». Que de mots pompeux, 
entassés ici , à la suite de Vabbc, qui ne Test pas et qui détone! Examinons 
de près et nous verrons ce qu'il eu reste : rien. Le siège de cette basilique 
n'est pas indiqué; quoique dédié ù l'apôtre S. Thomas, je no parviens pas à la 
deviner et demeure presque incrédule à son endroit. Archi-basilique, c'est 
trop assurément, car ce qualificatif ne pourrait convenir qu'à celle de Latran, 
mère, chef et maîtresse de toutes les églises; mais elle ne le prend pas et se 
contente de s'appeler Ecclesia, l'Eglise par excellence. Insigne archi-basilique^ 
c'est maintenant trop peu: rar, si réellement elle est basilique, elle est sacro-
sainte et non insigne, qualificatif qui ne dit pao assez. 
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saisi d'un malaise indéfinissable. Car de tout cela,que nous restc-t-
il ? Des ruines qui tombent, des chroniques capables, par leurs 
récits attachants, d'augmenter nos regrets et la mémoire d'un titre, 
dont on fut autrefois justement fier, mais que le Concordat n'a 
même pas daigné laisser *, pour unir les générations présentes aux 
générations éteintes, et consoler de tant de désastres par un souvenir 
et un honneur. 

Les reliques, on les comptait en si grand nombre, qu'au 
xvii" siècle un pieux et savant auteur, qui a beaucoup écrite! trop 
peu fait imprimer, Joseph Grandet, curé de Sainte-Croix d'Angers, 
y trouvait la matière d'un gros et curieux ouvrage. C'était mer­
veille, en effet, d'apprendre que nos chasses d'or et d'argent abri­
taient., non seulement les enfants de l'Anjou, mais encore ceux 
qu'un séjour prolongé dans notre pays ou les vicissitudes des cho­
ses humaines avaient fait nôtres. Aussi le peuple enthousiasmé 
avait-il baptisé ces corps précieux du nom de patronnrjes, pafrn-
vlnhi2, et, par une métaphore des plus heureuses, indiqué quelles 
bénédictions abondantes découlaient pour lui de ces sources fé­
condes. 

Si nous faisions l'appel de tous ces nobles noms, qui se présen­
terait pour répondra ni dire : M? voilà ? Qu'il est douloureux d'en­
tendre répéter ce mot lugubre : .viclim? de la révolution* ou de 
trouver la tombe sans écho ! 

Pourtant tout est-il donc perdu? Non, heureusement. Mais il 
fallait, pour interroger ce silence et retrouver ces débris, la vois 
bien-aiméed'un prélat qui, du soi qu'il bénit, a su faire sortir à la 
ibis et des églises spiendides et des traditions oubliées. 

Saint-Aubin a perdu saint Clair et saint Gérard ; avec la démoli­
tion de Saint-Pierre ont disparu saint Gohard et saint Edmond ; 
saint Brieuc n'est plus à Saint-Serge ; toutes pertes immenses, 
irréparables. Mais, au moins, il nous reste encore, pour notre con­
solation et édification spirituelles, saint Florent, saint Francaire, 

1. Pie Vil, dans la bulle Ecctesht Christian l'an 1801, dit expressément : 
« Nous déclarons annuler, .supprimer el éteindre à perpétuité tout l'état pré­
sent des Eglises archiépiscopales et épiscopales ci-après désignées, avec leurs 
chapitres, droits, privilèges et prérogatives, do quoique nnturo qu'ils soient, » 
(André, Cours de droit canon, t. IF, p. 355.) 

2. G. d'HspJiiity, trs Formules anycvinrsy p. GO. 



— 85 -

saint Maxentiol, lo B. Regnaud, le B. Robert d'Arbrissel. J'ai tort 
de dire : il nous reste, car de ces cinq corps caints, dont est fier le 
diocèse d'Angers, trois seulement nous ont été transmis par les 
pieuses générations de l'Anjou. Les deux autres sont des conquêtes 
heureuses que nous a valu la nouvelle délimitation des diocèses, et 
c'est Poitiers qui, en nous agrandissant des pays de Vihiers et do 
Fontevrault, nous a légué, à regret, j'en suis sûr, l'héritage pré­
cieux des corps de saint Francaire et du B. Robert d'Arbrissel, 

Je compte certainement, parmi les plus agréables et les plus 
utiles de ma vie, les quatre années que, de 1858 à 1861, j'ai pas­
sées en Anjou, car la bienveillante sympathie de M»r Angebault, en 
me conférant le titre et les fonctions d'historiographe, m'imposa 
le plus doux des devoirs, qui fut de remettre en lumière et de 
rendre à la vénération publique quantité de saintes reliques, sou­
vent oubliées, méconnues, délaissées et privées, faute d'une recon­
naissance canonique, du culte qui leur est légitimement dû. 

Or, un des saints dont je me suis le plus occupé, dans cette pé­
riode de si délicieux souvenir, a été saint Maxentiol. Raconter les 
recherches que j'ai faites et les résultats que j'ai obtenus, c'est à la 
l'ois rendre témoignage à la vérité, et ajouter une page nouvelle et 
authentique aux volumineuses chroniques du diocèse d'Angers. 
Peut-être tout cet ensemble paraîtra-t-il assez complet pour former 
ce qui n'existe nulle part ailleurs, les /ic/<?.5*,si le mot n'est pas trop 
ambitieux, du saint patron de Cunaud. 

En écrivant ce travail hagiographique, j'ai eu constamment en 
vue ce double principe, qui en fera, j'espère, toute la force et l'at­
trait : puiser dans le droit ecclésiastique les éléments de mes con­
victions et corroborer mes observations par les donnéesde l'archéo­
logie. La science de nos jours a besoin de ce double appui pour 
se faire accepter, et surtout, pour imposer ses affirmations, 

I 

Tout d'abord je me préoccuperai du nom, dont il importe de 
connaître l'origine et les diverses transformations. Ma.rentiolus est 
un nom évidemment primitif, qui appartient, sans conteste, à la 
race gallo-romaine. Il a FOI» équivalent on plutôt son radical dans 
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les vocables que fournit le Martyrologe gallican. Du Saussaycite, 
en effet, quatre saints nommés Maxentixts et une vierge martyre 
nommée Ma,reniia. Des quatre saints, deux appartiennent à l'Aqui­
taine et au Poitou, contrées don! saint Maxentiol peut fort bien être 
originaire : Maxenihis, Pin. inclus. ; Moxenlius in Aquiiania 
COllf. {. 

Maxenliolus dérive directement de Maxenihis, comme à la mémo 
époque, Augnsius se transformait en Avgusiulm, Toute la diffé­
rence consiste dans la terminaison, qui affecte la forme du dimi­
nutif. Cette forme n'a d'autre équivalent dans notre langue que 
l'épithète peft/, ajouté au nom, et c'est elle aussi que Chastelain, 
peu familier sans doute avec les traditions angevines, a employée, 
au dire de Grandet, dans ses Observations hagiologiques, 

Le plus ancien document que nous possédions date de J'an 844 ; 
il y est écrit Maxenliolus, ainsi qu'en 8M et H30. Les archives de 
la préfecture d'Angers attestent cette orthographe, qu'altèrent légè­
rement, en 1181 et 1355, les chartes du moyen âge. Par une de ces 
fantaisies communes à cette époque, le C, qui a un son dur, est 
substitué au T, dont la consonnance habituelle est plutôt douce; 
cette règle est générale. Maxenciolus fut écrit comme on écrivait 
alors preciosus, fundacio, consecracio, etc. 

En Poitou, Maxenihis a été traduit Maixent. Maxenliolus con­
serve, en passant dans notre langue, sa rudesse originelle. On ne 
songe pas, en Anjou, à adoucir la première syllabe par l'addition 
de la voyelle i. On n'en est pas mieux fixé, pour cela, surla traduc­
tion de la terminaison qui, dans l'espace de trois siècles, varie jus­
qu'à cinq fois. Nous écrivons maintenant, en se conformant litté­
ralement au mot latin, Maxentiol, qui est l'équivalent rigoureux de 
Maxenliolus. 

Voici, suivant l'ordre chronologique, toutes les variantes du mot 
français: Le xvu° siècle écrit d'abord Maxcnsexd (Arch. préf., ad 
ann. 1608) ; Tftxier, en 10i8, imprime Maxcncenl, qui serait plus 
élégant, mais il manque une cédille au c, ce qui en fait de suite un 
mot estropié ; puis on peint dans l'église de Cunaud, Maxenrel, en 
supprimant la voyelle u. 

i. Du Saussay, Marfi/roior/ium GtiHicanum; Paris, 1037, t. If. Il nn parle 
pas ilo saint Maxontiol. 
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Au xviir siècle, même confusion et même embarras. Un autre 
peintre écrit, à la même paroisse, Maxenciole, et franchement, 
c'est lui qui fait le plus preuve d'intelligence et de bon sens, car le 
mot français est calqué lettre pour lettre sur le mot latin ; j'en con­
clurais môme, a pari, qu'au xviue siècle on écrivait encore Maxev-
clotus, comme en plein moyen âge. Un acte de 1723 (Arch. préf.) 
porte M/ixent'wl, sans e final et avec substitution du t, qui persé­
vère dans le Fouillé de lis1' de Lorry, en 1783, mais avec une in­
qualifiable propension, par le changement de Ve en a, à une écri­
ture de patois, MaxantioL 

Tels sont les aperçus philologiques que ce nom a fait naître 
sous notre plume, et qui nous amènent à louer l'orthographe 
actuelle, que nous adoptons comme suffisamment exacte et natu­
relle. 

H 

L'histoire ecclésiastique, tant générale que diocésaine, se tait sur 
la vie de saint JVIaxentiol. Toutefois, en résumant des traditions 
éparses, nous pouvons, sans crainte d'errer, le qualifier disciple de 
saint Martin et prêtre, 

Saint Martin, le grand thaumaturge des Gaules, s'était entoure 
de disciples à Ligugé d'abord, au diocèse de Poitiers l, puis à Mar-
moutier, au diocèse de Tours2. Que saint Maxentiol ait été un de 
ces disciples favorisés, on le croit à Cunaud, et ce qui me confir­
merait dans cette opinion, c'est que, lors de la restauration delà 
châsse, au xve siècle, ou ferma un des cotés avec un panneau sur 
lequel était peint saint Martin. Il aurait alors vécu au tve siècle. 

Un attrait plus grand pour la solitude le décida-t-il à quitter son 
maître pour vivre seul dans la retraite? Je ne le pense pas. J'aime 
mieux supposer que saint Martin, qui devait connaître par état lés 
obligations de la charge pastorale aussi bien que les besoins des 
populations, 1 envoya sur les bords de la Loire fixer sa résidence, 
comme, après son ordination, il avait envoyé saint Florent au 
Mont Glonne, quelques lieues plus loin que Cunaud. 

1. Mémoires de la Société des Antiquaires de 'VOuest, mini/c 1839, pp. 44 et 
suiv. 

2. Alb. Lcnoir, Architecture monastique, t. I, p. 6. 
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Saint Maxentiol ne dut même pas y vivre en solitaire, car, à en 

juger parles seuls débris romains qui jonchent le sol, Gunaud et 
toute la contrée environnante étaient habités. 11 y vint donc en pas-
leur, qui cherche des âmes à sauver et h paître de la parole évan-
géliquc. Saint Martin l'avait ordonné prêtre. Solitaire, il n'eût pas 
eu besoin du sacerdoce, car, pas plus alors que maintenant, l'on 
n'est prêtre pour soi, mais pour le bien spirituel des fidèles. .le ne 
m'étonne plus que la tradition, qui peint à sa manière et dans un 
langage expressif, Tait nommé le premier curé de Cunaud, puisque, 
quoiqu'au ivc siècle les cures et paroisses ne fussent pas encore 
canoniquement érigées,saint Maxentiol remplit effectivement auprès 
des populations païennes, au milieu desquelles il vivait, toutes les 
fonctions curialcs, ou, pour parler plus exactement, toutes celles 
qui incombentà un missionnaire, à un apôtre. Or, il n'est pas dou­
teux qu'il baptisa, confessa, administra la sainte Eucharistie, célé­
bra le€saint sacrifiée, visita les mourants, ensevelit les morts, an­
nonça la parole de Dieu, toutes fonctions du sacerdoce catholique, 
mais plus spécialement du ministère paroissial. Que les générations 
subséquentes se soient trompées sur le nom à lui donner, peu im­
porte dans l'espère", puisqu'il a accompli réellement le ministère 
évangélique et subi les fatigues de l'apostolat. 

Quoi qu'il en soit, sa vie, pleine de vertus et de mérites,lui valut 
une place au ciel, et sur la terre les hommages que l'Eglise n'attri­
bue qu'aux saints. Sa sainteté a été proclamée par les populations 
qu'il avait éclairées et maintenues dans la foi. puis acceptée par le 
clergé et les iidèles du diocèse entier. Ainsi agissait-on dans ces 
temps primitifs, où la voix du peuple avait l'infaillibilité des oracles 
divins : vox populi, rnx Itei. 

III 

Je ne crois pas inutile de rapporter ici in extenso les notes que 
(îrandet * a consacrées à S. Maxentiol, ne fût-ce que pour montrer 
mon impartialité dans une étude si obscure, car il fait de saint 
Maxentiol un solitaire et un disciple de saint Maur. Mais son texte 

1. Grandet naquit h Angers en 1047, ses nombreux manuscrits sont con­
servés ii la bibliothèque il« la ville. 
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est rempli de faits curieux et j'aurais regret, alors que des docu­
ments de premier ordre font défaut, d'en priver le lecteur. Yoici 
donc ce que contient le manuscrit, malheureusement encore inédit, 
que possède la bibliothèque de la ville d'Angers : 

De saint MaxcntioL — Nous n'avons pas plus de connaissance de saint 
Maxentiol, Maxentiolus, que de saint Doucelin ! . Tantôt on l'appelle .W«-
xenseul, tanlôt Naxcnsel, quelquefois Maremeau, mais jamais petit saint 
Messent, ainsy que Ta prétendu M. l'abbé Chastelain, chanoine de Notre-
Dame de Paris, dans son vocabulaire agiologique, comme si saint Ma.ren-
tiolus était un diminutif de Maxenlius, Massent. 

Il est patron de deux églises paroissiales en Anjou, savoir, de Cunaut2 

et de Saugé-PHôpital, toutes deux dépendantes et en la présentation du 
prieur de Cunaut, dans l'église duquel reposent ses reliques, dans une 
châsse de bois de cèdre, attachée à un pilier du cho;ur, proche le grand 
autel, assez près de la voiile, il y a plus de huit cents ans, car nous lisons 
dans VHistoire de l'abbaye de Tournus'*, faite par le P. Chifflet, jésuite, 
qu'en l'an 8 i i , Charles-le-Chauve, fils de Charlemagne, donna à Vivien, 
comte d'Anjou, plusieurs terres et seigneuries en Anjou, et entr'autres, 
monasteriohim, dit le tilre, quod vocatur Conaldus, uhi nanctus Maxcntio-
lus corpore retprirscif, et la môme année 844, le même Vivien donna à 
ililbodus, abbé de Saint-Philbert et à ses moines, monasteriohim fjuod vo­
catur Cunaldus, ubi heatus confessor Maxentiolas corpore reyidescit. 
Charles le Chauve confirma cette même année la donaliou que Vivien 
avait fait à Hilbode, ou Hilbaul, abbé de Saint-Philbert, du monastère de 
Cunaut, où le corps du bienheureux Maxentiol repose4. Le P. Chifflet dit 
tlans son Histoire de l'abbaye de Toumitx, chap. XVI, pï»g. 75\ où il exa­
mine quels furent les saints Vital, Maxentiolus et Trogesius, que ces trois 
saints ne se trouvent point dans le Martyrologe romain, qu'étant néan­
moins qualifiés saints dans les patentes de nos Hoys depuis plus de 

\. Saint Doucelin est ainsi mentionné par l'abbé Chastelain dans son Mar+ 
/yrologe, au 8 juillet, p. 337: « X° siècle. En Anjou, saint Doucelin (Dulci-
linus), confesseur, patron d'Alonne (Ahimnaj et de Vareins : mentionné dans 
une lettre de Jean XVIII. » 

3. « Gunaud vient de eunœ .cunarum, berceau, parce que dans l'église de 
Notre-Dame on y révérait dans ses couches, la sainte Vierge allaitant l'enfant 
Dieu dans le berceau. » (Grandet, Notre-Dame angevine, p. 167.) 

3. Tournus (Saône-et-Loire). 
4. Juenin, citant ces textes, p. 34 de &&Nouvelle histoire de Tournus, dit : 

« Le roi Charles-le-Chauve, par une charte datée de Rennes en Bretagne, le 
19 d'octobre 845, avait accordé le petit monastère de Gunaud, où reposait (et 
où repose encore aujourd'hui) le corps de saint Maxentiol au comte Vivien, le 
même qui, quatre ans après, fit prisonnier Charles, fils de Pépin, roi d'Aqui­
taine. Ce comte, deux mois après, céda ce monastère à Hilbod et à sa commu­
nauté, par acte daté de Tours, le 27 de décembre ; ce qui fut confirmé le même 
jour par Charles-le-Chauve. dans le monastère du Saint-Martin de Tours, 
dont le comte était ablié. » 
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800 ans et longtemps auparavant que le Saint-Siège se fût réservé la ca­
nonisation des saints, ce seroit une témérité impie de vouloir contester ce 
litre, veu particulièrement qu'ils ont receu des honneurs et un culte 
public, qui ne se rend qu'à ceux que l'autorité légitime des prélats ou le 
consentement du peuple a canonisés; il ajoute : « II y a apparence que 
les longues guerres des Normands et des Anglais, surtout l'impiété des 
hérétiques du siècle passé, nous ont enlevé les livres qui contenaient 
l'histoire de leur vie et de leurs miracles. » 

Quant à saint Maxentîolus, ajoute cet autheur, sa feste se célèbre le 
dix-huit décembre, à Tournus et à Cunaut, en Anjou. Tournus le dit seu­
lement confesseur; mais Gunaut, qui garde encore à présent son sacré 
corps dans une châsse de cyprès, le qualifie prestre et confesseur. Or, il 
y a une paroisse proche le prieuré de Cunaut, de laquelle il est patron. 
où il est représenté avec une mitre en teste, comme un évesque. Néant-
moins, puisque ny Tournus ny Gunaut ne le qualifient évesque, il faut 
croire que cette mitre soit seulement sacerdotale, ou, pour le plus, abba­
tiale. Son office en toutes ces églises n'a rien que du commun. 

On Va peint depuis dans un tableau de l'église de Cunaut avec un sur­
plis et une étole au cou, et dans la paroisse de Gunaut sa figure sur 
l'autel est en relief avec un chasuble. Victorihus ntque poetis quwlibet nu-
dendi focultan (Horace, Art. poét.). 

On prétend que, sur la fin du dernier siècle, les huguenots a3'ant pillé 
l'église de Notre-Dame de Cunaut, ainsi qu'ils firent presque toutes les 
églises le long de la rivière de Loyre, ils prirent la châsse de saint Ma-
xencel et la voulurent ouvrir à coups de hache, qui y paroissent encore, 
mais qu'en ayant été empêchés par quelque accident inopiné ou par une 
protection toute spéciale, ils la jettérent dans la rivière de Loire, et 
qu'ayant coulé sur les eaux jusques à Trêves, elle s'y arrêta, où on la fut 
quérir processionnellement pour la reporter en l'église de Cunaut. Le 
fait mérite confirmation. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que les reliques de saint Maxencel sont 
à Cunaut avant l'an 814, puisque le roy Charles le Chauve en fait men­
tion en celte année, ce qui nous obligeroitde croire que ce saint seroit un 
des religieux qui se seroit sanctifié dans le prieuré de Gunaut, ou l'un 
des disciples qui y auroit vescu et y seroit mort en odeur de sainteté 1. 
On l'invoque contre 2. » 

Grandet n'est pas moins explicite dans son manuscrit de Noire-

i . Trosvaux, au tome 1, p. 7t, de l'Histoire de (* Église ci du diocèse d'An­
gers, 1858, se range A cette opinion : « Cotte ancienne abbaye (de Cunaud), 
dit-il, dont l'église subsiste encore et est regardée comme une des plus belles 
du diocèse d'Angers, conservait autre/bis le corps de saint Maxentiole, con­
fesseur, touchant la vie duquel on n'a aucun détail. C'était peut-être un abbé 
ou un religieux de cette maison. » 

2, Grandet, Traité historique, chronologique^critique et moral delà transla­
tion des reliques des saints d'Anjou, p. iKi. 
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Dame Angevine, que je citerai quoiqu'il ne diffère pas substantiel­
lement du texte précédent : 

La troisième relique ' est le corps de saint Maxentiol, renfermé dans 
une châsse de bois de cèdre, attachée au haut d'un pilier de l'église de 
Cunaut, proche le grand autel, entre le sanctuaire et le chœur. Il y a 
plus de huit cents ans que ce corps saint est révéré dans cette église : 
car Vivien, dans l'acte de la donation qu'il fit de Cunaut aux religieux de 
Saint-Philbert en 844. dit : Monaftfrrîotnm scilket quod voeatur Ciincdâna, 
itbi b. confessor Moxevtiolm corporc requiescit. On ne scait point quel étoit 
ce saint, ny en quel siècle il vivoil. Les peintres dans ses tableaux et les 
sculpteurs dans ses statues, le font prêtre séculier. Il y a plus d'appa­
rence que c'étoil un religieux de l'ordre de Saint-Benoîst qui s'est sanctifié 
dans ce monastère ; peut-estre que c'étoil aussi quelque disciple de saint 
Maur, dont l'abbaye n'est éloignée de deux lieues de Cunaut. On en fait la 
fête à Cunaut, le 17 décembre. Deux églises paroissiales, Cunaut et 
Saugé-PHôpilaï, le reconnaissent pour patron. 

Dans les grandes sécheresses, on est souvent venu invoquer ce saint à 
Cunaut. On descendoit sa châsse, le clergé des paroisses voisines s'as-
serabloît, et on le portoit processionnellement ave; beaucoup de solen­
nité pour obtenir la pluye. 

Les huguenots qui, en 1562, pillèrent et ravagèrent toutes les églises 
le long de la rivière de Loire, entrèrent dans celle de Cunaul, prirent la 
châsse de saint Maxentiol, la jetlôrent dans la rivière de Loire, après y 
avoir donné un coup de hache pour la rompre, dont on voit encore la 
marque. Elle descendit en flottant jusques au village de Trêves. Les reli­
gieux de Cunaut furent la quérir processionnellement et la rapportèrent 
avec beaucoup de solennité dans l'église de Cunaut. (Pages 167-168.) 

Dans le Traité déjà cité, Grandet ajoute, en se répétant : 
Saint Maxentiol, patron des deux paroisses de Cunaut et de Saugé-

l'Hôpital, où ou célèbre sa feste le 18 décembre. Son corps est dans 
l'église de Notre-Dame de Cunaut, de laquelle Charles le Chauve parle en 

1. « 11 y a trois reliques considérables dans celte église : la première est un 
anneau de la sainte Vierge, avec lequel on croit qu'elle épousa saint Joseph, 
quoyque bien des églises du monde se vantent de posséder un si précieux 
trésor. Il est d'or pur et si grand qu'on peut lo mettre au pouce. La pierre qui 
y est enchâssée est une améthiste bleue, très fino. Autour de cette bague, par 
le dedans, sont gravées les quatre lettres de la manière qui suit : A. G. L. A. 
Il est difficile de dire ce qu'elles signifient, si ce n'est qu'on veuille dire que 
quelque dame de qualité, nommée Aglaê, à qui cette sainte relique apparte­
nait, en a fait présent à Notre-Dame de Cunaut, après y avoir fait graver son 
nom. Peut-être aussi veulent-elles exprimer ces quatre mots dont elles sont 
les initiales : Angélus Gabriel Kocutus Ave; ou bien ce distique : Ancillam 
Gabriel Lœtificavit Ave. La seconde est du lait de la sainte Vierge dans une 
petite phiole de cristal de roche enchâssée dans ne l'argent, au travers do 
laquelle il paraît qu'il y a une autre petite phiole renfermée qui eon'ient ce 
lait. » ^Grandet, Noire-Dame angevine, p. 1G7j 



— 92 — 

ces lermes : Ecclesia Beatae Mariw de Cunaldo,in qua corpus beati Maxcn-
tioli requiesciL Les reliques de saint Maxentiol sont à Gunaut, avant l'an 
844, puisque Charles le Chauve dit, dans une charte donnée cette année 
pour l'église de Cunaut, in qua requiescit corpus beati Maxmtioli. Le P. 
Chitflel, en son Histoire de Tourmtï, en parle chap. XVI, pag. 75. [lhid.) 

Enfin, le respectable curé do Sainte-Croix, dans ses JS'otcs sur les 
Vies des Sahils, compte suint Ma.rensrul parmi les religieux sotl-
taires. 

IV 

Grandet a eiLé, d'après Chîfftet, des textes du ixe siècle ijue je 
considère comme étant de la plus haute importance, relativement 
à la possession, de temps immémorial et par une tradition non in­
terrompue, du corps de saint Maxentiol. Aussi ai-jo voulu en vé­
rifier l'exactitude dansChifflet même; les travaux de seconde main 
ne m'inspirent confiance qu'à défaut des documents originaux. Or 
le jésuite Chifiïet, dans son Histoire de Vabbaye royale de la ville 
de Tournwt, Dijon, 16(54, pages 201 etsuiv.. donne textuellement les 
trois chartes, donc voici les seuls extraits qui nous intéressent : 

Charles le Chauve, l'an 844, abandonne au comte Vivien, vionas-
terlolum quod eocatur Conaldwt, ubi sanetus Maxentiol us eorpore 
requiescit. La môme année, le comte Vivien donne à llilbode, abbé 
de Saint-Philbert, In pago Andccuoense, secus jluoinm !jgeri$y mo~ 
nasterîolum sciliect quod vocafur Cunaldus, vbi beatus confessor 
Maxentiolus eorpnre requiescit. Puis Charles le Chauve ratifie ce 
don : wonasierhon quod vocatur Cunnldus^ ubi bealus conf'essor Ma­
xentiolus eorpnre requiescit '. 

Voulant remonter à une source plus certaine encore, j'ai parcouru, 
aux archives de la préfecture d'Angers, les liasses nombreuses qui 
proviennent du prieuré deCunaud, et j'ai eu la chance de mettre 
la main sur l'acte même de la donation faite par Vivien, comte de 
Moulins, à l'abbaye do Sainl-Pliilbert, llilbode étant abbé. Or, cet 
acte porte expressément et sans variante avec les textes déjà cités : 
In pago Andrgnvensiy secus fluvium Ligcris, monasteriolum scilicel 
quod vocahtr Cunaldus, ubi beatus cou/essor Maxentiolus cor pore 
requiescit. 

\. Cos WoU rliai'lps ouf Mû piihliiVs on 1738. pnr Juonin, pp. 82, 83. 
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il y a peu de mots dans ce texte décisif, mais comme chacun a sa 
portée, énumérons-en de suite les conséquences qu'il est facile de 
déduire : Le nom du patron de Cunaud est établi d'une manière 
authentique : c'est Maxentiohts. Los populations l'ont canonise; 
aussi le qualifie-t-on sanctus ou beatus, ce qui est tout un. Son titre 
liturgique lui est attribué sous sa forme rigoureuse : c'est un con­
fesseur, confessor. Ses ossements reposent à Cunaud, sur le bord de 
la Loire, dans le pays d'Anjou. Peut-on mieux préciser, je ne dis 
pas sa sépulture, mais le lieu de son repos et de sa gloire? Un moû­
tier, un petit monastère, qui restera toujours prieuré et, comme 
une abbaye de grand renom et de grands revenus, aura son prieur 
commendataire, et dans ce moûtier des religieux qui prient le pa­
tron de la contrée et veillent à la garde du sacré dépôt. 

Le texte du ixe siècle esl fécond, mais en conclure autre chose 
que ce qui précède, serait téméraire. 11 y a là une preuve incontes­
table de possession immémoriale, de culte public et de tradition 
positive à l'endroit de saint Maxentiol ; mais pas un mot d'où Ton 
puisse légitimement inférer que saint Maxentiol fut solitaire ou re­
ligieux. 

V 

C'est en ce même moûtier de Cunaud qu'eut lieu, le 29 août 1851), 
la récognition canonique du corps de saint Maxentiol. 

Conformément aux prescriptions du concile de Trente, l'approba­
tion des saintes reliques est réservée aux seuls évoques dans leurs 
diocèses respectifs *. Seulement, dans les cas difficiles, ils doivent 
s'entourer des lumières de plusieurs ecclésiastiques que recommande 
ou leur science théologique ou leur piété. 

Lorsqu'il fut question d'ouvrir la châsse de saint Maxentiol et de 
constater l'authenticité des reliques qu'elle contenait, une commis­
sion spéciale et ayant pleins pouvoirs fut formée par les soins de 
Mer Angebault. Elle se composait de quatre membres, à savoir : 

1. « Nec no vas rcliquias recipiendas, nisi eodctn redognosccule rt appro-
bante Episcopo : qui simul atque iis aliquid conipertum habuerît, adhibitis in 
consilium theologis et aliîs piis vîris, oa facial qufi- veritati cl pietati conseil-
tanoa judicavorit. » (Sacras. Cona'f. Trident.y -30ss. xxv.) 
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IL Jacques Pinson, curé de Gennes et doyen du canton; M. Louis 
Boyer, curé de Cunaud ; M. Louis Baugé, curé de Candé; M. Xavier 
Barbier de Montault, historiographe du diocèse. 

Sur ma proposition, et pour nous conformer aux décrets d'Urbain 
VIII *, nous nous adjoignîmes M. le docteur Bossard, de Saumur, 
qui, à la demande que nous lui en finies, voulut bien examiner les 
ossements trouvés dans la chasse, et donner à chacun le nom qui 
lui convenait. Or, ces ossements furent dénommés et qualifiés 
comme il suit. J'emprunte ce document au procès-verbal que je 
rédigeai, séance tenante, dans la sacristie paroissiale de Cunaud, et 
au bas duquel M. Bossard apposa avec nous sa signature. 

Les ossements sont au nombre de cinquante-trois. En voici le 
détail : I. Deux humérus. 2. Deux cubitus. 3. Deux radius. Ces 
six ossements forment deux bras entiers. 4. Omoplate du côté droit. 
5. Fraction de l'omoplate du côté gauche. 0, 7. Os des îles, droit et 
gauche. 8, 9. Deux fémurs. Ils n'appartiennent pas au même sujet 
ou sont d'un sujet maladif et infirme, 10, 11. Deux tibias. Même 
observation. 12. Un péroné. Il serait d'un second ou troisième sujet. 
13, 14, 15. Trois vertèbres cervicales. 1G, 17, 18, 19, 20, 21, 22. 
Sept vertèbres dorsales, dont une malade. 23. Reste de calcaneum. 
24, 25, 2(3, 27, 28. Cinq phalanges de la main. 29, 30, 31. Trois 
ossements sans nom. 32, 33, 34, 3?>, 3G, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 
44, 43, 4(5, 47, 48. Dix-sept côtes. 49. Os maxillaire supérieur du 
côté droit. 50. Os maxillaire inférieur du côté droit. Cet os appar­
tient à un sujet différent,-qui devait avoir de trente à trente-cinq 
ans. 51. Fragment pans nom. 52. Boîte osseuse du cràne,comprenant 
un reste des fragments des deux coron aux, le pariétal gauche, l'os 
temporal gauche, l'os occipital et la base du crâne. 

Sur ces cinquante-deux ossements, intacts ou fracturés, il en fut 
réservé quatre, pour être distribués de la manière suivante : uno 
côte, à la cathédrale; une vertèbre, à l'église paroissiale de Sauge; 
une vertèbre, à l'église paroissiale de Candé; une vertèbro, à l'ab­
baye de Solesmes, au diocèse du Mans. Enfin, je pris, au nom de 
l'évêché, pour la Custode des Saintes Reliques, dix fragments sans 
nom, tant gros que petits. 

J. Atiatectu juris jtoitlificii, t. 111, coi. 6Si. 
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Quand les ossements eurent été nettoyés de la poussière et de la 
crasse qui les couvrait, je les déposai respectueusement dans une 
boîte de bois, faite exprès et doublée de soie blanche brochée à 
Heurs; puis j'y déposai le procès-verbal, signé et scellé, de toute 
l'opération ; et, apn>s l'avoir liée de rubaus dans tous les sens, je la 
scellai en plusieurs endroits au sceau épiscopal. Sur le couvercle 
de la boîte l'ut peinte cette inscription : Ossa S. Maxentioli, presby­
te?^ et confessoris *. 

YI 

L'église de Cuuaud possède-t-elle et la châsse contient-elle tout ce 
qui reste du corps de saint Maxentiol? Non assurément,car il existe, 
au dire du chanoine ïresvaux, un témoignage historique qui 
atteste que l'abbaye de Saint-Benoit-sur-Loire vénérait des reliques 
de saint Maxentiol. De qui les tenait-elle? A quelle époque les 
avait-elle reçues? Je l'ignore. Toutefois, pour savoir si l'assertion 
du chanoine de la métropole de Paris avait Caisse quelques traces 
dans le présent, j'écrivis à l'évèché d'Orléans, qui, sous la signature 
de M. Rabotin, vicaire-général,me répondait en ces termes, à la date 
du 28 avril 18o9 : « Le culte de saint Maxentiol n'est point établi 
dans le diocèse d'Orléans : ses reliques, si elles y ont existé, n'y 
existent plus, » et me communiquait une lettre non moins négative du 
curé même de Saint-Benoît-sur-Loire, qui, le 27 avril 1859, écri­
vait à Tévêché d'Orléans ; « Je ne sache pas que saint Maxentiol ait 
jamais été connu ou invoqué à Saint-Benoît. Je ne trouve aucune 
trace de son culte. » 

VU 

Le procès-verbal dressé par moi, pour ainsi dire sous la dictée de 
M. le docteur Bossard, souleva, à notre retour à Angers, des difli-
cultés sérieuses que je mentionne pour les discuter et montrer leur 
inanité, au point de vue de la critique hagiologique. 

La chasse contient les ossements de deux, peut-être de trois sujets 

i. Celle boite u ôiè combinée fie telle sorte quelle s'adapte parfaitement à la 
châsse, dans laquelle, vu son état de vétusté, il eût été inconvenant de laisser 
les ossements. 
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différents. Ainsi le déclare, la science ostéologiqne, et il n'y a pas à 
éluder ses conclusions. 

Au principal sujet nous attribuons Ja majeure partie, presque la 
totalité des ossements, car ces ossements ont la même conformation 
et la môme couleur. Et le sujet auquel ils appartiennent, nous le 
nommons saint Maxentiol, parce que la chasse, de grande dimen­
sion, a été évidemment faite pour recevoir un corps entier, et que 
ce corps a toujours ('-té vénéré comme celui du saint confesseur 
dont la chasse a toujours aussi porté le nom. 

A un second sujet seraient attribuables un fémur, un tibia et une 
vertèbre, qui indiquent un sujet maladif et infirme. M. Bossard et 
plusieurs autres médecins consultés avouent que leur état peut, 
par prudence, les faire mettre à part; mais que, si Ton juge à 
propos de les assigner comme partie du corps de saint Maxentiol, 
on ne le peut qu'avec cette réserve, qui ne nous répugne nullement 
que le saint confesseur fut, anatomiquement parlant, mal conformé. 
La supposition n'est pas improbable, soit qu'on réfère celte maladie, 
cette infirmité qui vicia plusieurs os, à un défaut de naissance, soit 
qu'on rapporte cet état anormal aux austérités de sa vie. Desbarol-
les me prête, en confirmation de cette dernière hypothèse, le grave 
appui de sa docte parole : 

« Les anachorètes, qui annihilent à l'aide des mortifications les 
instincts matériels, appellent en eux, par les élans d'un pieux en­
thousiasme, une surabondance do lumière astrale épurée qui enivre 
leur mens, l'exalte et les jette dans des extases délicieuses, remplies 
d'un ineffable bonheur; mais le corps s'étiole,, devient faible et ma­
ladif, parce qu'il n'est pas fait pour supporter les joies du ciel et 
qu'il s'y brise, comme éclate un vase d'argile sous l'effervescence 
d'une trop généreuse liqueur*. » 

Restent le maxillaire et le péroné d'un troisième ou, suivant la 
commission épiscopale, d'un second sujet. Ces deux ossements sont 
anciens, mais leur aspect dénoterait peut-être une date plus récente 
que pour saint Maxentiol. A quel saint les reporterons-nous? Dom 
Chamard, cherchant à élucider ce point délicat, m'écrivait le 27 
septembre 1859 : 

î. A. DesbaroDes» les Mystère» de ht main rrpd/tf* et expliqua, pp. 192, 
im. 
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Si réellement il y a deux corps dans la châsse de Gunaïul, ce ne peut 
être qne par addition des ossements de saint Philbert,dont le corps repo­
sa plusieurs années, au ixe siècle, à Cunaud, et précisément à côté de saint 
Mitxcntiol. Vous savez que c'était un usage constant à cette époque de 
laisser,dans le Heu où un saint avait reçu i'hospUnHté,nne po^ti^ninsigne 
de ses reliques. C'est grâce à cette coutume que notre abbaye a le bonheur 
aujourd'hui de posséder un ossement considérable dit grand saint Maur,qui 
est venu de la Franche-Comté. Les peuples des environs deCunaud avaient 
une singulière vénération pour saint Pbilbert el venaient, dans l'église du 
monastère, en pèlerinage devant une statue de l'abbé Iltlbodus, qu'ils 
croyaient être celle du saint abbé de Nermoulïer. Au reste, ce que je vous 
dis sur ce mélange des ossements de saint Philbert > et de saint Ma-
xentiol n'est appuyé sur aucun monument historique, du moins que je 
connaisse. Mais il n'est pas inouï dans l'histoire des saints, car, sans par­
ler des ossements de saint Benoît et de sainte Scolasliqiie, retrouvés pêle-
mêle dans la même tombe, saint Ménelé et saint Savinien, de Précigné, 
deux saints angevins, ont été également confondus dans la même chasse. 

Ce fait n'est nullement insolite et, sans sortir du diocèse, j'allé­
guerai encore quelques exemples analogues. Ainsi, à la cathédrale, 
il y avait dans la chasse de saint Séréné, outre les reliques de ce 
saint, celles de saint Sérénic et des saints Félix et Adaucte. Tout 
récemment, j'ai trouvé dans la châsse de saint Florent, à Saint-
Florent-lès-Saumur, le corps de ce saint, accompagné de partie de 
ceux de saint Mcen et de saint Judicaol. De même à Candé, pour la 
châsse de saint Regnault. A Chemillé encore, la capse, dite du B. 
Robert d'Àrbrissel, renferme ses cendres, mêlées à celles de saint 
Pierre II, évoque de Poitiers. 

De tout ceci, on est en droit de conclure, en règle générale, 
qu'avant la révolution chaque châsse prenait le nom du principal 
saint qui y était déposé, quoique la châsse contînt d'autres reliques. 
Je vais plus loin. J'affirme que, pour avoir été mis dans la châsse 
de saint Maxentiol,le péroné et le maxillaire, qui demeurent sans 
attribution propre maintenant, ont été, à l'époque de leur déposi-

i. « Les Normans étant entrés en Franco et portant la terreur partout, ces 
religieux (de Nermoutier) furent encore obligés de se retirer à GunnwJ, en 
Anjou, 011 ils apportèrent le corps du saint (Philbert) vers l'an 857. De là ils le 
transportèrent à Mepsay, en Poitou, en 802. » (Juenin, p. Si.) — « Le chapitre 
(de Tournus, eu HOl) a mis flans la chasse de saint Filibcrt, la relique de 
saint Valérien» qu'il a voulu garder, parce qu'il n'y en a plus de ce saint 
Martyr, aussi assurées qu'est celle-là. » {Ibid., p. 358.) 

T. xi. 7 
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lion, regardés comme des ossements de saints, sans quoi pareil hon­
neur ne leur eût pas éto accordé. 

Qui garantit, a-l-on dit, avec un regain de gallicanisme, renforcé 
de jansénisme, que ces ossements, qui peuvent être profanes, n'ont 
pas été introduits dans la châsse frauduleusement, de manière à in­
firmer l'authenticité du tout? A celte objection, je réponds, avec 
l'autorité dont Benoît XIV nous arme contre les opposants, par 
cet irrésistible argument: 

L'église de Gtinaud est en possession, depuis des siècles, du corps 
de saint Maxentio! ; personne ne le lui a contesté. Donc nous affir­
mons. Pour la déposséder et attaquer la tradition constante, il ne 
suffit pas d'une allégation vague, d'une hypothèse plus ou moins 
fondée, il faut un fait réel, authentique, confirmé par plusieurs 
témoins non suspects, sous la foi du serment. Si l'on soupçonne la 
fraude, qu'on la montre, qu'on la fasse toucher au doigt. Nier n'est 
pas prouver. Douter n'est pas convaincre. Possession, tradition et 
culte sont trois conditions d'authenticité et d'identité qui, réunies, 
foi ment la certitude morale, la seule que Ton puisse invoquer dans 
celte cause i . 

Dans la châsse, ajoute-t-on, vous n'avez trouvé ni authentiques, 
ni étiquettes, ni suaires enveloppant ces ossements. Outre que l'usa­
ge des authentiques est de date assez récente, au moins d'une ma­
nière régulière et générale, il n'est pas dit que ces authentiques 
dussent être rigoureusement dans la châsse. Qui sait s'ils n exis­
taient pas, ne fut-ce qu'à l'état de note, dans les archives du prieuré? 
Or, ces archives sont en partie à la prélecture, où je les ai inutile­
ment compulsées, et en partie chez un habitant de Gunaud, de qui 
je n'ai pu en avoir communication. Et encore, qui garantit que ces 
archives ont traversé intactes ïa révolution? 

Pour ce qui estdes étiquettes et des suaires, M. le curé de Candé, 
qui a une grande expérience des choses ecclésiastiques, ne s'en 
embarrasse pas. 11 a consigné ses observations dans une note datée 
du 21 septembre 1851), et que je ne puis mieux faire que copier : 

i. Anulecta juris ponUfirH, t. II!, roi. (>7.:i cl suiv. - Benoît XIV, à l'occasion 
du crâne de sainte Anne, conservé chez les Chartreux de Bologne, a posé en 
principe que, dans les questions sur l'authenticité des reliques, ta preuve mé­
taphysique ou physique Otaut impossible, la preuve morale doit sulïirt'i 
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« N'oublions pas que cette chasse était assez souvent mise dans l'eau, 
et qu'il a dû en résulter une humidité suffisante pour consumer 
papier et étoffes. S'il vous en souvient, il reste un morceau de linge 
sous la porte que nous avons enlevée. » 

J'ajouterai quedects immersions réitérées il est resté sur les osse­
ments un sédiment épais que l'eau seule a pu former; puis, qu'à 
une époque peu éloignée, le curé, de son propre chef, a ouvert la 
châsse pour savoir ce qu'elle contenait, et que le péle-môle des os­
sements que nous avons constaté lui est parfaitement imputable, 
confusion déjà préparée, peut-être, par la déposition do la châsse 
et sa translation dans la sacristie, lors de la restauration de l'église. 

Il fallait prendre un parti relativement à ces doux ossements sans 
nom ni attribution possibles. Nous les mimes donc à part avec celle 
étiquette; Iteliquue sanciorum. Ainsi, dans un cas analogue, avait 
décidé la Sacrée Congrégation dos Reliques, dont, pour abriter et 
couvrir notre insuffisance, il est à propos de citer tes propres ex­
pressions. 

Divionen. — Exlant apud Dîviouensem Aiilislitem quumplurinose Sanc-
torum reliquiae, quai terapore tiullica) perturbalionis, anuo prioseriiui 
17u3, e propriis thecis seu capsulis preliosis avuUao in uiiuni colleciaj 
fuerunt..... itemque nouuulla» aliiu quoque lum cluutuiis inclusaj si&il-
loque munilw, tum alise denique nullo roboralœ documenta, de quarmu 
omnium aulhenticilale, etsi ex Lc&tium deposilionc idem episcopus mi­
nime dubitandi Iocum esse putet,ab hac Sacra tanieu Congiegralioue In-
dulgeuliis Sacrisque rcliquîis prtoposita, ut in rébus lanli tnumeuli lulo 
procedi possit, quid de lus rcliquîis agcnduni enixis precibus po&lulavit. 
Proposilis itaque dubiis iu geueralibus Banueutisfcimorum, l'atrum Car-
dinalium comiliis apud Quirinales iodes habiiis, die 22 februarii 1847..,. 
3° Quid agendum ab Episcopo circa cieteras reliquias nuilo documenta 
roboratas?.... Ad terlium : Quolies cousiet de aulhenïicilalo, audito eliam 
capitulo suie Cathcdralis Kcclesiœ, poterit Episcopus, vel in propria Ca-
tbedrali Eccleda servare, vel aliU ecelesiis siuu diocesis servaiidus dislri-
bucre cum solo titulo Rd'tqtiix Sanctorwn ' . 

VIII 

Saint Maxentiola été honoré d'un culte public, c'est-à-dire qu'on 
lui a rendu les honneurs que l'Eglise attribue aux saints. 

i. Prinzivalli, Derreta authentiea Sawœ Cont/regaliouis Indulijentus Saerix-
tfiia HclifjuiisprunposiUe; Kouuu, 1802, pp. 48U, Vd"/; UEuvn'o- wniplclw, t. Yli, 

p. m. 



- 100 -

Dès le vin" siècle, plusieurs chartes authentiques le qualifient 
indistinctement bienheureux ou saint, ce qui, pour ces époques re ­
culées, est identique quant à la signification. 

Un titre liturgique lui est également attribué dans ces mêmes 
chartes, qui n'établissent pas un droit nouveau, mais constatent 
seulement un fait ancien et acquis. Ce litre est celui de confesseur, 
qu'admettent à la fois le prieuré de Cunaud et l'abbaye deTournus. 

Sa fête est fixée dans ces deux localités au 18 décembre, son 
jour natal ou anniversaire de sa mort. 

Grandet et Chil'llet (chap. xvi) disent que son office se prenait au 
commun, ainsi qu'il fut toujours fait par la suite. Mais Juenin, plus 
explicite, parle d'un office de douze leçons, ce qui est conforme au 
bréviaire monastique. Pierre Juenin était un chanoine de Tournus, 
qui, en 1733, publia à Dijon, en un volume in-4°, la Nouvelle his­
toire de Fabbaîe royale et collégiale de saint Filibert et de la ville 
de Tournas. Dans le chapitre vi, qui traite des saints gui ont été 
révérés particulièrement à Tournus, l'historien s'exprime ainsi : 

Saint Maxentiole. Son corps reposoil dans le monastèrede Cunaud, quand 
ce Monastère fut donné aux Moines de Saint-Filibert; et on l'y conserve 
encore aujourd'hui. L'on y donne la qualité de Prêtre au saint, dont on 
y fait la fêle le 18 de décembre, jour auquel on en faisoit aussi autrefois 
un office à douze leçons, dans FAbbaïe de Tournus. 

Ce mot autrefois indique suffisamment qu'au xvuifi siècle saint 
Maxentiol était oublié à Tournus, et que les chanoines, en succé­
dant aux religieux, n'avaient pas entendu continuer leurs dévotions 
particulières. 

D'office propre je n'en connais point dans la liturgie angevine, 
tant celle ad romani formant que celle qui imita la liturgie pari­
sienne, Je ne m'expliquerais pas cet oubli, si de nos jours la même 
indifférence pratique n'avait atteint le pauvre saint, à qui on a pré­
féré des étrangers, sans racines dans le passé de l'Église d'Angers, 
ni sans reliques présentes et suffisantes pour motiver une telle 
adoption. Je le regrette, car avant tout, dans le propre diocésain, la 
place devait être aux saints locaux. 

Les Martyrologe* ont négligé saint Maxentiol. Un seul, celui de 
l'abbé Ghastelain, lui donne une bienveillante et sympathique hos­
pitalité. Ses paroles font du bien à lire, car elles contiennent une 
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réparation à l'endroit d'une des gloires de L'Anjou. Je le cite textuel­
lement: « Maxentiolc, le même «̂ ue Mazenceul. » (L*. 1146.) —« Mé-
zenceul (Maxentiolus), honoré en Anjou : 17 décembre. » (P. 1148.) 
— « A Cuniiuri, en Anjou, saint Mézenccul, confesseur, patron de 
Sauge au même pays. — Cunaldi. — Maxenliolus. — Salviacum. » 
(P- G39.) 

Saint Maxentiol fut, en effet, choisi pour être le patron de deux 
paroisses. Et suivant cet axiome du droit : Patronus semel légitime 
eleclus nequit in alitun commularï *, il est encore en possession de 
cet honneur dans les paroisses de Cunaud et de Saugé-l'Hôpita), au 
diocèse d'Angers. Même si Ton ajoute foi à Y Histoire de l'Eglise et 
du diocèse d'Angers, par Tresvaux, une autre église aurait été 
dédiée sous son vocable, à Saint-Benoît-sur-Loire, au diocèse d'Or­
léans. 

Ces dédicaces d'églises paroissiales sont anciennes, car il en est 
fait mention des le xn° siècle, dans deux textes que me fournissent 
les archives do la préfecture. Le 20 juin 1130, l'évêque Ulger con­
firme à Cunaud ses possessions : Monaslerium IL Marins de Cu-
naado cum eccle.ua S. Maxentioli ecclesiarn sancli MaxenU'oli de 
Tarentiaco 2. En 1181, le pape Alexandre lit fait une confirmation 
naloguo en des termes identiques : Ecclesiarn sancii Maxeneioli de 

Cunaldo... ecclesiarn sancli Maxeneioli de Turendaco. 
Quel est le lieu nommé ici Tureniiacum? Aucun document n'a 

encore pu nous lo faire déterminer d'une manière certaine, mais 
tout nous porte à croire qu'il faut y voir le lieu désigné, depuis 
sans doutej sous le nom de Saugé-l'Hôpital. 

En 1355 et 1358, l'église paroissiale de Saiut-Maxentiol de Cu­
naud est ainsi désignée : « Aiinericus de Lucu, presbyter, curalus 

1. S. Rilutiiu Congregatio, fi april. 1858, et 13 jul. 1Go8.i/i Fuadana. 
2. Une bullo «le Calixto If, datée de U'20, confirme à r»bbiijedo Tonrnus les 

possessions suivantes : « In Andeguvensi (cpiscoualu), cellam Cunaldi cum 
appendiciis, eeelesias do Doadi eastris, sancli Dionysii, S. IV'irî, S. Johannis, 
K. Lcudo£um,occUsi&m S. Luuretdii, Villam Landrum,'i'unmi*iucnm; eccleriu.s 
de Varims, sanctu' Maria; de Tunays cttiu capeila. » Mueniu, pp. 1 iï>, 14C.) t a 
bulle d'Alexandre 111, citée par Jueiiin, pp. 174 etsuiv., est datée du S avril 
M7U. Lo pape s'y exprime ainsi ; « lu Audoguvousi (cpiscopatvi) , cellam 
S. Mari;e Cunaldi» cum appondiciis; ecclusias de DuadÎL'uMris, S. JJioiitsn, 
S. Pétri. S. Johannis, S. LeudegiU'ii; ccclobiam de Lu^ne, eccJesmm b. LOU-
rentii, Villam Landrum, Terentiacum; eeelesias do Yarinnus, S. Mariai do 
Thnuais, IMIUI cappella. » 

http://eccle.ua
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seu viearius ccclesic parochialis sancti Maxencioli de Cunaldo. » 
(Areh. préf.) Il s'a?il ici d'un procès qu'ont le monastère de Cunaud 
avec le chapitre d'Angers, au sujet de la foret de Malcloi, en Vallée. 
Si Aimcry du Lac est qualifié vicaire dans cette pièce, c'est qu'il 
n'avait pas la cure proprement, dite, que s'étaient réservée les reli­
gieux lî-inédietins, curés primitifs. 

Les mêmes archives nous fournissent encore un document, daté 
de J(i08. OVsl une fondation do messe, avec absoute, chaque 
vendredi de l'année, par Sylvestre Tallandcau, « on l'église parro-
chialc de saint Maxcnscul de Cunaud, en la chapelle de Saint Jehan-
Baptisle, par eux restaurée et Tait repeindre en l'intention di faire 
leur sépulture ». 

Si Saugé-t'JJôpital dédia son église paroissiale à saint Maxentiol, 
la raison en est bien simple et le Pouillé de IGiS (au Musée diocé­
sain) J'insinue clairement, quand il imprime que Sauge a pour pa­
tron de ce htméUco ecclésiastique h prieur de Cvnmih J. 

IX 

Nous n'aurions pas de documents écrits en faveur de l'antiquité 
du culte puhlic rendu « saint Maxentiol, que les monuments eux-
mûmes parleraient, au point de faire remonter, au moins à plusieurs 
siècles, l'authenticité de celle vénération populaire. Des deux églises 
paroissiales de Cunaud et de Sauge, l'une esten ruines, l'autre vient 
d'être démolie récemment. Toutes les deux exigent donc, par leur 
état actuel o*.i leur disparition, un mot de souvenir. 

L'église de Suint-Maxenliol de Cunaud est située vers lo haut du 
bourg, à mi-colet un peu au-dessus et au sud de l'église conven­
tuelle de Notre-Dame. En plan, elle dessine une croix latine, dont 
le chevot, aujourd'hui détruit, regarde l'orient, suivant un usage 
symbolique et traditionnel. L'ensemble accuse nettement le slvle 
lourd et simple du xie siècle. Cette église est bien celle dont parlent 
U/ger cl Alexandre IH. L'appareil est de petite dimension; Jes fe-

4. « S;iincl Mrtxonctnil, nussi conf.îssenr, patron dos âfçlisns pnrrocïiinllcs de 
saincl ]Mnxcn:cul <fe Cunninï, rlricxninrt Miixcnrcul do Snngû-niôpi ta l . . . . . 
Cos trois confessent, saint Kiorant, saint Houcnlin cl sninl Moxcnr-eiil, înns 
p'lirons. » (fevicr, prieur it'AIIonno. Discours louchant la fondition (te ht eha-
inf/e fie Notre-Dame fie Guarison, à Ihtssr; Smirmir, lCt'tH, pp. jg |0.) 
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nêlressont étroites. Seule l'abside du transept nord est intacte; une 
fenêtre l'éclairé, et cette fenêtre offre cette particularité que le cintre 
qui la couronne, est formé d'une seule pierre,'où les claveaux qui 
n'existent pas ont été simulés par un trait large et profond. 

L'arc-doublcnu, qui met en communication la nef avec l'abside 
centrale, est égayé par une fresque, peinte en rouge, où le mono­
gramme du nom de Jésus, est écrit en gothique carrée avec le sigle 
abrévialif, qui, coupant la lettre H horizontalement, donne à la 
hampe l'aspect d'une croix ; ce monogramme 1HS alterne avec un 
ornement, composé d'un point central cantonné en croix de quatre 
points plus gros. 

Un retable du xvnr siècle offre une niche où devait se trouver la 
statue du saint, que nomme ainsi une inscription mutilée : 
s. mAxENCiOLE. 

En 1723, un procès eut lieu. Le dossier en a été conservé aux. ar­
chives de la préfecture. 11 y est dit que le curé de Saint-Maxentiol 
doit se trouver à N.-D., en surplis ou caniaU% aux fêtes solennelles, 
pour assister aux premières et secondes vêpres, dire la messe pa­
roissiale, à basse voix, à un des petits autels, après matines, et 
prendre part aux grandes messes; en outre qu'il ne peut entrer dans 
l'église de N.-D., bannière et croix levée, et doit marcher en pro­
cession avant les religieux et siéger après eux au chœur. Tout cela 
constate nettement la sujétion de l'église paroissiale au prieuré, et 
l'état de cette église qui, au commencement, du xvwe siècle, était 
encore propre au service ordinaire. 

Par lettres patentes de 1737, Tévêque Jean de Vaugiraud créa, à 
la Rossignolerie, le séminaire Saint-Charles pour les prêtres pauvres 
et infirmes : en 1741, il l'unit au prieuré de Gunaud, dont il sup­
prima les religieux. Ils étaient au nombre de six, dont un seul 
resta à Gunaud pour desservir l'église et acquitter les messes. Les 
pensions qu'il fallait leur payer absorbèrent le revenu. Dans cet 
acte d'union, l'évêquc expose que sur le chœur de N.-Dt « a été an­
ciennement construit une espèce de forteresse ou château, qui 
est actuellement tout délabré et occasionne la ruine de celle 
partie do l'église, ruinée par l'hiver». La réparation est estimée 
quatre mille livres. Le Conseil d'État, le 11 juillet 1749, autorise la 
suppression du chœur et du sanctuaire, que l'on sépare de la nef par 
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un mur de refend, « une si grande église étant non "seulement 
inutile, mais même nuisiblcà cause de l'entretien et des réparations 
immenses qui y seront nécessaires et qui absorberaient presque 
tout le revenirdu Prieuré ». 

Sur ces entrefaites, le clocher de l'église paroissiale croula et en­
traîna dans sa chute la ruine du l'abside. Il fallut de suite pourvoir 
aux besoins du ministère curial. D'après l'acte d'union au sémi­
naire, l'église N.-D. ne pouvait être cédée à ta paroisse* ïl fallut dé­
roger à celte clause, au moins pour quelque temps. Aussi la messe 
paroissiale fut-elle autorisée au grand autel, aiin d'éviter la dépense 
d'une reconstruction. L'office monastique ne devait pas souffrir de 
cette concession forcée, qui du reste n'était que temporaire et qui 
trouvait sa compensation dans l'abandon des matériaux de l'an­
cienne église demi-ruinée. 

« II est certain, m'écrit M. le curé de Candé, à la date du 18 août 
1800, que, pendant la révolution, quoique le culte eût cessé dans la 
plupart des églises et que celte de Cunaud en particulier fût de­
venue comme la grange des habitants du bourg, il est certain que 
lieu n'y fut change. Je l'ai vue en 1804 ou 1805, telle qu'elle était 
avant la révolution. Il y avait trois autels, dans le meilleur état de 
conservation. Le grand autel était adossé au mur de refend que l'on 
avait construit pour séparer le chœur de la nef. Les deux autres, 
qui étaient sous le vocable de la sainte Vierge et de saint Maxcntiul 
— à ce dernier figurai! une toile actuellement à la cure — avan­
çaient en dehors du chauir et servaient de base à une arcade en 
l'orme de jubé, sur laquelle étaient posés, de grandeur naturelle, un 
crucifix, la sainte Vierge et saint Jean. » 

L'église de Noire-Dame lut donc, à partir de M»r de Yaugiraud, 
l'église paroissiale du bourg; elle Test encore aujourd'hui. Cette 
Iram-lattou a entraîné à su suite une conséquence liturgique qu'il 
n'est pas possible d'é!u<kr, malgré la confusion faite par le Touillé 
de 1783 qui, à la page 80, dit à tort : Cure saint ilaxenliol ou 
Noire-Dame de Cunaud. 

L'église paroissiale est effectivement sous le vocable de Notre-
Dame, c'est-à-dire que la sainte Vierge est fêtée comme titulaire. 
Le titre curial, toujours attaché à l'église paroissiale, est égale­
ment de Notre Dame. Aussi les actes officiels de l'évéché doivent-ils 
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inscrire sous cette formule : iV..., curé de N.-D. de Cunaud. 
Mais cette translation n'a point porté préjudice à saint Maxentiol, 

qui n'en demeure pas moins patron du lieu ou de la paroisse et 
doit, chaque année, être fêté comme tel, avec octave. 

J'en dirai autant de Sauge, qui vient do rebâtir son église. 
J'ignore son vocable, qui pouvait, sans difficulté aucune, différer 
de l'ancien. Mais, si l'église a pour titulaire l'Immaculée Concep­
tion, par exemple, saint Maxentiol reste comme patron de la pa­
roisse, puisqu'en France le patron de la paroisse et le titulaire de 
l'église n'étaient pas ordinairement distincts. 

Yoïcî mes notes sur l'église détruite de Saugé-PHôpital : Rectan­
gulaire en plan et orientée, elle a à l'ouest une porte romane peu 
sculptée (des claveaux en ont été réservés pour le Musée diocésain). 
La galerie, qui précède la porte du sud, vient de la commanderio 
de Sauge et est entourée de bancs de pierre pour les délibérations 
de la fabrique. La charpente et le lambris sont datés de 1GL4 et si­
gnés PIERRE GV1NAIS Charpentier). Le bénitier, déforme octogo­
nale, remonte au xin*1 siècle: il est sculpté d'un écu fascé de... et 
de..., de six fAêces, à une bande de... brochant sur le tout. Dans le 
sanctuaire, deux arcades ogivales, posées sur des colonnes, annon­
cent le xiie siècle, époque de la construction générale de l'église. 
Une cloche de 1732, un tronc pour les pauvres du xvme siècle et une 
pierre sacrée en ardoise, avec inscription de 1768 et armoiries (au­
jourd'hui au Muséediocésaiu), composent le mobilier archéologique 
de l'église. Elle est sous le vocable de saint Maxentiol, dont elle cé­
lèbre la Tête le 19 décembre. 

X 

Une des conséquences immédiate? delà reconnaissance officielle 
de la sainteté est de faire exhumer, lever de terre le corps du saint 
personnage à qui ses vertus ont mérité l'hommage delà vénération 
publique *. Ainsi fut-il fait pour saint Maxentiol, à une époque 
qui nous est inconnue. S'il est permis de lui appliquer ce que l'his­
toire ecclésiastique nous apprend des autres corps saints, l'église 

i. « Cette cérémonie de lever de corps do terre lenoït encore alors (on H3I) 
ta place d'une canonisation. légitime. » (Juenin, p. 116.) 
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elle-même fut choisie .pour le lieu de sa nouvelle sépulture. Un 
sarcophage de pierre réunit ses ossements desséchés et désormais sé­
parés des chairs,et le sarcophage fut placé sous l'autel principal où 
s'offraient chaque jour les saints mystères. Peut-être même le sarco-
phagefut-ilTautellui-memedontrintéricurseremplildu pieux trésor. 

Au xnic siècle, l'église prieurale de Cunaud s'acheva, après une 
série de travaux qui occupèrent plusieurs générations. Quand la 
sculpture et la peinture à fresque eurent embelli cet incomparable 
édifice, où l'ogive succède et se mêleau plein cintre, saint Maxentiol 
fut appelé à en devenir l'hôte principal et, sortant des profondeurs 
obscures de l'autel où il gisait, apparut aux yeux de tous dans une 
chasse splendide, que je n'hésite pas à proclamer la plus belle œu­
vre d'art que possède le diocèse en ce genre 4. 

Trois choses concourent à donner à ce petit monument, d'une 
parfaite élégance, un attrait particulier; l'époque qui le sculpta, son 
iconographie et sa conservation. 

Le xiu" siècle, qui façonna et orna cette châsse, l'a fait avec tout 
le goût et la perfection qui le distinguent. Aussi mérite t-elle non 
seulement d'être reproduite par la photographie, mais encore par 
le moulage. Telle l'ut longtemps ma pensée et mon désir le plus vif. 
J'en laisse la réalisation à M. Godard-Faultricr, qui voudra certai­
nement enrichir le musée de la ville d'une copie de cette châsse, 
car l'art, autant que l'archéologie, est intéressé â étudier un sem­
blable et aussi gracieux modèle. 

La châsse se divise en deux parties: le bas, creusé dans un tronc 
d'arbre; le haut, en forme de toit, qui abrite ce sépulcre, presque 
primitif- Elle est bien un peu disloquée, fendillée, mais ne refuse 
pas encore service. Sa vétusté n'est pas laideur, et ses défauts, in­
hérents à l'âge, ne constituent pas impuissance. Les peintures à fond 
d'or qui la rehaussaient sont plus que ternies, elles ont presque 
disparu et il faut un œil attentif et exercé pour les retrouver sous 
la crasse rongeante que les siècles y ont entassée. 

il serait convenable de la nclloyer pour lui donner un air de pro­
preté dont elle a besoin, mais il serait dangereux de la restaurer, 

1. M. Léon Palustre on a |>ris la jdiotoprapliip, sur ma recommanda lion. Jl 
on existo une, do format in-folio, au musée Sninl-Jean. à Angers. 

2. Longtemps les Francs furent ensevelis dnns des troncs d'arbres creusés. 


